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INTRODUCTION

La notion de qualité associée aux produits et services qui est issue de la

production manufacturière canadienne demeure peu évidente à l'heure actuelle.

En effet, bien que la littérature soit largement abondante sur le sujet, il de-

meure que bien peu d'entreprises se sont mises à l'heure de la qualité. Cette affir-

mation s'avère particulièrement adaptée à notre réalité économique aussi bien cana-

dienne que québécoise.

Bien que peu présente dans le quotidien de nos activités commerciales

actuelles, on peut néanmoins sentir une préoccupation constante vis-à-vis la qualité

de la part de nos dirigeants d'entreprises.

Cette prise de conscience n'est pas le fruit du hasard. Nous ressentons les

effets négatifs d'avoir été peu attentifs et préventifs par rapport à cette notion. Cer-

tains prétendront qu'il est même trop tard et que certains secteurs de notre écono-

mie nous ont échappés tels l'électronique, l'automobile, etc.

Il ne fait pas de doute que le développement et la croissance d'une entre-

prise ne peuvent se faire en faisant abstraction de la qualité. En effet, il y aura tou-

jours quelque part, quelqu'un qui essaiera de faire à meilleur prix, avec une qualité

supérieure un produit que nous manufacturons actuellement. L'éclatement des fron-



tières, l'abolition graduelle des tarifs douaniers font que la concurrence devient plus

vive. En bout de piste, le consommateur dispose d'un choix plus vaste. L'offre sur-

passe la demande. Cet état de faits conditionne l'acheteur, il devient plus exigeant

et cherchera pour le prix payé, le produit qui saura satisfaire le mieux ses besoins.

L'entreprise qui veut assurer sa survie ne peut plus ignorer l'importance de

fabriquer ou fournir des biens et services de qualité.

Par ailleurs, la non-qualité coûte chère aux entreprises. À ceux d'abord qui

la produisent, enfin à ceux qui la consomment. Cela affecte donc la rentabilité et par

le fait même l'existence de celles-ci.

Il est révélateur de mentionner que les coûts de non-qualité représentent

généralement 25 % du chiffre d'affaires d'une entreprise. Malgré le fait nous pou-

vons constater que peu d'entreprises s'intéressent vraiment à la qualité. Qu'elle en

est la raison ?

Pour trouver la réponse à cette question, il suffit d'observer autour de soi

pour réaliser qu'il est difficile de convaincre les gens au changement lorsque les

formules qu'ils utilisent ont du succès. Enfin, rappelons-nous que les Japonais

étaient cités dans les années 50-60 comme les champions de la non-qualité; au-

jourd'hui, ils sont devenus les modèles à imiter. Ils ont été dans l'obligation de chan-

ger leurs habitudes.
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Donc la capacité de faire de la qualité n'est pas une affaire incrustée dans

nos chromosomes mais résulte d'une attitude à saisir l'importance de bien faire du

premier coup.

Malheureusement, on constate que la plupart de nos hommes d'affaires se

mettent à l'heure de la qualité par nécessité ou obligation. Par ailleurs, ceux qui vont

refuser cet appel se verront confinés à des marchés de plus en plus étroits et dans

certains cas disparaîtront.

Plus près de nous, qu'en est-il du degré de pénétration de /l'Assurance

Qualité dans les P.M.E. du Saguenay--Lac-St-Jean et de la qualité en générale ?

Dans le cadre de cette étude, nous croyons que le développement de pro-

gramme d'Assurance Qualité dans les P.M.E. selon plans et devis constitue une né-

cessité pour son maintien et son développement. De plus, il est crédible de penser

que la qualité peut constituer la pierre angulaire de l'accroissement de la capacité

exportatrice hors région de ces entreprises.

Dans cette optique, il est nécessaire de cerner dans un premier temps le ca-

dre socio-économique dans lequel évolue le réseau de P.M.E. du Saguenay--Lac-

St-Jean. De situer le concept de l'Assurance Qualité par rapport à la qualité totale.

De définir et expliquer les notions relatives à l'Assurance Qualité. De faire une revue

du développement des programmes d'Assurance Qualité dans notre société
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industrielle. Tout ceci nous permettra de situer la problématique du développement

des programmes d'Assurance Qualité.

Cette première partie nous permettera d'élaborer d'une manière précise

notre problématique de recherche.

La seconde partie est consacrée à la définition de nos hypothèses et

également à définir la méthodologie appliquée dans le cadre de cette recherche.

La dernière partie est réservée à la présentation des résultats et à l'analyse

descriptive.

Ce qui nous conduira à la vérification des hypothèses formulées au point de

départ et nous permettra de conceptualiser un modèle de développement des pro-

grammes d'Assurance Qualité.

Globalement, nous allons identifier les facteurs ayant un impact sur la per-

formance de nos P.M.E. et notre conclusion générale contiendra des recommanda-

tions qui permettent d'améliorer le niveau de progrès de l'implantation de program-

mes d'Assurance Qualité dans les P.M.E. du Saguenay--Lac-St-Jean.
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CHAPITRE I

PRÉSENTATION DU PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE

DU SAGUENAY--LAC-ST-JEAN



CHAPITRE I

1.0 PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE

1.1 Présentation

L'objectif principal de ce chapitre vise à mieux cerner le profil et le

type de P.M.E. présent dans la région administrative du Saguenay-Lac-St-Jean.

Cette présentation est essentielle afin de comprendre et cerner la

réalité économique dans lequel cohabite les P.M.E. Par ailleurs, il est important de

saisir les enjeux véritables, de connaître les forces et faiblesses et de bien saisir les

menaces et opportunités qui l'entourent.

Cette présentation sommaire et partielle et couvre principalement :

le contexte géographie et démographique,

le cadre socio-économique,

les forces et faiblesses de l'économie régionale,

les menaces et opportunités.





1.2 Contexte géographique et démographique

Le territoire de la région administrative du Saguenay--Lac-St-Jean

couvre 156,000 km2. La région compte 62 municipalités. En superficie, elle se

classe troisième au Québec après le Nord du Québec et la Côte-Nord.

Durant la période s'étendant de 1981 à 1986, le poids relatif de la

population du Saguenay--Lac-St-Jean est demeuré relativement stable en s'établis-

sant à 4.6 % par rapport à celles du Québec. Cette relative stabilité implique cepen-

dant une légère décroissance puisque la population totale est passée de 300 825 en

1981 à 299 900 en 1986. La population est vieillissante, il convient de préciser qu'il

y a une concentration importante dans les groupes d'âges les plus actifs.

Le tableau 1, page suivante, présente les statistiques relatives aux

variations de population de 1971 à 1986.



TABLEAU 1
LA POPULATION RÉGIONALE, 1971-1986

I

Rég i on

Gaspésie -
Bas-St-Laurent

Gaspés i e
Bas St-Laurent

Saguenay -
Lac-Saint-Jean

Québec

Mauri cie -
Bois Francs

Estrie

Montréal
Montérégie
Montréal
Laurent ides
Lanaudière

Outaouais

Abitibi-
Témi scami ngue

Côte-Nord -
Nouveau-Québec

Côte-Nord
Nouveau-Québec

Ensemble
du Québec

1971

326,1
115,9
209,9

280,1

849,0

419,7

224,9

3 450,4
843,5

2 187,9
241,5
177,5

215,7

150,0

111,5
100,5

11,0

6 027,4

Total
1976

318,6
114,5
204,0

284,5

889,5

422,2

230,2

3 568,5
972,2

2 115,9
267,5
212,9

242,3

150,1

128,5
115,0

13,5

6 234,4

(000)
1981

326
115
211

300

939

441,

239,

3 661,
1 070,
2 028,

307,
255,

242,

155,

130,
115,

15,

6 438,

9
1
7

8

2

4

5

7
4
4
7
2

7

3

6
2
4

1

3
1
2

6

1986

323
112
210

299

955

446

241

744
107
036
320
279,

256,

154,

117,
103,

14.

539,

.0
,5
,6

9

7

7

1

2
9
7
6
0

2

7

7
5
2

2

1971-76

- 2,3
- 1,2
- 2.8

1,6

4,8

0,6

2,4

3,4
15,3

- 3,3
10,8
19,9

12,3

0,1

15,2
14,4
22,7

3.4

Variation de la
population (%)

1976-81

2,6
0,5
3,8

5.7

5,6

A,5

4,0

2.6
10,1

" 4,1
15,0
19,9

0.2

3,5

1,6
0,2

U.1

3,3

1981-86

- 1,2
- 2,3
- 0,5

0.3

1,8

1.2

0.7

2,3
3.5
0.4
4.2
9.3

5,6

- 0,4

- 9.9
-10,2

- 7.8

1.6

Sources : Statistique Canada, recensements du Canada;
Bureau de la statistique du Québec, portraits statistiques régionaux, 1987;
OPDQ, compilations 1987.



1.3 Le cadre socio-économique

La région a toujours eu un niveau de chômage élevé. Plus élevé que

la moyenne québécoise, généralement de 2.5 % à 3.5 % elle se situe généralement

aux alentours de 11 % à 13 %.

L'économie régionale se tertiarise depuis 1981 et l'emploi dans ce

secteur représentait en 1986, 71.5 % de l'emploi total alors qu'en 1981, il comptait

pour 59.6 %. Il est important de souligner qu'au Québec, le taux s'élevait à 71 % en

1986.

Il convient de noter que le glissement vers le tertiaire se fait dans des

domaines reliés à la consommation et non à la production. Comme en 1970, les jeu-

nes diplômés trouvent difficilement de l'emploi en région, l'on craint d'assister à un

exode massif des jeunes au profit des grands centres.

Les grands secteurs d'activités économiques traditionnels tels l'ex-

ploitation forestière, les mines et la fabrication d'aluminium ont longtemps constitué

les assises de notre économie régionale. La restructuration industrielle et la moder-

nisation des grandes entreprises ont donné lieu à plusieurs soubresauts et sont res-

ponsables de cette mutation. Le nombre d'emplois connus, souligné précédem-

ment, est en régression dans ces secteurs d'activités. Le graphique 1 indique la

répartition de l'emploi par secteurs d'activités.



GRAPHIQUE 1

Emplois selon les secteurs d'activité, 1986
Région Saguenay--Lac-St-Jean

Pourcentage d'emplois

80

Secteurs
Primaire Secondaire Tertiaire

Ensemble du Québec

Saguenay - Lac-Saint-Jean

Source : Perspectives du marché du travail au Québec et dans ses régions - Prévisions 1987-1988, BSQ,
OPDQ, Compilation 1988
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1.4 Les forces et faiblesses de l'économie régionale

1.4.1 Les forces

La forte représentativité des grandes entreprises composant l'activité

économique constitue un atout de taille. Cette présence permet des transferts tech-

nologiques et humains vers la petite et moyenne entreprise de la région. Cette as-

sertion est valable dans le secteur des pâtes et papiers et de l'aluminium.

Avec le développement du secteur aluminium hors région, le réseau

de sous-traitance régional bénéficie d'un avantage intéressant puisqu'il a dévelop-

pé une expertise et un savoir-faire dans ce secteur. Il y a là un levier de développe-

ment qui constitue une force importante.

Il n'y a pas seulement les entreprises manufacturières qui profitent de

cet environnement, les entreprises de services retirent les mêmes avantages. La

région du Saguenay est une des mieux pourvues en firmes d'expert-conseil au Qué-

bec hormis évidemment la région de Montréal.



1.4.2 Les faiblesses

La situation géographique de la région constitue une faiblesse en -

raison de son eloignement des grands marchés. Cela se vérifie dans les faits puis-

qu'il n'y a pas en région d'entreprise manufacturière d'envergure dont la majorité des

produits sont destinés à l'exportation. Tout au plus, peut-on recenser quelques

entreprises de taille moyenne, la cie Chlorophylle et la cie Béton Préfabriqué du Lac-

St-Jean, dont les produits sont à haute valeur ajoutée elles obtiennent un certain

succès à l'exportation.

D'autres facteurs s'ajoutent et amplifient cette situation :

Capital de risque peu accessible.

Marché local "300,000 habitants" trop restreint.

Salaires versés par la grande entreprise ayant un impact inflation-

niste sur les P.M.E.

Le tableau 2 présente la synthèse de ces forces et faiblesses.
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LE TABLEAU 2

SYNTHÈSE DES FORCES ET FAIBLESSES

Forces

. Présence d'une source
d'énergie importante

. Présence du complexe
intégré d'aluminium
Alcan en région :
favorise le dévelop-
pement d'expertises
spécialisées

. Présence du secteur
des pâtes et papiers et
préservation des forets

. Entrepreneurship
régional dans plusieurs
secteurs au niveau
des P.M.E.

. Infrastructure indus-
trielle en place chez
les P.M.E.

. Réseaux de distribu-
tion en place

. Proximité de la région
nord et les régions où
l'on retrouvera les
futures alumineries

Faiblesses

. Absence de capitaux
locaux importants

. Salaires élevés

. Éloignement géo-
graphique des gros
marchés

. Petit marché régional

. Perceptions peu po-
sitives vis-à-vis de
la sous-traitance à
1'Alcan

. Manque d'expertise
dans certains domai-
nes très spécialisés

LalondeC., Lachance N., BoudreaultC, Études des opportunitésd'affairesrelativementauxapprovisionnementsde
S.E.C.A.L, 1989, 32 pages.
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1.5 Les menaces et opportunités

Sur le plan de l'économie régionale, le réseau de la P.M.E. actuel

demeure fortement tributaire de la grande entreprise, il demeure relativement captif.

L'importance du chiffre d'affaires avec la Société Alcan est élevé. Incidemment,

l'examen du pourcentage d'affaires des 33 entreprises selon plans et devis qui

constituent notre échantillon, révèlent des chiffres forts éloquents.

GRAPHIQUE 2

POURCENTAGE CHIFFRE D'AFFAIRES AVEC ALCAN

1-10% 10-25% 25-50% 50-75%

Nombre entreprises en % Total : 23

POURCENTAGE CHIFFRE D'AFFAIRES AVEC ALCAN
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La liste détaillée des 33 entreprises constituant l'échantillon se retrou-

ve à l'annexe 2. Ces entreprises constituent l'ensemble des P.M.E. au Saguenay-

-Lac-St-Jean oeuvrant dans les secteurs d'usinage, pièces montées, assemblage et

soudage industriel.

Il est facile d'admettre que la santé économique régionale est forte-

ment influencée par la santé financière des plus grandes industries et dans une ma-

nière plus globale, de la demande mondiale des produits forestiers et de l'aluminium.

Le réseau de la P.M.E. actuel a développé une expertise dans le do-

maine de la sous-traitance reliée à la production de l'aluminium. L'implantation de

plusieurs alumineries dans les régions périphériques notamment Lauralco, Reynolds,

A.B.I., Alouette, a généré une opportunité fort intéressante aux fournisseurs de la

région.

"En effet, cette opportunité permettrait une diver-
sification de leur marché diminuant ainsi les risques
que représente l'entretien des relations d'affaires avec
un seul gros client que constitue l'Alcan. Une plus
grande indépendance des entreprises vis-à-vis d'Alcan
favoriserait chez les entrepreneurs un esprit plus ouvert
à la recherche d'opportunités nouvelles. Ces derniers
seraient davantage enclins à développer de nouveaux
produits et marchés.

LalondeC., Lachance N., BoudreaultC., Études des opportunités d'affaires relativement aux approvisionnements., page
24.
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La présence des futures alumineries représente
donc une opportunité susceptible de favoriser le déve-
loppement d'expertises spécialisées dans le domaine
de l'aluminium, compte tenu du fait que la région du
Saguenay-Lac-St-Jean se situe au centre de ces ré-
gions. A cette opportunité correspond toutefois une
menace : une trop grande dépendance vis-à-vis du
secteur de l'aluminium peut avoir une influence néga-
tive sur la région lors d'une fluctuation cyclique du
secteur de l'aluminium. Toutefois, ce scénario ne
constitue pas une menace à court et moyen terme."

Par ailleurs, cet avantage constitue aussi une menace potentielle puis-

que la concurrence provenant de ces régions peut se développer dans les mêmes

domaines d'expertise. Il faut percevoir dans ce phénomène un élément positif puis-

que la concurrence constitue un incitatif à un meilleur rapport prix, qualité, service.

S'il s'avérait possible d'ajouter à ces opportunités, la reconnaissance

d'une marque distinctive au chapitre de la qualité, il y aurait là une combinaison

susceptible de favoriser et d'accroître la capacité exportatrice de nos P.M.E.

À cet égard, les statistiques illustrées au graphique 3 sont éloquentes.

Près de 70 % des entreprises sondées ont un chiffre d'affaires à l'exportation

inférieure à 5 %. On y perçoit la grande vulnérabilité de nos P.M.E. et leur confi-

nement au seul marché régional.
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GRAPHIQUE 3

POURCENTAGE CHIFFRE D'AFFAIRES A L'EXPORTATION

% CHIFFRE D'AFFAIRES A L'EXPORTATION

30

20

23

>10<25% >25<50%

33 ENTREPRISES

D'autres pressions s'exercent, et elles constituent des opportunités.

Elles sont d'ordre légales et sont en rapport avec l'environnement. Ces domaines

représentent un potentiel intéressant en terme de développement relatif à la préser-

vation et à la récupération des déchets.

La synthèse des menaces et opportunités peut se présenter comme

suit :
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TABLEAU 3*

Opportunités

. L'arrivée prévue de
nouvelles alumineries
(2 millions de tonnes
d'aluminium au Canada)

. Pressions légales pour
la récupération des
déchets

. Diversification d'Alcan
au niveau des produits
composites

Menaces

. Concurrence provenant
de grands centres et
de certaines régions
périphériques

. Les cycles du secteur
de l'aluminium

1.6 Conclusion

En terminant mentionnons que les forces et les opportunités con-

juguées sont plus importantes que les faiblesses et les menaces. Il est nécessaire

de soutenir et encourager les initiatives qui peuvent développer la croissance expor-

tatrice de ces P.M.E.; incidemment si on parvient à leur confier une marque distinc-

tive, la qualité, cela augmenterait le bilan des forces et faiblesses. Au chapitre sui-

vant nous aborderons la problématique et la croissance de la qualité totale.

Lalonde C, Lachance N., Boudreault C. Étude des opportunités d'affaires relativement aux ap-
provisionnements de Sécal, page 25.



CHAPITRE II

LA QUALITÉ TOTALE ET L'ASSURANCE QUALITÉ
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CHAPITRE II

2.0 DÉVELOPPEMENT QUALITE TOTALE

2.1 Introduction et historique

La notion qualité dans les produits et services rendus aux clients

prend de plus en plus d'importance dans notre société nord-américaine et en

particulier au Québec. Malheureusement, cette prise de conscience peut apparaître

à bien des intervenants comme étant trop tardive. Les exemples négatifs de cette

attitude négligente sont nombreux, à commencer par les avatars qu'ont connus et

continuent de connaître les producteurs automobiles nord-américains et plus près

de nous, une entreprise l'Hydro-Québec.

Nous aurions dû tirer les leçons qui s'imposent. Les Japonais qui

étaient cités comme les champions de la non-qualité dans les années 50-60 sont

devenus aujourd'hui les modèles à imiter.

Incidemment, lors d'un sondage auprès de cadres supérieurs aux

États-Unis, 57 % des dirigeants interviewés représentant 698 entreprises, petites et

grandes industrielles et de service, affirmaient que la qualité est le facteur le plus

important et constitue le défi principal auquel font face les entreprises nord-

américaines.
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Malgré toutes ces affirmations, on constate autour de nous que la

non-qualité est présente partout aussi bien dans les services publics que para-

publics.

En examinant l'évolution du concept de la qualité à travers le temps,

nous pouvons comprendre ou mieux percevoir les facteurs qui ont influencé les

attitudes.

Aux dix-huitième et dix-neuvième siècles, la fabrication des produits

se faisait par des artisans qualifiés ou des apprentis sous la supervision des maîtres.

Les quantités produites étaient relativement petites et la production était

rigoureusement contrôlée.

Avec l'arrivée de la production de masse et le besoin d'interchangea-

bilité des pièces, est apparue le besoin de formaliser les inspections.

Alors qu'au début du siècle, la qualité ne pouvait être assurée que par

l'inspection unitaire des produits ou évaluée à partir de prélèvements arbitraires, les

années '20 et '30 ont vu se développer les techniques statistiques de contrôle des

produits et des procédés. Dès 1924, les besoins de qualité et d'uniformité des

produits qu'éprouvait la Western Electric, branche manufacturière de Bell System

amena la formation d'un groupe d'études sur les techniques statistiques à la Bell

Telephone Laboratories. Les travaux de ce groupe s'inscrivent dans deux (2) axes :

contrôle des produits et le contrôle des procédés.
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En regard du contrôle des produits, Dodge et Romig développèrent

des plans d'échantillonnage pour lesquels étaient quantifiés les risques de refuser

des lots acceptables et d'accepter des lots défectueux. Ils réussirent également à

déterminer le pourcentage maximum de produits défectueux que l'on est en mesure

d'attendre d'un procédé.

En 1931, W.A. Shewhart publiait un livre intitulé "Economie Control of

Quality of Manufactured Product". Pour la première fois, on reconnaissait

Pinévitabilité de la variation dans la production, l'on devenait capable, à l'aide de

simples cartes de contrôle, de distinguer entre une variation acceptable et une

fluctuation annonciatrice d'un problème à corriger.

Au début de la deuxième guerre mondiale, l'armée américaine fit face

à l'apparente impossibilité de produire de grandes quantités d'armes et de munitions,

de façon uniforme et à un niveau de qualité acceptable, et ce, à partir de

fournisseurs multiples. Très vite, l'inspection devint un goulot d'étranglement

insurmontable.

Un département de contrôle de la qualité fut alors établi au Ministère

de la guerre autour des statisticiens de Bell. Un ensemble de procédures

d'échantillonnage fut développé, basé sur le concept NQA : le pourcentage

maximum de défectueux qu'un fournisseur peut produire tout en demeurant

acceptable. En quelques mois, ces procédures permirent de réduire par un facteur

de 4 la charge de travail des inspecteurs. Les goulots d'étranglement disparurent

et la qualité augmenta considérablement.
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Un gros effort de formation fut également mis en oeuvre et des

milliers de personnes suivirent des cours intensifs de formation aux techniques

statistiques. Malgré les succès spectaculaires obtenus par certaines entreprises, peu

persévérèrent cependant après la guerre.

Durant les années 1950, de nouveaux concepts firent leur apparition.

J. Juran mit de l'avant l'utilité de quantifier les coûts associés à la non-qualité et la

possibilité de réduire ces coûts de façon appréciable par des efforts d'amélioration.

Il proposa entre autres, une démarche systématique et structurée pour poursuivre

cette amélioration de la qualité.

A. Feigenbaum proposa la notion de "Total Quality Control" qui re-

connaissait la nécessité de se préoccuper de la qualité non seulement lors de la

production mais également à la réception des matières et lors de la conception des

nouveaux produits. Il souligna l'importance de la communication interdépartementale

lors de la planification de la qualité et l'importance de la participation de la direction

générale.

La fiabilité devint une préoccupation des militaires. Ceci découlait de

la mauvaise performance dans le temps d'un grand nombre de composants et de

systèmes en relation avec les industries de l'aérospatiale et de l'électronique. Des

techniques prévisionnelles et de réduction des taux de défaillance, des méthodes

d'analyse devinrent des outils à la disposition des concepteurs.
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Un autre concept vit le jour durant cette période, celui que le seul

niveau de qualité acceptable est le zéro-défaut.

Ce concept, auquel est étroitement associé P. Crosby, a générale-

ment été associé à la nécessité de sensibiliser et de motiver le personnel. Son

succès initial a été mitigé dans le monde occidental, il a fallu attendre les années

1980 et l'influence japonaise pour sa reconnaissance.

Les années 1960 et 1970 ont vu apparaître la démarche d'assurance

de la qualité en Amérique du Nord. Ce terme a souvent été associé aux bonnes

pratiques requises d'un fournisseur pour assurer ses clients industriels de la qualité

de ses produits et services. Ces bonnes pratiques ont été normalisées d'abord par

certaines compagnies, puis à l'échelle nationale par un nombre grandissant de pays

et dernièrement à l'échelle internationale.

Lorsque la démarche découlait d'une conviction interne et non d'une

réponse à une contrainte externe, l'expression "gestion de la qualité" a commencé

à être utilisée. Elle indiquait que la qualité devenait de plus en plus une

préoccupation légitime du gestionnaire et non pas seulement du spécialiste qualité.

Durant ce temps, au Japon, on perfectionnait la démarche de ges-

tion intégrale de la qualité (T.Q.C). Cette dernière s'installe rapidement dans tous

les pays industrialisés en parallèle à de nouvelles méthodes de gestion de la

production et des stocks (SMED, JIT, MRP, ...).
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Les grands vecteurs de l'évolution de la fonction qualité sont les

suivants :

aller de la technique vers la gestion;

du contrôle vers la prévention;

de l'atelier de fabrication à toute l'entreprise;

du directif vers le participatif.

La qualité est devenue un élément stratégique de l'entreprise orientée

vers la satisfaction des besoins des clients et axée sur l'amélioration continue. Elle

est maintenant perçue comme essentielle pour la profitabilité et la compétitivité de

l'entreprise. Le tableau 4 schématise l'évolution du concept de la qualité depuis

1900.

Alors pourquoi produit-on de la non-qualité ?

Il faut comprendre que personne ne veut produire sciemment et vo-

lontairement de la non-qualité. Par ailleurs, on réalise souvent que la plupart des

gens considèrent que la non-qualité est un mal nécessaire et la plupart du temps

inévitable. De là à écrire qu'on ne réalise pas le degré d'importance de la qualité et

que nous sommes fatalistes, il n'y a qu'un pas.

On remarque que plusieurs erreurs humaines ne sont pas le fait du

hasard mais résultent d'oubli, de négligence, même du laisser-aller. Ces erreurs
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de l'atelier de fabrication
à toute l'entreprise

de la réaction,
à la prévention

du directif vers
le participatif

QUALITE
TOTALE

GESTION
INTÉGRALE DE

LA QUALITÉ

de la technique
vers la gestion

qualité = haute direction
tous, partout,

\ tout le temps;
amélioration
continue

GESTION DE
LA QUALITÉ qualité = gestionnaire

coûts qualité;

ASSURANCE DE
LA QUALITÉ services amont et aval;

prévention; système

CONTROLE
SrATISTIQUE

DES PROCÉDÉS contrôle en cours; par l'opérateur;
éliminer les causes;

CONTROLE
STATISTIQUE

DES PRODUITS
qualité = spécialiste;
échantillonage;

INSPECTION
UNITAIRE qualité = inspecteur; tri des produits

en fin du processus de production

1900 2000
Source : Séminaire : La qualité des approvisionnements Pierre F. Caillibot 1990, page 32
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souvent catastrophiques auraient pu être évitées. S'il est relativement facile de

convaincreun auditoire de l'importance de la qualité, force nous est d'admettre qu'il

est beaucoup plus complexe de mobiliser ces mêmes personnes à la réaliser. Il y a

donc des obstacles qui nous empêchent d'atteindre cet objectif.

Il y a plusieurs facteurs qui expliquent la non-qualité. Parmi ceux-ci,

notons qu'il ne suffit pas pour qu'un produit soit vendable, qu'il soit du niveau de

qualité exigé. On semble toujours pris avec des exigences de délais, de volume, de

lieu et de coûts.

La notion de qualité englobe tout et constitue pour le consommateur

un ensemble indissociable. En plus de rechercher la qualité, il désire un produit en

mesure de répondre à ses exigences de quantité au moment voulu, à l'endroit désiré

et au meilleur prix possible.

Il n'est donc pas facile de satisfaire simultanément à toutes les exi-

gences. Il arrive que pour maintenir un niveau de qualité, il faille diminuer les

quantités produites, rallonger les délais de fabrication, limiter les marchés où l'on

vend un produit si l'un n'est pas en mesure de garantir un service après vente

adéquat ou dépenser un peu plus d'argent.

Les responsables dans l'entreprise sont souvent appelés à faire des

arbitrages entre ce cinq (5) objectifs, parfois des compromis.
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Certains dirigeants préfèrent mettre l'accent sur les quantités à

produire ou les délais à respecter au détriment de la qualité.

La notion de qualité est relativement complexe à mesurer. En effet,

mesurer une quantité produite, observer un retard relatif pour une livraison est une

activité relativement simple à contrôler. Évaluer la qualité implique dans certains cas

l'emploi de spécialistes, d'outils de mesure complexes et précis qui requièrent d'être

régulièrement réglés et étalonnés.

Un facteur clé qui a une influence très importante, est le degré de

sensibilisation encore trop peu élevé que l'on retrouve chez nos dirigeants

d'entreprise. En effet, il suffit d'écouter les discussions des conseils de direction

pour réaliser que celles-ci portent beaucoup plus sur la productivité et les coûts que

sur la qualité.

Pour plusieurs, la non-qualité est un mal inévitable, un coût à payer

pour rester en affaires. Cependant, plusieurs études ont démontré que la non-qualité

engendre des coûts additionnels pouvant s'élever jusqu'à 25 % du chiffre d'affaires

d'une entreprise.

Quant on sait que la marge de profit d'une entreprise industrielle

oscille autour de 15 % de ses revenus et souvent parfois moins, on réalise toute

l'importance d'éliminer la non-qualité.
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2.2 Définition de la qualité

En ce domaine il règne une certaine confusion terminologique dans

le domaine. On parle de gestion, de contrôle, de vérification, d'assurance et de

gestion intégrale que certains appellent : "Gestion totale ou contrôle total" sans trop

savoir la définition des termes et des concepts sur lesquels ils sont basés.

Plusieurs entreprises considèrent la qualité comme une "préoccupa-

tion technique" qu'on doit confier à des spécialistes ou à un groupe d'inspecteurs

: ils ont tort. La qualité est avant tout "une philosophie", une manière de penser et

d'agir qui implique tous les intervenants d'une organisation. Dans son livre, la

gestion intégrale de la qualité J. Kelada, page 2, résume ainsi sa vision.

"Elle est l'affaire de tous dans l'entreprise : le
marketing qui la décrit, la recherche, développement
qui la crée, les approvisionnements qui l'achètent, la
production qui la construit et l'après-vente qui la
maintient."

Toutes les autres approches de la qualité sont soit incomplètes, soit

non-opérationnelles ou mal intégrées. La définition de la qualité applicable a un

produit ou un service dans ce contexte de gestion vise essentiellement "La

satisfaction du besoin de l'utilisateur, du client."

Par ailleurs, la notion de besoin doit englober les besoins de l'en-

treprise, donc ceux de ses actionnaires. Elle inclut ceux du gouvernement et de la

société en général.
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La qualité totale est donc une notion beaucoup plus large que la

qualité du produit.

2.3 Spécifier le besoin

Que veut dire besoin ?

Premièrement, il importe de définir adéquatement les besoins de

l'utilisateur. Les points suivants font partie de ces besoins :

Les aspects techniques (caractéristiques physiques,

chimiques, électriques, etc.);

La fiabilité, la performance, la durabilité, l'esthétique, etc..

La valeur économique reliée à l'acquisition, l'utilisation et la

disposition du produit "prix d'achat", "coûts d'entretien".

Les aspects de temps tels le délai de livraison, le délai de

service après vente, etc.

Le tableau 5 à la page suivante schématise les principales étapes du

cycle de la satisfaction du besoin. Un produit qui rencontre les besoins du client est

celui qui réalise l'équilibre entre les variables.



TABLEAU 5
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LA SATISFACTION DU BESOIN : LES ETAPES

BESOIN SERVICE

L'UTILISATEUR

specification
du besoin

utilisation
du produit

MARKETING

specification
du produit

realisation
du produit

CONCEPTION ^
INGENIERIE

: APPROVISIONNEMENTS
FABRICATION

Source : Séminaire : re : La qualité et les approvisionnements J. Kelada, 1990, page 31
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2.4 Les aspects relatifs au contrôle

2.4.1 Le contrôle

La manière de pouvoir évaluer si nous avons atteint nos objectifs ou

si nous sommes dans la bonne direction, est d'effectuer un contrôle. Il s'agit de

déterminer le degré de conformité entre un résultat d'une activité et un objectif de

cette activité.

Le contrôle consiste d'abord à effectuer la mesure du résultat obtenu

et ensuite d'établir une comparaison par rapport à l'objectif initialement fixé. Par

ailleurs, il s'avère que les contrôles sont moins efficaces qu'ils le devraient en raison

du fait que la mesure initiée est inadéquate ou que l'objectif original a été défini de

façon trop large.

Il faut éviter de discriminer les résultats en départageant les activités

entre les bonnes ou les mauvaises. Il faudra plutôt parler de ce qui est conforme et

de ce qui est non-conforme.

2.4.2 Les dimensions du contrôle

Les contrôles peuvent s'effectuer en regard des produits, en regard

des procédés et en regard des systèmes. On pourra aussi se préoccuper de la

conformité, de l'efficacité et de l'efficience. Ainsi, on parlera par exemple :

de la conformité d'un produit à une spécification technique,

de la conformité d'un procédé à une procédure, de la

conformité d'un système d'assurance de la qualité au manuel

qui le décrit;



30

de l'efficacité d'un produit (il fait ce qu'il doit faire), de l'ef-

ficacité d'un procédé (il réalise des produits conformes), de

l'efficacité d'un système (il donne les résultats escomptés) ;

de l'efficience d'un produit (l'économie de son utilisation), de

l'efficience d'un procédé (son rendement), de l'efficience d'un

système (sa rentabilité).

2.4.3 Les types de contrôle

Si on considère dans notre cas l'exemple des approvisionnements,

il existe plusieurs types de contrôle applicables à un fournisseur selon que l'on parle

de contrôle de produit, de procédé ou de système.

Pour un produit, on parle d'homologation, d'inspection de tête de

série, d'inspection à la réception, d'inspection en usine, de contrôle statistique, d'au-

dit de produits.

Pour un procédé, on parle de qualification de monitorage, de con-

trôle statistique, d'audit et de vérification de procédé.

Pour un système, on parle de diagnostic, d'évaluation préliminaire, de

surveillance en usine, d'audit de système.
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2.5 Le cycle de la qualité

L'ensemble des activités requises pour réaliser la qualité représente

un cycle, lequel comprend quatre (4) phases bien distinctes. Elles se présentent

comme suit :

La création de la qualité.

La préparation de la qualité.

La réalisation de la qualité.

Le maintien de la qualité.

2.5.1 La création

Cette étape englobe la définition du besoin à satisfaire, l'élaboration

du concept du produit et son développement.

La définition du besoin implique l'établissement des caractéristiques

que le produit ou service devra fournir à l'usager. Quel est l'emploi auquel il est

destiné ? Il faudra savoir ce que l'usager compte faire du produit.

Une fois le concept retenu, on pourra procéder au développement du

produit. Dans un projet informatique par exemple on appelle la phase de concep-

tion, l'analyse préliminaire et fonctionnelle du projet. Ces étapes consistent à définir

les spécifications du bien livrable, pour réaliser le produit.



32

2.5.2 La préparation

Cette étape touche à la main-d'oeuvre, aux équipements, aux métho-

des de travail et aux approvisionnements. Notre main-d'oeuvre a-t-elle la capacité

requise pour réaliser les niveaux de qualité requis ? Sinon, on examine la possibilité

de formation, recyclage ou de recrutement. Est-elle motivée à réaliser de la qualité ?

Non, alors il faudra la motiver et la sensibiliser à bien faire du premier coup.

Est-ce que l'équipement de production, de manutention, l'entreposa-

ge, les méthodes de travail et procédures sont adéquates ? Sinon, il faudra initier

les études nécessaires pour valider les facteurs. Une fois que la connaissance de

ces éléments aura été établie il restera à établir :

Si l'équipement peut être modifié ou remplacé.

Si les tolérances peuvent être ajustées avec l'assentiment de

notre client.

Exécuter ou refuser la commande.

Examiner la possibilité de recourir à la sous-traitance si son

équipement peut rencontrer les tolérances spécifiées.

2.5.3 La réalisation

La phase de réalisation de la qualité inclut la réception des matières

et des pièces commandées, la transformation de ces matières en produit fini, l'entre-

posage en cours de fabrication, l'emballage et l'expédition chez le client. C'est à

cette étape que l'on retrouve l'ensemble des activités et des systèmes de contrôle
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de la qualité. D'ailleurs, c'est à cette étape qu'ils sont les plus visibles au sein de

l'organisation. Il est normal que l'inspection ait pris naissance à ce stade et que l'on

parle le plus de la qualité. Néanmoins cette présence est très limitative et depuis

longtemps dépassée.

Actuellement, on a recours à une évaluation de la qualité en cours

de processus de fabrication et non plus en bout de course. Cela permet de

contrôler plus rigoureusement le procédé de fabrication de telle manière que les cas

de non-conformité sont détectés à l'avance, ce qui élimine les tendances à dévier

des spécifications établies. On prévient les cas de non-conformité plutôt que de les

subir et devoir les corriger.

2.5.4 Le maintien

Dans cette phase le produit est généralement transporté, entrepo-

sé, installé, distribué avant d'être utilisé. Les stades sont critiques, en effet, le

produit peut faiblement se détériorer.

Il ne faut pas oublier que le premier regard que notre client porte sur

le produit se fait au moment de la réception de celui-ci. Donc, le moyen de

transport utilisé est-il adéquat ? A-t-il été entreposé de la bonne manière ?

Par ailleurs, plusieurs produits devront être régulièrement entretenus

pour une utilisation efficace. Par exemple, une machine à photocopier. Le fabricant

doit offrir un service après vente adéquat et des instructions claires pour aider l'utili-

sateur à effectuer les opérations de base essentielles.
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2.6 Notions de gestion

Comme nous l'avons vu, la gestion de la qualité est un ensemble

d'activités ayant pour but de réaliser le niveau de qualité requis selon une utilisation

optimale des ressources accessibles. Cet ensemble comprend des activités

relatives à :

La planification

L'organisation

La direction

Au contrôle

À l'assurance.

Les quatre (4) premières activités étant déjà bien connues et définies,

nous nous attarderons à la cinquième qui est l'assurance. Celle-ci consiste en un

ensemble d'activités préventives ayant pour but d'assurer la qualité des résultats en

s'assurant systématiquement que les activités de planification, d'organisation, de

direction et de contrôle sont effectuées correctement et efficacement en vue de ga-

rantir la réalisation d'un niveau optimal de qualité.

On parle d'un concept de vérification. S'apparantant à la vérifica-

tion comptable. Cette vérification consiste à faire un examen des procédures,

procédé de fabrication, processus administratifs et finalement des matières, produits

finis ou en cours de fabrication.
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Ceci nous permet de distinguer entre gestion, contrôle et assuran-

ce de la qualité que l'on confond souvent aussi bien dans la pratique que la théorie.

Le rappel de l'ensemble de la théorie relative à la qualité s'avérait

nécessaire afin de situer l'Assurance Qualité par rapport aux notions plus générales

de la gestion intégrale de la qualité. Nous verrons un peu plus loin qu'elle est la

définition de l'Assurance Qualité et qu'elle en est son application.

Par ailleurs, il est important de comprendre la portée de l'Assurance

Qualité comme telle puisque l'objet du présent mémoire est justement en relation

avec la connaissance des déterminants de l'implantation de programme

d'Assurance Qualité dans les P.M.E du Saguenay--Lac-St-Jean.

2.7 L'assurance de la qualité

2.7.1 Historique

Lorsque l'on fait un bref historique, l'on s'aperçoit que dans les

grandes entreprises la fonction qualité se résumait à l'interne à une démarche de

contrôle. Dans les P.M.E., lorsqu'on désignait les contrôles, on parlait d'inspection

minimale et la plupart du temps elle s'avérait informelle et souvent inexistante.

Les conséquences des défaillances sont devenues de plus en plus

inacceptables et ce, en particulier dans certains secteurs industriels tels l'aviation,

l'aérospatiale, le nucléaire, etc.
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2.7.2 Le concept

Une nouvelle approche s'est développée : l'assurance de la quali-

té. Celle-ci a deux (2) composantes principales, à savoir la prévention et la

démonstration.

La prévention consiste à établir les mesures à prendre pour prévenir

les problèmes alors que la démonstration s'applique à assurer le client que les

mesures préventives requises ont été prises et que celles-ci sont efficaces.

Lorsque Ton prend des mesures pour prévenir les problèmes et que

l'on est en mesure de démontrer que les mesures sont constantes, alors on assure

la qualité.

Les mesures préventives à prendre concernant tous les facteurs qui

sont potentiellement des causes de non-qualité à savoir.

la main-d'oeuvre : (formation, motivation ...)

les matières (appropriées, quantifiées, identifiées ...)

le matériel (entretenu, étalonné ...)

les méthodes (appropriées, documentées ...)

le milieu (physique adéquat, contrôlé ...)



37

2.7.3 Les normes

La démarche de l'Assurance Qualité se traduit par un ensemble de

bonnes pratiques à toutes les étapes de la réalisation d'un produit. Ces bonnes

pratiques ont été "normalisées" ou traduites en spécifications techniques dans

plusieurs secteurs de l'industrie.

Il faut remonter aux années 1960 pour voir apparaître les premières

normes connues. Il y eut d'abord aux État-Unis les normes (MIL-Q-9858 et MIL-1-

45208) puis au Canada (DND1015-16-17). Sous les pressions des manufacturiers

qui craignaient la prolifération de ce type de normes, l'Association Canadienne de

la normalisation a amorcé la préparation d'une famille de normes qui sont ensuite

devenues les normes nationales canadiennes.

Ces normes sont connues sous l'appellation CAN3-Z299-1985. Ces

normes ont été retenues par la Société Alcan dans ses exigences auprès de ses

fournisseurs comme normes à atteindre voir annexe IV - Programme "Assurance

Qualité" sensibilisation :

À ces normes se rattachent quatre (4) objectifs principaux :

Donner au client une garantie que les produits achetés sont

de la qualité voulue.

Responsabiliser le fournisseur de biens et service par rapport

à la qualité.
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Offrir au fournisseur la possibilité de démontrer qu'il réalise de

la qualité.

Fournir une référence de bonnes pratiques qui peuvent servir

aux fournisseurs en vue de développer ou améliorer la qualité.

2.7.4 Les types de normes CAN 3 Z299-1985

Les normes ont été subdivisées en quatre (4) grandes catégories:

1. La norme Z299.4. Le premier niveau qui consiste à s'assurer

avant l'expédition de la conformité du produit.

2. La norme Z299.3. Laquelle vise à permettre la détection de la

non-conformité le plus tôt possible dans le cycle de la produc-

tion.

3. La norme Z299.2. Laquelle vise à prévenir les erreurs répéti-

tives de non-conformité.

4. La norme Z299.1. Laquelle vise à prévenir les erreurs pouvant

conduire à la non-conformité.

Les normes ci-haut mentionnées ont plus de quinze (15) années

d'expérience pratique. Plusieurs entreprises canadiennes ou de l'étranger s'y

conforment.
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II va de soi qu'il existe plusieurs autres normes telles les normes ISO

mais notre intention est de nous en tenir aux normes Z299 en raison du fait que

celles-ci sont de plus en plus reconnues au Canada et sur la scène internationale

comme mesure de la performance d'une entreprise en assurance de la qualité.
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LES NORMES CAN3-Z299-1985

Comparaison des quatre
catégories

Z 299.4

politique
objectifs
responsabilités

inspection
indépendante

revue de
contrat

étalonnage de
l'équipement
de vérification

identification

inspection

traitement des
produits
non-conformes

dossier qualité

Z 299.3

organisation

personnel formé
et sensibilisé

manuel

contrôle de la
documentation

système de
métrologie

approvisionnem.

plan d11 G E

cycle d'inspect,

traçabilité

prqcçdés
spéciaux

empaq., expédit.

techniques
statistiques

Z 299.2

sensibilisation
et formation

procédures

vérification de
la conception

tout l'équipem.
de mesure/ess.

dossier des
sous-traitants

revue des
docum. d'appr.

mesures
correctives
int. G. externes

manutention
et stockage

production

Z 299.1

revue par la
direction

revue de
l'appel d'offres

planification de
la conception

revue des nou-
veaux procédés
et standards

audits qualités
internes

Source : Pierre F. Caillibot Séminaire : re : La qualité et les approvisionnements, 1990, page 40
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Z299.4 Z299.3 Z299.2 Z299.1

détecter et
corriger les
défauts avant
expédition

détecter et
corriger les
défauts au
plus tôt

prévenir
la répétition
des défauts

prévenir
l'éventualité
même des
défauts

trier le bon et
le mauvais en
fin de
production

vérifier les
produits et
procédés spec,
en cours

vérifier la
conception et
planifier la
production

planifier la
conception
et auditer le
système

produits
réalisés en
série ou selon
des normes
commerciales

produits
réalisés en
série sur
plans
et devis

technologie
assez poussée

technologie
de pointe

opérations
simples, p. ex.
qu'usinage,
assemblage,
installation

quelques
procédés
complexes

un certain
effort de
conception
et procédés
complexes

gros effort
de conception
et produits
et procédés
complexes

défaillance
en service a
peu d'effets
sur les coûts
et la sécurité

défaillance
en service a
des effets
notables

défaillance
en service a
des effets
considérables

défaillance
en service a
des effets
inacceptables

Source: Séminaire : re : La qualité des approvisionnementsi 990 page 40
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2.7.5 Le choix des normes

Comme nous l'avons vu précédemment dans le tableau 7 pour

chacune des normes le degré d'implication et les exigences ne sont pas les mêmes.

Ainsi les normes de catégories 1 et 2 soit CAN3-Z299.1 et .2 s'ap-

pliquent généralement aux entreprises oeuvrant dans les domaines de l'industrie,

aéronautique, aérospatiale ou nucléaire. Il y a très peu d'entreprises qui sont

parvenues à obtenir cette accréditation et très peu d'ailleurs y sont intéressées en

raison des efforts requis pour les atteindre ou les maintenir.

Donc, la nature des produits que vous employez servira de base à

la détermination de vos exigences. Ainsi si vous ne faites pas appel à des produits

ou composantes dont le degré de technologie est poussé ou de pointe, les

catégories 1 et 2 seront écartées. Par ailleurs, si nos produits sont réalisés en série

sur plans et devis ou selon des normes commerciales, les catégories 3 et 4

s'avéreront suffisantes pour rencontrer vos besoins.

Dans le cadre du présent mémoire, nous parlerons principalement de

la norme CAN Z299.3 et .4 en raison du fait que les fabricants selon plans et devis

fournisseurs d'Alcan au Saguenay--I_ac-St-Jean doivent obtenir l'accréditation

CAN Z299.3 ou .4, les normes de catégories supérieures ayant été écartées en

raison de la nature de la production réalisée par S.É.C.A.L.
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2.7.6 Origine de la norme Z.4 - Z.3

2.7.6.1 Normes Z.4

À ce stade, on parle d'un système minimal d'inspection. Incidemment

avant d'expédier ces produits aux clients, il faudra s'assurer que ceux-ci sont

conformes aux exigences spécifiées.

Les résultats des inspections devront être consignés et conservés

comme preuve de l'état du produit au départ du l'usine. Les points minimaux

couverts sont:

-- > politique qualité -- > revue de contrat

--> étalonnage --> identification des produits

-- > inspection des produits -- > inspection finale

--> traitement des produits --> traitement des plaintes

non-conformes

- > dossiers de la qualité

Comme vous le voyez, les exigences sont relativement simples, mais

elles n'assurent pas à l'acheteur des biens et services qu'il obtient le meilleur

rapport prix/qualité. En effet, si les produits non-conformes sont identifiés à

l'expédition, ceux-ci doivent être soit : modifiés ou rejetés. Cela veut donc dire des

coûts additionnels qui doivent être absorbés par l'entreprise, donc le client. Cela

explique pourquoi il est plus avantageux pour les deux parties de viser la norme

suivante. Le tableau 8 identifie la documentation requise.
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DOCUMENTATION (Z.4)
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(Optionnel)

Documentation
sommaire des systèmes

d'A.Q.

LISTE

DE

POINTAGE

D'INSPECTION

Planification de l'inspection

Liste de pointage :
- caractéristiques
- critères d'acceptation

(Optionnel)

Dossiers

Preuves du respect
des exigences du client
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2.7.6.2 Norme Z.3

Cette norme implique un système de contrôle progressif. Cela s'ap-

plique dans les cas où il s'avère coûteux selon la nature et la quantité des produits

réalisés d'attendre à l'inspection finale pour déterminer si toutes les caractéristiques

des produits sont conformes. La non qualité peut aussi avoir un impact sur les

délais de livraison.

Les exigences de la norme Z.3 impliquent de plus grands efforts au

niveau du système de documentation, le tableau 9 à la page suivante résume les

obligations.

À la démarche minimale, douze étapes ont été ajoutées.

- > inspection de réception -- > inspection en cours

--> plan inspection et d'essai --> état d'inspection

--> approvisionnements --> documentation

--> procédés spéciaux --> production

--> manutention et stockage --> emballage et expédition

--> techniques statistiques --> produits et services

fournis par le client

L'entreprise aura un manuel d'Assurance Qualité, lequel contiendra

la description de son système. Celle-ci pourra l'utiliser comme guide à l'intention du

personnel et comme outil de formation. Elle pourra s'en servir comme véhicule de

communication auprès de ses clients.
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DOCUMENTATION (Z.3)
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DESCRIPTIONS

PLAN QUALITÉ

ÉTALONNAGE

INSPECTION

TECHNIQUE

PROCÉDURES

Planification du système de qualité

Manuel et descriptions

Planification de la réalisation

- Approvisionnement
- Fabrication
- Inspection/essais

Procédures techniques
- Inspection

- Procédés spéciaux

- Monitorage
- Tech, statistiques

Dossiers

Preuves documentées :
respect de la planification
atteinte des objectifs
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2.8 Conclusion

Le présent chapitre nous aura permis de définir les concepts rat-

tachés à la qualité.

Nous comprenons maintenant que l'Assurance Qualité n'est pas de

la qualité totale, que celle-ci englobe tous les aspects internes et externes de

l'entreprise alors que l'assurance qualité se rapporte aux biens et services produi-

ts par l'entreprise.

L'objectif du présent mémoire étant de cerner les facteurs détermi-

nants de l'implantation de programme d'Assurance Qualité dans les P.M.E. du

Saguenay-Lac-St-Jean. Il était important d'apporter ces précisions techniques afin

de ne pas confondre le présent projet de recherche avec les concepts de qualité

totale.



CHAPITRE

DÉVELOPPEMENT DE L'ASSURANCE QUALITÉ
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CHAPITRE III

3.0 DÉVELOPPEMENT A.Q.

3.1 Introduction

Comme nous l'avons vu précédemment, le développement de

l'Assurance Qualité remonte aux années 1950. Par ailleurs, l'on sait que la plupart

des entreprises perçoivent l'importance de la qualité ou se déclarent grandement ou-

vertes à cette notion. Plusieurs en font un slogan dans leur approche marketing et

personne n'oserait mettre en doute leur bonne foi.

Dans la définition du concept d'Assurance Qualité nous avons vu

qu'une de ses composantes principales est la démonstration, i.e. le fournisseur doit

être en mesure de démontrer au client qu'il a pris les mesures préventives requises

et que celles-ci s'avèrent efficaces. En d'autres termes, il ne suffit pas de prétendre

que l'on fait de la qualité, il faut le prouver. Incidemment, lorsque l'on commence à

poser aux dirigeants d'entreprises certaines questions du genre :

- Avez-vous un manuel d'Assurance Qualité ?

- Connaissez-vous l'impact de la non-qualité en % de votre chif-

fre d'affaires ?

- Quel est le statut de la qualité au sein de votre entreprise ?

- Quelles sont les actions entreprises pour améliorer la qualité ?

- Puis-je voir vos méthodes et procédures de suivi, etc. ?
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C'est à ce moment que l'on réalise que la qualité fait partie du

discours de l'entreprise parce que cela paraît bien de clamer que la qualité c'est

important et, affirmer le contraire pourrait paraître odieux et que somme toute, tout

le monde est pour la vertu.

Alors quoi faire pour séparer l'ivraie du bon grain ? Comment

identifier les entreprises qui sont en mesure de produire de la qualité de celles qui

ne le peuvent ou ne le veulent pas ?

Heureusement, il existe des organisations qui ont pour mission

de qualifier les entreprises qui ont mis sur pied des programmes d'Assurance Quali-

té. Un de ces organismes est de "Quality Management Institute". Évidemment, cela

ne donne pas à l'acheteur de biens et services la garantie qu'il obtiendra de facto

des produits de qualité, mais du moins cela l'assure que l'entreprise avec laquelle

il transige a mis en place les mécanismes et structures qui vont lui permettre de l'as-

surer de la qualité des produits livrés.

3.2 "Quality Management Institute"

Généralement désigné par l'abréviation Q.M.I., cet organisme est

une division a but non lucratif de l'Association Canadienne de Normalisation (CSA)

dont la mission est d'améliorer la performance et la productivité des entreprises ca-

nadiennes par l'application des principes de gestion de la qualité.
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Cet organisme constitue une activité d'audit qui se veut indépen-

dante, impartiale et reconnue à l'échelle nationale, pour l'inspection des programmes

d'assurance de la qualité et pour l'accréditation des auditeurs.

Plusieurs entreprises prétendent, avec raison parfois, d'avoir éta-

bli au sein de leur entreprise des programmes d'Assurance Qualité qui bien que non

reconnus par un organisme tel le Q.M.I., ont une valeur suffisante pour leur permet-

tre d'atteindre les objectifs de qualité attendue par leur clientèle. Nous n'entrerons

pas dans cette polémique et c'est pourquoi j'estime qu'il est préférable de s'en re-

mettre à des éléments et faits qui nous éloignent de la controverse ou de l'obliga-

tion de porter des jugements cas par cas. Pour les fins du mémoire une entreprise

sera reconnue comme étant une société en mesure de produire de la qualité lorsque

son programme d'Assurance Qualité aura été accrédité pour le Q.M.I.

Comment une entreprise peut-elle être reconnue ou accréditée

par le "Q.M.I." ?

L'entreprise qui veut s'inscrire auprès du Q.M.I, sélectionne une

norme d'assurance de la qualité qui servira de référence pour son évaluation. La

documentation décrivant les politiques et procédures du programme de qualité est

ensuite examinée par un auditeur du "Q.M.I.", qui par la suite audite que les politi-

ques et procédures ont été efficacement appliquées dans l'usine. Lorsqu'on a mené

le procédé à bonne fin, l'entreprise est inscrite par le "Q.M.I.".
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Afin d'assurer que le programme d'assurance de la qualité con-

serve son efficacité, l'organisme effectue un audit annuel et un audit complet tous

les trois (3) ans.

Le "Q.M.I." produit un guide ou un répertoire qui contient la liste

des entreprises avec la norme d'Assurance Qualité atteinte avec une description des

biens et services produits. Il identifie aussi la période de validité de l'accréditation

obtenue par celle-ci.

3.3 Entreprises canadiennes accréditées

Le guide publié par le "Q.M.I." nous permet d'identifier les entrepri-

ses qui ont obtenu une reconnaissance officielle. Le répertoire compte 261 entrepri-

ses canadiennes ayant obtenu cette reconnaissance, ce qui est à notre avis très

peu. Lorsque l'on sait que l'on ne parle que des entreprises ayant obtenu une ac-

créditation par rapport à leur produit, on ne peut parler d'une société ou la qualité

est répandue.

Parmi les 261 entreprises recensées, il est important de mention-

ner qu'une entreprise comme Westinghouse inc. apporte à elle seule 24 inscriptions

sur les 261 recensées. Le tableau 10 représente la répartition par province des en-

treprises accréditées.
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TABLEAU 10

ENTREPRISES ACCRÉDITÉES

Province

Ontario
Alberta
Québec
Colombie B.
Saskatchewan
Manitoba
N. Brunswick
Terre-Neuve
U.S.A., Autres

1990

Nombre
Entreprises

153
46
26
12

7
3
2
2

10
261

/ PROVINCE

%

58.6
17.6
10.0

4.6
2.7
1.1

.8

.8
3.8

100.0

Cumulatif

58.6
76.2
86.2
90.8
93.5
94.6
95.4
96.2

100.0

Les données sont révélatrices : l'Ontario domine largement en

terme de pourcentage avec 153 entreprises ou 58.6 % des entreprises accréditées

suivi par l'Alberta avec 46 entreprises pour une valeur de 17.6 %. Cette province

domine le Québec ce qui peut sembler surprenant puisque l'Alberta est avant tout

une province reconnue pour son agriculture et le pétrole. Les résultats de l'Ontario

s'exliquent en partie par l'impact qu'a eu Hydro-Ontario sur ces fournisseurs en

exigeant que ceux-ci ont une accréditation pour être retenus comme fournisseurs.

Le développement des centrales nucléaires, une vingtaine au total en Ontario, aura

eu un impact considérable sur le degré de pénétration des programmes d'Assurance

Qualité.

Les résultats pour le Québec sont particulièrement décevants avec

un maigre 10 %. Elles nous démontrent qu'il y a un rattrapage important à réaliser.
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3.4 Entreprises du Saquenay-Lac-St-Jean

Parmi les 26 entreprises du Québec, il y en a quatre (4) représen-

tant 15 % de ce nombre qui proviennent du Saguenay--Lac-St-Jean. Par ailleurs, la

plupart des entreprises reconnues sont localisées dans la région de Montréal.

D'autre part, nous savons que plusieurs entreprises du Saguenay-

Lac-St-Jean sont en voie d'obtenir leur première accréditation. Le tableau 11 présen-

te les entreprises actuellement accréditées.

TABLEAU 11

ENTREPRISES ACCRÉDITÉES Q.M.I.

NOM DE LA COMPAGNIE

Fonderie Saguenay Ltée
2001, boul. Talbot
Chicoutimi

Industrie Chic
3214, Route 170
Chicoutimi

Industrie Dodec inc.
1275, Bersimis
Chicoutimi

Industries Hydrau-
Marc inc.
1697, rue Bagot
Ville de la Baie

ACTIVITÉ

Pièces coulées
Usinage

Usinage et
montage pièces

Soudage, usinage
montage pièces

Usinage et
montage

NORME

Z.4

Z.4

Z.4

Z.4

ENREGISTREMENT
DÉBUT FIN

1988 1991

1990 1993

1987 1993

1990 1993
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Ces quatre (4) entreprises font partie de nos trente-trois (33)

fournisseurs selon plans et devis dont vous retrouverez la liste dans l'annexe 2. Il

n'y a pas d'entreprises autres que celles que nous avons identifiées ayant obtenus

une accréditation.

Il convient de remarquer que les accréditations obtenues le sont

par rapport à la catégorie 4 soit celle du premier niveau. En général, l'accréditation

cible recherchée est Z299.3.

3.5 Conclusion

Ce que nous devons retenir de ce chapitre c'est que de toute évi-

dence, il y a très peu d'entreprises qui se sont doté d'un programme d'Assurance

Qualité tant au Canada qu'au Québec. En ce qui concerne le Québec et plus par-

ticulièrement notre région, nous pourrons reconnaître notre retard, lequel s'avère

important par rapport aux autres. La qualité si on en parle beaucoup demeure un

concept beaucoup plus qu'une réalité. Cette situation n'est pas l'apanage de la

petite et moyenne entreprise, la grande entreprise n'est pas en mesure de démon-

trer elle aussi, qu'elle a assimilé dans ses processus de production, des programmes

d'Assurance Qualité lui permettant d'apporter une contribution distinctive.
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CHAPITRE IV

4.0 CONCEPTS ET FAITS RELATIFS AUX PROGRAMMES AS-

SURANCE QUALITÉ

4.1 Introduction

La Société d'Électrolyse et de Chimie Alcan via son Service des ap-

provisionnements, a entrepris une démarche Qualité avec ses fournisseurs selon

plans et devis et ce, depuis 1987.

On entend par fabricants selon plans et devis des produits qui sont

exécutés à partir de plans et devis fournis par le client, par exemple, une cuve, une

tige d'anode. Donc, on ne parle pas de produits fabriqués en grande série mais de

biens sur mesure et à usage spécifique.

Les fournisseurs de l'Alcan, selon plans et devis, sont relativement

peu nombreux tout au plus 75. De ce nombre, il y a 33 fabricants selon plans et

devis qui sont situés au Saguenay-Lac-St-Jean. L'importance de ce type de biens

vendus à la Société s'élève à 40-45 millions par année, représentant environ 10 %

de la valeur annuelle de ses achats en biens et services. Les expériences et tests

menés à l'intérieur de l'entreprise ont clairement indiqué que ces produits avaient un

impact des plus significatifs sur les opérations courantes lorsque les normes de qua-

lité n'étaient pas rencontrées.
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Les coûts directs de cette non-qualité observés s'élèvent au moins

à $4 à $5 millions par année sans compter les coûts indirects engendrés durant le

processus de fabrication.

Comment résoudre cette problématique ?

Un plan d'action fut élaboré et les principales étapes suivantes ont été

franchies.

Mi - 87 - Fin - 87

Formation d'un comité directeur interne à l'entreprise aidée d'experts

externes et ayant pour mandat : Définir la problématique, proposer un plan d'action

et un modèle organisationnel approprié. Sensibiliser les intervenants tant à l'interne

de l'entreprise qu'à l'externe.

Début 88 - Mi 89

Parallèlement à la mise en place d'une phase pilote qui visait à ap-

profondir les concepts de la qualité à l'aide d'observations; Re : audits à partir de

produits spécifiques au nombre de six (6), début d'une campagne de promotion

auprès des fournisseurs selon plans et devis au Saguenay-Lac-St-Jean.
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Principales étapes :

Rencontre de tous les fournisseurs selon plans et devis afin de

leur expliquer nos intentions futures. (juin 88)

Organisation avec le ministère de l'Industrie et Commerce d'un

colloque sur l'Assurance Qualité dans les P.M.E. (juin 88) mê-

me auditoire que la rencontre précédente.

Organisation par Alcan de cinq (5) séminaires d'une durée de

quatre (4) jours à l'intention des propriétaires des P.M.E. selon

plans et devis ayant pour contenu : Comment implanter un

programme d'Assurance Qualité ?

Ces séminaires ont été dispensés en :

Octobre 88

Novembre 88

Avril 89

Janvier 90

Février 90

Mi-89 - Fin 89

Dépôt du rapport portant sur la phase pilote lequel démontrait les

impacts négatifs de la non-qualité concernant nos produits achetés selon plans et

devis.

Mise en place à l'interne d'un groupe dédié à la correction de la pro-

blématique et au suivi des biens fabriqués selon plans et devis.
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Dépôt et réalisation du plan d'action suivant :

a) Identification par usine des biens fabriqués selon

plans et devis; T3-89

b) Présentations par les clients des composantes

selon plans et devis; T3-89

c) Formation de notre personnel afin de les habiliter

au suivi des normes attendues en Assurance Qua-

lité; T3-89

d) Sensibilisation et approbation de notre démarche

par les différents niveaux de gestion de l'Entre-

prise; T3-89

* e) Rencontre avec tous nos fournisseurs selon plans

et devis afin de partager relativement à nos exigen-

ces futures en matière d'Assurance Qualité; T4-89

f) Durant l'année 1990, nous avons organisé des

sessions de formation afin de familiariser notre

personnel avec les notions d'Assurance Qualité.

Environ 450 personnes, ingénieurs, surveillants,

planificateurs ont suivi les cours d'une durée

de deux (2) jours. T1-90

g) Nous avons débuté en T1-90 nos activités d'ac-

créditation et d'évaluation d'entreprises. Une dou-

zaine (12) ont été évaluées à date. T1-90

Voir annexe 4 : Présentation aux fournisseurs Alcan Re : Attentes
en matière Assurance Qualité
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Pour les raisons mentionnées précédemment dans notre approche,

nous avons choisi d'appliquer la norme CAN 2299 en raison du fait que cette norme

est celle qui est la plus répandue et populaire dans l'industrie manufacturière cana-

dienne. Contrairement à certaines entreprises qui eux ont décidé de créer leur pro-

pre répertoire d'entreprises accréditées et de maintenir un groupe d'audition interne,

nous avons cru plus efficace de demander aux entreprises de se faire accréditer par

le Q.M.I. "Quality Management Institute", lequel relève du CSA "Conseil Canadien

de Normalisation".

Ceci dans le but de conférer aux entreprises reconnues la capacité

de faire la promotion officielle de cette reconnaissance et d'obtenir la crédibilité re-

cherchée.

Comme nous l'avons vu précédemment, les efforts qui ont été déplo-

yés par la Société Alcan remontent à la mi-87. Des actions ont été posées avec les

P.M.E. dès le début 1988. Quels ont été les succès enregistrés depuis cette date

? Il y a seulement quatre (4) entreprises sur trente-trois (33) au Saguenay--Lac-St-

Jean qui ont obtenu cette accréditation en l'occurrence celle de premier niveau - la

plus faible soit Z 299.4 alors qu'il y a quatre (4) niveaux. Il convient de mentionner

que la norme cible attendue sera généralement la seconde soit Z 299.3.

Maintenant, si l'on regarde quels sont les résultats pour l'ensemble

de nos fournisseurs selon plans et devis, la situation est peu différente. A peine

cinq (5) fournisseurs sur soixante-quinze (75) ont une reconnaissance officielle.
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Par ailleurs, nous savons que plusieurs de nos fournisseurs sont à

mettre en place des programmes d'Assurance Qualité. Les progrès sont mitigés.

Il apparaît donc important d'identifier les facteurs qui contribuent à l'émergence de

ces programmes d'Assurance Qualité.

4.2 Concepts de la Qualité Totale

La littérature portant sur la notion de la qualité est abondante à un

point tel que nous avons l'embarras du choix.

Elle est d'ordre général cependant et s'applique à décrire la notion,

les méthodes, systèmes, l'implantation, les bénéfices de la présence de la qualité

totale dans les entreprises.

En regard du projet qui nous préoccupe et à la compréhension du

phénomène qui nous intéresse à savoir : quels sont les raisons ou motifs qui con-

tribuent dans les P.M.E. du Saguenay-Lac-St-Jean, selon plans et devis à l'exis-

tence des programmes d'Assurance Qualité ? La littérature actuelle ne peut nous

renseigner. Celle-ci peut nous aider dans la formulation de nos hypothèses parce

que ce phénomène a été abondamment décrit à l'échelle d'une ou plusieurs

entreprises.

En cela, je vous réfère à la grille de maturité de la gestion de la Qua-

lité telle que définie par Philip B. Crosby, un des auteurs américains le plus connu
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et inventeur du concept de l'erreur zéro. Cette grille est extraite du volume: La qua-

lité c'est gratuit de Philip B. Crosby, pages 40-41.

Cette grille sera très utile puisque nous allons l'appliquer aux répon-

dants dirigeants d'entreprises comprenant notre échantillon de répondants.

L'objectif de cet exercice est de nous permettre de situer globale-

ment les entreprises selon les étapes proposées afin d'obtenir un profil de celles-

ci par rapport à la gestion de la qualité totale. D'autre part, les résultats combinés

à des questions relatives à nos données démographiques peuvent nous permettre

de trouver un portrait type des entreprises par rapport aux différentes étapes.

Dans un contexte ou un milieu où l'on peut percevoir que la qualité

est peu présente voire absente, il ne faudra pas se surprendre de constater que la

plupart des entreprises se situent aux étapes premières soit l'incertitude ou l'éveil.

L'incertitude étant révélatrice d'un manque d'engagement. La direc-

tion et l'encadrement n'ont aucune connaissance de la qualité en tant que véritable

outil de gestion. Elle est souvent perçue comme une activité négative. Les entrepri-

ses, au stade de l'incertitude, reconnaissent qu'elles ont des problèmes mais

ignorent pourquoi.
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Le stade 2 constitué par l'éveil est quant à lui tout aussi préoccupant.

À cette étape, la direction commence à admettre que la gestion de la qualité peut-

être utile mais elle refuse d'y consacrer le temps et l'argent nécessaires.

À ce stade-ci, on comprend que l'attitude de la direction, son ou-

verture constitue la base permettant l'introduction de la notion de la qualité dans

toute entreprise.

À des stades plus avancés, c'est-à-dire, où l'on retrouve les entrepri-

ses fortement engagées dans la qualité totale, on parlera de sagesse et de cer-

titude. Concernant les entreprises qui constituent notre échantillon (33), ces socié-

tés ont été sensibilisées à cette demande depuis 1987 donc on devrait les retrouver

au stade de la prise de conscience ou de l'éveil. L'éveil se caractérisant par l'ac-

ceptation de l'importance de la qualité totale comme élément stratégique pour l'en-

treprise. Par ailleurs, la prise de conscience constituera une étape où la direction

sera engagée et impliquée plus résolument dans cette demande.

Il est probable de rencontrer certaines entreprises à l'étape de la

sagesse, mais le nombre en sera très limité; ceci en raison du fait que très peu

d'entreprises ont démontré leur capacité à gérer des programmes d'Assurance

Qualité.

Les deux (2) pages suivantes contiennent l'ensemble de ces con-

cepts et la grille de maturité de P. Crosby.



Analyste-évaluateur

Types de mesure

GRILLE

Étapes 1

DE MATURITÉ DE LA GESTION DE

: incertitude

LA QUALITÉ

Étapes II: éveil
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Compréhension et attitude de
la direction

Qualité non admise comme outil de ges-
tion. Tendance à reprocher au service
qualité les "problèmes qualité".

La gestion de la qualité est reconnue
comme utile mais refus d'y consacrer
le temps et l'argent nécessaires.

Statut de la qualité au sein de l'entre-
prise

Qualité camouflée au niveau des services
de fabrication et d'ingénierie. L'ins-
pection n'a sans doute pas de statut pro-
pre. Accent sur l'évaluation et le tri de
la production.

Nomination d'un responsable de la qua-
lité doté d'une plus forte personnali-
té mais le souci reste l'évaluation et
la continuité de la production, tou-
jours intégrée à la fabrication ou à
un autre service.

Façon d'aborder les problèmes Les problèmes sont combattus dès leur ap-
parition: aucune résolution: définition
inappropriée, beaucoup de cris et de blâ-
mes.

Création de groupes pour contrer les
problèmes majeurs.
Aucune aspiration pour des solutions à
long terme.

Coût de la qualité en % du chiffre d'af-
faires

Actions entreprises pour améliorer laqua-
lité.

Résumé de la situation de l'entreprise en
matière de qualité

Officiel: inconnu
Réel: 20%

Aucune activité organisée.
Aucune compréhension de telles activités.

"Nous ignorons pourquoi la qualité nous
pose des problèmes".

Officiel: 3%
Réel: 18%

Tentative manifeste d'entreprendre des
efforts de motivation à court terme.

"Pourquoi faut-il nécessairement que
la qualité pose des problèmes?"
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Filliale

Étape III: Prise de conscience

GRILLE

Étape IV

DE MATURITÉ

: Sagesse

DE LA GESTION DE LA QUALITÉ

Étape V: Certitude

Se familiarise à la gestion de la qualité
au fil du programme d'amélioration de la
qualité: devient coopérante et encoura-
geante.

Le service de qualité adresse ses rapports
aux hauts responsables de l'entreprise.
Ces rapports reprennent toutes les éva-
luations et le responsable joue un rôle
dans la gestion de l'entreprise.

Elle participe. Comprend les absolus de
la gestion de la qualité.
Reconnaît le rôle qu'elle doit jouer pour
promouvoir la poursuite des efforts.

Le responsable de la qualité a rang de
directeur dans l'entreprise. Compte-rendu
de la situation réelle et action préven-
tive. S'occupe de "problèmes consomma-
teurs" et attributions particulières.

Considère que la gestion de la qualité
est une composante essentielle de la ges-
tion d'ensemble de l'entreprise.

Le responsable de la qualité fait partie
du conseil d'administration. Le princi-
pal souci est la prévention. On pense
prioritairement en termes de qualité.

Dialogue au sujet des actions correctives.
On fait ouvertement face aux problèmes,
que l'on résoud avec méthode.

Les problèmes sont identifiés à un stade
précoce de leur développement. Tous les
cadres sont ouverts aux suggestions et à
l'amélioration.

Sauf dans des cas exceptionnels, la pré-
vention est totale.

Officiel: 8%
Réel: 12%

Officiel: 6,5%
Réel: 8X

Officiel: 2,5%
Réel: 2,5X

Mise en oeuvre programme en 14 étapes avec
compréhension approfondie et respect de
chaque étape.

Le programme en 14 étapes se poursuit et
"Make Certain" est entamé.

L'amélioration de la qualité est une ac-
tivité normale et continue.

"Par l'engagement de la direction et l'a-
mélioration de la qualité, nous détectons
et résolvons nos problèmes".

"La prévention des défauts est une pro-
cédure habituelle dans notre entreprise".

Nous savons pourquoi nous n'avons pas
de problèmes de qualité.
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Plus près de nous, dans son livre sur la gestion intégrale de la qualité,

M. Joseph Kelada, professeur aux H.E.C., page 6, mentionnait que la qualité est

avant tout "une philosophie" une manière de penser et d'agir qui implique tous les

intervenants d'une organisation.

Une constatation que nous pouvons faire à la lecture des différents

auteurs est que cette attitude à acquérir, cette motivation à développer, constitue un

défi pour l'ensemble des entreprises quelle que soit la taille de celles-ci et, l'endroit

où elles sont localisées. En cela, je citerai M. P. Caillibot, auteur de "l'Assurance de

la Qualité" lequel mentionnait que c'est par une gestion appropriée de la qualité que

les entreprises nord-américaines pourront améliorer leur compétitivité et leur ren-

tabilité. En cela, les Japonais nous ont beaucoup démontré.

Donc, la situation actuelle que nous observons au Saguenay-Lac-St-

Jean, n'est pas un phénomène isolé, bien au contraire, elle est à l'image nord-améri-

caine. Les statistiques relativement à l'implantation des programmes d'Assurance

Qualité au Canada nous l'ayant largement démontré.

Dans la recherche des facteurs influents sur l'implantation de ces pro-

grammes, "Hormis les auteurs dont nous verrons plus loin les résultats" il y avait

pour nous le fait que nous pouvions bénéficier des contacts et échanges avec les

dirigeants d'entreprises lors de nos activités reliées à la sensibilisation relativement

à la qualité.
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Des exemples relatifs à ces rencontres avec ceux-ci sont :

- Séminaires Assurance Qualité Octobre 1988

Novembre 1988

Avril 1989

Janvier 1990

Février 1990

- Colloque Association Québécoise de la qualité 31 octobre 1989

4 octobre 1991

- Rencontres avec nos fournisseurs

selon plans et devis Jonquière - Novembre 1989

Shawinigan - Novembre 1989

Le colloque organisé par l'Association Québécoise sur l'Assurance

Qualité, section Saguenay--Lac-St-Jean, fut un événement plus révélateur que d'au-

tres puisque j'ai eu l'occasion d'animer deux (2) conférences données par Messieurs

R. Dubuc et R. Bonneau, respectivement Président de deux (2) P.M.E. régionales,

soit les Entreprises Fonderie Saguenay et Dodec, dont le contenu des présentations

était orienté sur l'implantation de programmes d'Assurance Qualité.

En effet, ces deux (2) conférenciers avaient été invités en raison du

fait que ceux-ci avaient implanté, avec succès, de pareils programmes dans leurs en-

treprises.
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À noter que ces deux (2) P.M.E. étaient en octobre 1989 les seules

au Saguenay--Lac-St-Jean à avoir obtenu une reconnaissance officielle de leur pro-

gramme par le Q.M.I. "Quality Management Institute".

Les commentaires des conférenciers et les questions des participants

ont été fort révélateurs, des problèmes rencontrés par ceux-ci lors de la mise en

place de leurs programmes. Les principales observations peuvent se résumer com-

me suit :

- L'attitude des partenaires par rapport à la qualité n'était pas

évidente. Il a été difficile de les convaincre des bienfaits de la qua-

lité.

- Mobiliser le personnel de l'entreprise à fabriquer des produits de

qualité constitue le principal défi et l'élément le plus déterminant.

- La rareté des professionnels ou consultants qualifiés dans le domai-

ne pour supporter l'implantation de programme d'Assurance Qualité

est un handicap majeur.

- Le manque de rigueur apporté par certains clients dans la prépara-

tion de leur plan et devis entraîne des problèmes de conception im-

portants.

- L'attitude erratique de certains clients par rapport aux produits de

qualité. Par exemple, préférer des produits de moindre qualité en

raison des prix en réduisant délibérément les exigences de base.
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L'étude du phénomène de la qualité totale est devenue une des préo-

ccupations majeures de plusieurs théoriciens et spécialistes. Un tel engouement

est sans doute le reflet de ce que d'aucun ont qualifié de véritable prise de conscien-

ce, de l'importance de se mettre à l'heure de la qualité si les entreprises veulent sur-

vivre et se développer dans le contexte d'un marché devenu plus concurrentiel et

ouvert aux étrangers.

Plusieurs sont tentés par l'expérience japonaise et semblent croire

que la non-qualité est une fatalité dont le peuple japonais semble avoir été le seul à

l'éviter.

Évitons donc de croire que la qualité est une affaire de chromosomes

tels que l'exprimait Jacques Voile auteur du volume : Comment les Japonais qui pro-

duisaient mal produisent-ils maintenant trop bien ! pages 13-14. Nous devrions

pouvoir envisager que la bonne production n'est pas une fatalité génétique japonaise

et nous demander quel(s) facteurs(s) ont permis aux <bons> gènes de s'exprimer

aussi efficacement.

Par ailleurs la non-qualité ne peut maintenant être admise comme un

mal nécessaire et inévitable, les effets économiques sont trop grands et menacent

notre compétitivité.
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En cela, lorsque l'on fait référence à l'étude faite en 1982 pour la

France telle que décrit par Michel Périgord dans son volume : Réussir la Qualité to-

tale, page 36. On réalise que les impacts financiers de la non-qualité sont considéra-

bles :

. 10 % à 50 % de chiffre d'affaires.

. Près de $3 000 par an et par salarié.

. Plus de $20 milliards de dollars pour les petites et moyennes entre-

prises industrielles.

On doit comprendre qu'il nous faut changer nos attitudes et évoluer

en tant que gestionnaire. Isabelle Orgagoyo dans son livre intitulé le "Paradoxe de

la qualité", page 37, en faisant référence à un discours de M. Matsushita, nous en-

seigne que cette implication doit se faire de la bonne manière. Pour les occidentaux

le management c'est l'art de faire passer les idées des chefs dans les mains des ma-

noeuvres, pour les Japonais c'est l'art de mobiliser et d'engerber l'intelligence de

tous les membres de l'entreprise au service d'un projet. Bref, c'est l'inverse.

Si la grille de la maturité de la gestion de la qualité nous permet de

catégoriser la démarche d'une entreprise en particulier, il y a plus. En effet, les au-

teurs Jean-Marie Gogue et Robert Fay, dans leur volume intitulé "La gestion de la

Qualité administrative et informatique", page 119, identifient les moyens d'améliora-

tion de la Qualité en général. De la possibilité de tracer un certain profil des progrès

envisagés par les entreprises étudiées. Ces moyens s'intègrent à un programme en

neuf (9) points qui se définit comme suit :
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1) Engagement de la direction.

2) Mesure de la qualité.

3) Calcul du coût de la qualité.

4) Actions correctives.

5) Prise de conscience du personnel sur la qualité.

6) Préparation d'objectifs.

7) Identification des causes des problèmes.

8) Amélioration à long terme.

9) Renouvellement du programme.

L'un des ouvrages le plus spécifique dans le cadre de ce mémoire est

le livre des auteurs Alain Bernillon et Olivier Cerutti dont le titre est : Implanter et Gé-

rer la qualité totale. Aux pages 50 et 51, on y retrouve les thèmes à aborder pour un

sondage freins/motivations à la qualité totale. En voici, les principaux :
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- Remise en cause de soi-même.

- Notions de risque.

- Travail en équipe.

- Espérance de gains.

- Investissements à court terme.

- Travailler pour le client et non le produit.

- Mouvement à long terme.

- Etc.

Certains de ces thèmes vont nous aider dans la détermination de nos

variables.

Parmi les facteurs qui composent l'environnement de l'entreprise et

qui sont susceptibles d'avoir une influence déterminante auprès des entreprises, il y

a l'attitude des clients principaux. En effet, si ceux-ci définissent leurs exigences et

attentes en matière d'Assurance Qualité, cela aura une influence positive au niveau

de la mobilisation de ceux-ci.

Cela rejoint la pensée exprimée par Miguel Manti dans son livre "Audit

de la Qualité" page 28, laquelle prétend que ce n'est généralement que sous la pres-

sion d'un événement extérieur (clause contractuelle imposée par un client important,

perte de marchés au profit de concurrents plus dynamiques, etc.) que l'entreprise

se mobilise dans cette démarche.



CHAPITRE V

PROBLÉMATIQUE ET QUESTIONS

DE RECHERCHE
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CHAPITRE V

5.0 PROBLÉMATIQUE ET QUESTIONS DE RECHERCHE

5.1 Définitions du suiet

L'objectif poursuivi par notre action est qu'ultimement nous soyons

en mesure de favoriser l'implantation de programme d'Assurance Qualité dans les

P.M.E. du Saguenay--Lac-St-Jean. Dans les chapitres précédents, nous avons vu

quels ont été les gestes et actions posés par l'entreprise Alcan dans ce sens.

Nous savons par ailleurs, pour l'avoir observé dans une dimension

beaucoup plus large à l'échelle canadienne, que cette démarche ne soulève pas de

facto un très grand enthousiasme de la part des dirigeants d'entreprises. Non pas

que ceux-ci n'en perçoivent pas la valeur mais manifestement, ont de la difficulté à

en visualiser l'importance et la portée future dans la bonne marche de leur entre-

prise.

Il y a donc un risque d'échec dans cette démarche qui ne peut être

prise à la légère ou sous-estimé. Mais alors quoi faire ? Il importe en premier lieu

d'identifier et de connaître quels sont les déterminants qui influencent l'implantation

de programmes d'Assurance Qualité dans les P.M.E. Cette interrogation constitue

le thème général du présent mémoire de recherche.
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5.2 Le problème

Nous ne connaissons par actuellement quel est le milieu ambiant ou

si vous voulez quel est l'environnement optimal qui permet à un groupe d'entreprises

donné de travailler simultanément à la mise en place d'un programme d'Assurance

Qualité. On ne connaît pas non plus les facteurs et raisons qui freinent l'implantation

de ces programmes. Ceci constitue le ou les problèmes que nous allons identifier.

Donc, la question générale consistera à déterminer selon l'importan-

ce, les éléments, phénomènes, événements ou contexte qui sont responsables de

cet état de faits et ceux qui peuvent contribuer à favoriser l'émergence des program-

mes d'Assurance Qualité.

En terme de biens livrables, voici quels en seront les éléments :

1 - > Analyse descriptive de la problématique.

2 -- > Présentation du positionnement des entreprises selon

leur maturité en terme de qualité.

3 - > État d'avancement de l'implantation du programme

d'Assurance Qualité.

4 --> Formulation d'un modèle conceptuel.

5 ~ > Présentation d'un plan de soutien de l'activité d'implanta-

tion des programmes A.Q.

6 --> Recommandations.
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5.3 Objectifs du mémoire et cadre de référence

Le problème principal que nous chercherons à connaître et à mesurer

dans le cadre du présent mémoire est : Quelles sont les raisons qui freinent l'implan-

tation de programmes d'Assurance Qualité chez les fournisseurs "P.M.E." selon plans

et devis de la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan.

Secondairement, nous allons mesurer les progrès accomplis à date

par les P.M.E. et mesurer leur capacité à rencontrer les exigences exprimées par

S.É.C.A.L. selon les délais exigés.

Enfin, nous avons prévu une question ouverte laquelle va nous per-

mettre de recueillir les commentaires des répondants concernant des suggestions

ou améliorations à apporter par la Société pour mieux les supporter dans leurs dé-

marches.

La connaissance de ces informations servira à dresser un plan d'inter-

vention qui aura les caractéristiques suivantes :

1. Adapté aux faiblesses du support actuel;

2. Optimal en terme d'efforts à investir pour améliorer les bénéfi-

ces.
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5.4 Cadre conceptuel

5.4.1 Définition des concepts

a) Fournisseurs actuels

Par fournisseurs actuels, on identifie les fournisseurs selon plans et

devis, au nombre de trente-trois (33) et qui sont localisés au Sague-

nay--Lac-St-Jean.

b) Profil

Le concept de profil représente les principales caractéristiques, le

visage, la configuration, l'aspect général (à quoi cela ressemble) des

fournisseurs. Ces caractéristiques peuvent être démographiques

comme le lieu d'exploitation, le nombre d'employés, le type d'entrepri-

se, le niveau d'affaires, etc.

c) Programme Assurance Qualité

L'Association Canadienne de Normalisation définit la norme CAN3

Z299 selon les catégories 1, 2, 3, 4 comme étant un prérequis à la

reconnaissance d'un programme d'assurance de la qualité dans une

entreprise.

d) S.É.C.A.L

Est un sigle signifiant la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan,

laquelle regroupe quatorze (14) sociétés distinctes orientées dans la

fabrication et la distribution d'aluminium primaire. La plupart de ces

usines sont situées au Saguenay--Lac-St-Jean.
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5.4.2 Définition des variables et indicateurs

Les concepts de profil et d'Assurance Qualité sont rendus opération-

nels à partir des variables. Chaque variable est assurée avec un indicateur. Ces

variables et indicateurs sont définis sous forme d'un lexique.

Pour les variables démographiques, on retrouve :

âge;

chiffre d'affaires;

proportion chiffre d'affaires avec Alcan;

nombre d'employés;

type d'entreprise;

lieu d'opération;

chiffre d'affaires à l'exportation;

caractéristiques propriétaires entreprises;

programmes existants A.Q.

Pour les variables programme Assurance Qualité :

choix des priorités de la direction;

coûts d'investissemnt requis;

attitude des associés;

attitude des employés;

attitude des clients Alcan;
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attitude des autres clients;

disponibilité des ressources internes;

disponibilité des ressources externes;

plans et devis des clients;

structure financière de l'entreprise;

existence de l'entreprise (durée de vie);

aide gouvernementale disponible;

accessibilité aux programmes de formation.
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CHAPITRE VI

6.0 HYPOTHÈSES DE RECHERCHE

6.1 Définition d'une hypothèse

Selltiz, Writghsman et Cook (1977) ont défini une hypothèse de la ma-

nière suivante :

"Une explication provisoire d'une relation ou supposition de l'existence
d'une relation. L'hypothèse donne lieu à une étude empirique en vue de la confirma-
tion ou de l'infirmation (p.586)."

La notion d'hypothèse fait partie intégrante du processus scientifique.

Elle implique qu'il y a une relation entre des variables et que cette relation peut être

vérifiée.

Donc, une hypothèse se caractérise par :

Un énoncé mettant en relation deux ou plusieurs variables.

Cet énoncé doit se prêter à une vérification avant d'être con-

firmé ou infirmé.

Tel que défini par Enroy (1980), on peut distinguer deux (2) types

d'hypothèses :
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a) Descriptives : c'est-à-dire, celles qui font référence aux don-

nées démographiques tels âge, forme, etc.

b) Relationnelles : alors que les autres mettent en évidence les

relations entre deux (2) variables par exemple.

6.2 Formulation des hypothèses

En référence à la définition du problème de cette recherche et des

biens livrables du mémoire, nous allons présenter deux (2) groupes d'hypothèses.

La première, étant reliée aux facteurs et causes qui influencent l'implantation des

programmes et aux relations pouvant exister entre les variables et la seconde, aux

facteurs influençant sur le degré de maturité des entreprises.

1. Premier groupe d'hypothèses théoriques

Hypothèse no 1

II existe une relation significative entre l'attitude des as-

sociés et la performance relativement à l'implantation

des P.A.Q.

Hypothèse théorique no 2

II existe une relation significative entre l'attitude de nos

employés et la performance relativement à l'implanta-

tion des P.A.Q.
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Hypothèse théorique no 3

II existe une relation significative entre l'attitude des

clients et la performance relativement à l'implantation

des P.A.Q.

Hypothèse thérorique no 4

II existe une relation significative entre le niveau d'affaires

avec Alcan et l'existence d'un P.A.Q. dans les entrepri-

ses.

2. Second groupe d'hypothèses théoriques

Hypothèse théorique no 5

Le degré de maturité d'une entreprise est moins élevé

dans le cas d'entreprise de petite dimension.

Hypothèse théorique no 6

Le degré de maturité d'une entreprise est plus élevé

lorsque son chiffre d'exportation est significatif.

Hypothèse théorique no 7

Le degré de maturité d'une entreprise est plus élevé

lorsque ses dirigeants ont reçu une formation en A.Q.
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La vérification de ces hypothèses nous permettra d'expliquer la per-

formance de P.M.E. selon plans et devis dans l'implantation des programmes A.Q.

Ce qui nous permettra d'identifier les différentes variables significatives à partir des-

quelles nous proposerons un modèle conceptuel d'intervention lequel pourrait servir

comme base pour initier une démarche semblable dans une région ou un secteur

donné.

Nous procéderons donc à une vérification des différents déterminants

dans le contexte spécifique au Saguenay--Lac-St-Jean et selon une démarche mé-

thodologique dont les différents éléments seront exposés dans le prochain chapitre

du présent mémoire.

TABLEAU 12
SYNOPTIQUE D'HYPOTHESES DE RECHERCHE

MATURITÉ
QUALITE

ATTITUDE
CLIENTS

ATTITUDE
DIRECTION

CARACTÉRISTIQ U ES
ENTREPRISE

ATTITUDE
EMPLOYÉS

PERFORMANCE
IMPLANTATION

POURCENTAGE A.Q.
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CHAPITRE VII

7.0 LA MÉTHODOLOGIE

7.1 Introduction

Dans cette partie de notre étude, nous allons aborder quels sont les

moyens et les procédures qui ont été retenus afin d'apporter les éléments de répon-

se à la problématique qui a été définie et permettre la vérification des hypothèses

que nous avons établies.

Plus spécifiquement, il sera question :

-- > De la détermination et de la définition des variables reliées aux

différents concepts de notre modèle de recherche.

--> De la conception d'un instrument de cueillette de données.

--> De la population cible à interroger.

--> De l'échantillonnage.

--> De la cueillette des données.

--> Des méthodes de traitement de données retenues.

--> Limite de cette étude.
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7.2 Les variables de recherche

7.2.1 Les variables reliées aux facteurs démographiques

Comprend l'ensemble des variables qui vont nous permettre d'établir

les caractéristiques, de définir l'image de chaque entreprise constituant notre échan-

tillon.

a) Le nom de l'entreprise

II s'agit de l'identification de l'entreprise. Il sera possible de tracer un

portrait personnalisé pour chaque entreprise composant l'échantillon.

L'objectif cependant du présent mémoire n'est pas de permettre

d'individualiser les résultats. Nous nous contenterons de générali-

ser les données, elles resteront cependant disponibles pour fin de

suivi ultérieur.

b) Age de l'entreprise

Représente le nombre d'années évaluées depuis la création de l'en-

treprise jusqu'à aujourd'hui. L'indicateur employé : numérique, en

année, par catégorie.

c) Chiffre d'affaires

Constituer les revenus générés par l'entreprise durant une année

complète d'opération issue de ces opérations courantes. L'indica-

teur employé : numérique, en valeur/année.
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d) Porportion du chiffre d'affaires avec Alcan

Cela indique l'importance du client Alcan en proportion des revenus

obtenus par l'entreprise sur une base annuelle d'opération.

Indicateur : numérique en pourcentage/année par rapport aux

revenus de l'entreprise.

e) Nombre d'employés

C'est une variable qui mesure le nombre de personnes qui travaillent

au sein de l'entreprise en moyenne durant une année. L'indicateur

employé : numérique, quantité/année.

f) Lieu d'opération

C'est la provenance spécifiée où opère l'entreprise. L'indicateur :

classification nominale par catégorie. Les catégories ont été sub-

divisées en deux secteurs soit le Saguenay et le Lac-St-Jean afin

d'être en mesure de départager l'ensemble des résultats, si

nécessaire.

g) Type d'entreprise

Cette variable permet d'identifier la spécialité au niveau des biens et

des services offerts par l'entreprise. L'indicateur employé : mémorial

par catégorie.
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h) Valeur du chiffre d'affaires à l'exportation

II s'agit d'identifier la capacité exportatrice des entreprises composant

l'échantillon. On identifie les proportions des revenus obtenus par

l'entreprise sur une base annuelle à l'extérieur du Saguenay-Lac-St-

Jean. L'indicateur employé : numérique en pourcentage/année par

rapport aux revenus de l'entreprise.

i) Propriétaires de l'entreprise

II s'agit de définir la caractéristique des propriétaires de l'entreprise

et de sa structure. S'agit-il d'un propriétaire, dirigeant, actionnaire,

etc. L'indicateur employé : mémorial par catégorie.

j) Programme d'Assurance Qualité

C'est une variable binaire qui détermine si l'entreprise a implanté un

programme d'Assurance Qualité ou non.

k) Norme reconnue

Cela indique dans le cas ou l'entreprise est actuellement accréditée

la norme atteinte. L'indicateur employé : numérique par catégorie.

I) Intention par rapport aux normes

C'est une variable binaire qui détermine si les propriétaires de l'entre-

prise ont l'intention d'implanter un programme A.Q.
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m) La norme planifiée

Cette variable permet d'identifier quelle sera la norme que l'entreprise

se propose d'atteindre. L'indicateur employé : numérique par caté-

gorie.

n) Obtention de la norme

II s'agit de connaître la période de temps prévue par l'entreprise pour

atteindre la norme qu'elle s'est fixée.

o) La formation en Assurance Qualité

C'est une variable binaire qui détermine si un représentant de l'entre-

prise a suivi des cours de formation sur l'implantation de A.Q. dis-

pensés par Alcan.

7.2.2 Les variables reliées aux facteurs d'impact sur P.A.Q.

a) Choix des priorités de la direction

Constitue l'ensemble des facteurs qui ont une influence positive ou

négative sur le niveau de progrès réalisé à date.

b) Coûts d'investissement requis

Le capital financier souscrit par l'entreprise dans cette activité à une

influence sur la prise de décision.
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c) Attitude des associés

Ceux-ci joueront-ils un rôle contributif ou ils constituent un frein au

développement de l'activité ?

d) Attitude des employés

La mobilisation, l'implication et la participation de ceux-ci est l'élément-

clé du maintien de l'activité.

e) Attitude du client Alcan

La qualité se définit comme étant la satisfaction des besoins du client.

Des exigences claires en matière d'Assurance Qualité ont un impact

déterminant.

f) Attitude des autres clients

Tel que défini en e), est-ce que les exigences de l'ensemble de la

clientèle hormis Alcan jouent un rôle similaire ou différent?

g) Disponibilité des ressources

L'accessibilité à des ressources externes à l'entreprise tels des

consultants constitue-t-il un élément favorisant l'action des dirigeants

d'entreprises.
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Interne

Se définit comme étant les ressources humaines " interne, disponible

à l'entreprise " disponibles pour aider les entreprises à implanter des

programmes d'assurance qualité.

h) Plans et devis des clients

Lorsque ceux-ci sont clairs, bien documentés et concis, ils permettent

aux entreprises de livrer des biens conformes aux besoins. Ils

rendent opérationnels les programmes d'assurance qualité.

i) Bénéfices de la société

Représente de la différence entre les revenus et les dépenses de

l'entreprise. Quelle est la partie de l'influence sur les dirigeants ?

j) Durée de vie de l'entreprise

II s'agit de faire ressortir l'impact que ce facteur pourrait avoir sur le

degré d'avancement et d'intention des dirigeants.

k) Aide gouvernementale

Cette variable mesure si l'aide gouvernementale disponible aux deux

(2) niveaux de gouvernement en terme technique et financier a un

impact contributaire.
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I) Programme de formation

L'accessibilité aux programmes de formation est-il un déterminant

positif ou négatif ?

Ces variables ont un indicateur commun à tous. A cette fin, j'ai retenu

une échelle ordinale comme élément de mesure. Cette échelle se présente comme

suit :

Le questionnaire renferme une question ouverte, laquelle se lit

comme suit : en tant que propriétaires, quels seraient les trois (3) suggestions et

éléments qui pourraient vous aider dans l'implantation de votre programme d'as-

surance ? Expliquez brièvement.

Cette question a été traitée manuellement et les résultats

constituent la base du plan d'action que nous avons élaboré ainsi que des recom-

mandations qui accompagnent le présent mémoire.

Le questionnaire employé se retrouve à l'annexe 3.
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TABLEAU 13

LISTE

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

DES VARIABLES DÉMOGRAPHIQUES

Nom de 1�entreprise

Age de l'entreprise

Chiffres d'affaires

% chiffre d'affaires avec Alcan

Nombre d'employés

Lieu d'opération

Type d'entreprise

% chiffre d'affaires à l'exportation

Type de propriétaire

Existence programme A.Q.

Norme reconnue A.Q.

Intention vs norme A.Q.

Norme planifiée A.Q.

Planification A.Q.

Formation A.Q.
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TABLEAU 14

LI8TE DES

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

VARIABLES "Assurance Qualité»

Choix des priorités de la direction

Coûts d'investissement

Attitude des associés

Attitude des employés

Attitude du client "Alcan"

Attitude des autres clients

Disponibilité des ressources internes

Disponibilité des ressources externes

Les plans et devis disponibles

La situation financière de la cie

Durée de vie de l'entreprise

Aide gouvernementale disponible

Formation accessible
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7.3 Les questionnaires

Ce projet se veut avant tout une recherche appliquée, empirique et

descriptive. L'outil priviligié a été un questionnaire qui a été administré aux

propriétaires dirigeants composant les trente-trois (33) entreprises manufacturières

selon plans et devis fournisseurs Alcan au Saguenay-Lac-St-Jean.

En général, des questions fermées ont été utilisées afin d'avoir des

réponses uniformes qui se prêtent facilement à la codification nécessaire à un

traitement informatique. Le logiciel SPSS a été utilisé à cette fin.

Le questionnaire contient trois (3) sections principales :

1) La première contient dix-sept (17) questions dont seize (16)

sont de types fermés, la dix-septième étant de nature ouver-

te. Cette section permet de quantifier les variables démo-

grahiques.

2) La seconde contient treize (13) questions à choix multiples.

Une échelle ordinale a été employée. Cette section permet de

mesurer l'impact des variables reliées aux facteurs d'impact sur

les programmes A.Q.
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3) La dernière contient six (6) questions offrant cinq (5) possi-

bilités aux répondants. Une échelle ordinale a aussi été

utilisée. Cette section permet de tracer un portrait individualisé

pour chaque entreprise constituant l'échantillon par rapport à

la grille de maturité de P. Crosby.

7.4 Conclusion

II y a soixante-quinze (75) fabricants selon plans et devis qui transi-

gent avec Alcan au Québec. De ce nombre, il y en a trente-trois (33) qui sont locali-

sés au Saguenay-Lac-St-Jean.

Nous avons choisi d'établir notre échantillon avec l'ensemble des

entreprises localisées au Saguenay~Lac-St-Jean.

Par ailleurs, le mémoire a pour objectif de délimiter son champ d'inter-

vention à la région du Saguenay-Lac-St-Jean. Hormis les entreprises identifiées à

date, il n'y a pas d'entreprises représentatives non incluses dans l'échantillon de

base.

Donc, le degré de confiance et le pourcentage d'erreur sont non si-

gnificatifs dans le cadre de ce mémoire.
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7.5 Cueillette des données

L'outil de la cueillette de données a été un questionnaire administré

au propriétaire ou directeur général des trente-trois (33) entreprises composant

l'échantillon. La cueillette s'est faite via une approche individualisée, de personne à

personne. Il y a eu deux (2) interviewers seulement.

Les répondants ont été contactés individuellement pour une

rencontre, laquelle n'a pas excédé quatre-vingt-dix (90) minutes. Auparavant, une

lettre d'introduction leur avait été envoyée pour leur expliquer les objectifs du projet

et pour les sensibiliser sur l'importance de leur participation.

Cette façon de procéder a permis d'éliminer les rejets ou questions

laissées sans réponse. D'autre part, cela a permis de donner des informations fac-

tuelles et uniformes au répondant lorsque nécessaire. Par ailleurs, les trente-trois

(33) entreprises sélectionnées à l'origine ont accepté de collaborer à l'étude, il n'y

a pas eu de refus.

Cette cueillette de données s'est effectuée en décembre 1990 et s'est

échelonnée sur une période de trois (3) semaines.
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7.6 Limite de cette étude

Bien que notre échantillon soit restreint à trente-trois (33) entreprises,

le taux de répondants s'élève à 100 %. Il permet, à notre avis, d'avoir un degré de

confiance très élevé par rapport aux fabricants selon plans et devis du Saguenay-

-Lac-St-Jean.

Cependant, il faut les utiliser avec prudence lorsqu'il s'agit de les

généraliser à l'ensemble des P.M.E. de la région ou du Québec.



CHAPITRE VIII

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

ET

ANALYSE DESCRIPTIVE
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CHAPITRE VIII

8.0 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS ET ANALYSE DESCRIPTIVE

8.1 Profil des entreprises selon plans et devis

Dans un premier temps, nous allons nous appliquer à présenter les

résultats relatifs au profil des entreprises étudiées; par la suite, nous introduirons les

informations relatives aux facteurs qui influencent l'implantation des programmes

A.Q. Cette seconde partie se subdivise en deux (2) sections, soit les facteurs de

l'environnement interne à l'entreprise tel : attitude des employés, choix de la direc-

tion, alors que l'autre portera sur les facteurs de l'environnement externe à l'entre-

prise telle que l'attitude des clients, aide gouvernementale, etc. Nous compléterons

notre analyse par la présentation du profil des entreprises selon la grille de maturité

de la qualité de P. Crosby. Suivra une interprétation de la question ouverte relative

aux suggestions.

a) Le type d'activités d'opération

Notre échantillon est composé de trente-trois (33) entreprises situées

au Saguenay-Lac-St-Jean et leurs activités principales est la fabrica-

tion de produits selon plans et devis requis par leurs clients respectifs.

Ces entreprises sont généralement des sous-traitants de la grande

entreprise qui leur confient des activités de soutien à leur production

courante. Donc, elles ne fabriquent pas de produits en série mais
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font des produits sur mesure. Le tableau suivant nous présente la

répartition des entreprises de notre échantillon selon la nature de

leurs activités.

TABLEAU 15

ÉCHANTILLON DES

INDUSTRIES

Pièces coulées

Assemblage

Assemblage et soudage

Usinage et soudage

Usinage et soudage et
assemblage

Autres

TOTAL :

ENTREPRISES

NOMBRE

1

3

6

6

11

6

33

ÉTUDIÉES

POURCENTAGE

3.0 %

9.1 %

18.2 %

18.2 %

33.3 %

18.2 %

100.0 %

Comme on peut le constater, ce sont toutes des entreprises oeuvrant

dans la fabrication du sur mesure. La majorité des entreprises ont plus d'une activité

et oeuvrent dans les domaines d'usinage, assemblage et soudage. Vingt-six (26)

entreprises sur trente-trois (33), soit 78.8 % sont associées à ces types d'opération

dans notre échantillon.
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b) Age de l'entreprise

TABLEAU 16

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE DE L'ÂGE

CLASSES

1
2
3
4

Total :

DE

0
2
5

+ 10 ans

A

2 ans
5

10

N. OBSV.

7
8

18

33

POURCENT

21.2
24.2
54.6

100.0

54.6 % des entreprises ont une durée de vie supérieure à 10 ans.

Sept (7) entreprises seulement ou 21.2 % se situent dans la zone 2 à 5 ans qui est

généralement considérée comme une période à risque. Cette zone correspondant

au temps de démarrage minimun moyen pour une P.M.E. avant qu'elle puisse as-

surer sa survie.
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C) Chiffre d'affaires

TABLEAU 17

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE CHIFFRES AFFAIRES

CLASSES

1
2
3
4
5

Total :

$
$
$

+ $ 1

DE

100,
200,
500,
000,

0
000
000
000
000

$
$
$

$ 1

À

100,
200,
500,
000,

000
000
000
000

N. OBSV.

�
2
4

27

33

POURCENT

6.1
12.1
81.8

100.0

91.8 % des entreprises de l'échantillon ont un chiffre annuel supérieur

à 1 000 000 $ examinons maintenant quelle est l'importance des effectifs de ces

entreprises.

d) Nombre d'employés

TABLEAU 18

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE EMPLOYÉS

CLASSES

1
2
3
4
5

Total :

DE

0
10
25
50

+ 100

À

10
25
50

100

N. OBSV.

5
11

9
5
3

33

POURCENT

15.2
33.3
27.3
15.2

9.0

100.0
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La masse critique moyenne idéale devrait se situer dans la catégorie

de cinquante (50) à cent (100) employés. Majoritairement à 75.8 %, elles se situent

en deçà de cette catégorie.

e) Lieu d'opération

Cette variable nous permet d'identifier le lieu géographique d'opéra-

tion des entreprises. Nous avons subdivisé les données entre deux (2) catégories

soit le Saguenay et le Lac St-Jean. Le graphique suivant indique qu'il y a une forte

concentration des entreprises au Saguenay soit 30/33.
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GRAPHIQUE 4

RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LEUR LOCALISATION

18.2

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ENTREPRISES

30.3

Saguenay
- Chicoutimi
- Jonquière
- La Baie
- Autres
Lac St-Jean

36.4
30.3
18.2
9.0
6.1

F) Programme Assurance Qualité

II s'agit du nombre d'entreprises qui ont actuellement une reconnais-

sance officielle pour avoir implanté un programme d'Assurance Qualité. La majorité

des entreprises soit 84.8 % n'ont pas de programme.
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GRAPHIQUE 5

RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LEUR ACCRÉDITATION RECONNUE

RÉPARTITION ENTREPRISES SELON
LA RECONNAISSANCE PROGRAMME A.Q.
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g) Types propriétaires

Dans la recherche pour établir le profil des entreprises, cette question

visait à connaître les caractéristiques dans leur composition de la propriété du capital

de l'entreprise. Les résultats nous indiquent que 39.9 % des entreprises sont dé-

tenues par un propriétaire unique ou sont de type familial.
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GRAPHIQUE 6

RÉPARTITION DES ENTREPRISES PAR TYPE DE PROPRIÉTAIRES

ENTRERISES PAR CATÉGORIE DE PROPRIÉTAIRES

48.5

Propriétaire unique

Propriété familiale

Propriétaires associés

Actionnariat

h) Proportion du chiffre affaires Alcan

II s'agit de connaître quel est le degré ou niveau d'indépendance fi-

nancière qu'ont les entreprises par rapport à l'échantillon. Lorsque le niveau d'affai-

res excède 25 %, il y a, à notre avis, une situation de dépendance élevée.

Les résultats démontrent que vingt-trois (23) entreprises sur trente-

trois (33) soit 69.8 % de l'échantillon se situent dans cette catégorie. Par ailleurs,

neuf (9) entreprises sur trente-trois (33) soit 27.3 % ont un chiffre d'affaires avec

Alcan supérieur à 75 %. Cette situation les rend particulièrement vulnérable aux ef-

fets cycliques du secteur de l'aluminium.



110

TABLEAU 19

DISTRIBUTION FRÉQUENCE CHIFFRE D'AFFAIRES AVEC ALCAN

CLASSES

1
2
3
4
5"

Total :

DE

0 %
10 %
25 %
50 %
75 %

À

10 %
25 %
50 %
75 %

100 %

N. OBSV.

5
5
9
5
9

33

POURCENT

15.1
15.1
27.3
15.2
27.3

100.0

i) Valeur du chiffre d'affaires à l'exportation

Les entreprises constituant notre échantillon retirent principalement

leurs revenus du lien d'affaires qu'ils ont établi avec Alcan. Le tableau précédent est

éloquent à ce chapitre. La question suivante vise à connaître le degré de dépen-

dance de celles-ci pour rapport au marché régional.

Une valeur supérieure à 25 % comme pourcentage du chiffre d'affai-

res peut être interprétée positivement, c'est-à-dire que cette limite peut représenter

le seuil minimal à partir duquel une entreprise a amorcé une diversification par rap-

port à son marché local. Dans notre échantillon, seulement sept (7) ou 21.2 % en-

treprises entrent dans cette catégorie. Sommairement, on peut affirmer que les

P.M.E. sont tributaires dans une large mesure du marché local.
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TABLEAU 20

DISTRIBUTION FRÉQUENCE CHIFFRE AFFAIRES À EXPORTATION

CLASSES

1
2
3
4
5

Total :

DE

0 %
5 %

10 %
25 %

> 75 %

À

5 %
10 %
25 %
50 %

N. OBSV.

23
2
1
3
4

33

PODRCENT

69.7
6.1
3.0
9.1

12.1

100.0

j) Intention relative aux normes A.Q.

Il s'agit de connaître quelles sont les intentions des dirigeants d'entre-

prises par rapport aux exigences de l'Alcan en terme de norme à implanter chez les

fabricants. Au moment où les dirigeants d'entreprise ont été rencontrés, cinq (5)

entreprises parmi les trente-trois (33) avaient une norme accréditée.

Une avait atteint la norme 2 299.3 alors que quatre (4) autres avaient

obtenu la norme Z 299.4. Hormis deux (2) entreprises, toutes les autres entreprises

ont mentionné leur intention de se conformer aux exigences de base. Par ailleurs,

à ce stade-ci, aucune entreprise n'a écarté le projet de se qualifier.



112

k) Norme A.Q. recherchée

II s'agit d'identifier les entreprises qui visent à atteindre la catégorie

Z 299.4 et Z 299.3. Parmi les trente-trois (33) répondants vingt-sept (27) soit 81.8

% ont exprimé qu'ils avaient planifié d'atteindre la norme Z 299.3. Par ailleurs, il con-

vient de mentionner que trois (3) entreprises de l'échantillon sont détenues par les

mêmes propriétaires. Ceux-ci se proposent d'obtenir l'accréditation Z 299.3 pour

une des trois (3) et de maintenir les deux autres à Z 299.4.

I) Prévisions relatives à l'accréditation A.Q.

Le prochain graphique va nous indiquer pour l'ensemble des entrepri-

ses la période prévue d'obtention des accréditations. Cette donnée est importante

puisque l'échéancier initial a été fixé au premier trimestre de l'année 93. Après cette

date, pour être considéré lors des appels d'offre, les entreprises doivent avoir at-

teint leur objectif. Par ailleurs, il est important de connaître la période-clé d'implan-

tation pour exercer un suivi adéquat. Sur les trente-trois (33) entreprises, trois (3)

ont atteint leurs objectifs de base, deux (2) autres ne peuvent se positionner étant

donné qu'elles sont en période de réflexion. Il reste donc vingt-huit (28) entrepri-

ses qui visent à obtenir une accréditation. Le graphique 7 nous montre la planifica-

tion qu'elles ont établie.
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GRAPHIQUE 7

RÉPARTITION ENTREPRISES SELON LEUR INTENTION

RÉPARTITION RÉPONDANT SELON LEUR PLANIFICATION D'ACCRÉDITATION

TRIMESTRES - 91 - 92 - 93

m) Formation en Assurance Qualité

Tel que précédemment mentionné, des séminaires ont été organisés

à l'intention des entreprises afin de les aider à implanter des programmes d'Assuran-

ce Qualité dans leur entreprise. Cinq (5) séminaires d'une durée de quatre (4) jours

chacun ont été organisés d'octobre 1988 à février 1990. Il s'agissait de vérifier si

toutes les entreprises en avait bénéficié. Le graphique 8 indique que 87.9 % des

entreprises ont reçu cette formation.
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GRAPHIQUE 8

RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LA FORMATION REÇUE

RÉPARTITION ENTREPRISES SELON LA FORMATION REÇUE

Formé en A.Q.

Non formé en A.Q

87.9

Les données que nous avons recueillies jusqu'à maintenant sont suf-

fisantes pour nous permettre de tracer un portrait général des fabricants selon plans

et devis. Le profil que nous retrouvons dans le tableau suivant nous présente l'entre-

prise-type de la manière suivante :

a) Elle opère principalement dans les domaines assemblage -

soudage et usinage;

b) L'entreprise existe depuis plus de cinq (5) ans;
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c) Elle a un chiffre d'affaires supérieur à $ 1 000,000;

d) Elle compte généralement moins de cinquante (50) employés;

mais plus de dix (10);

e) Elle opère au Saguenay;

f) Plus de 50 % de son chiffre d'affaires se fait avec Alcan;

g) Elle exporte très peu à l'extérieur de la région;

h) Elle n'a pas de programme A.Q. reconnu.



TABLEAU 21

PROFIL DES ENTREPRISES SELON PLANS ET DEVIS

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN
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DIMENSIONS OBSERVÉES

1) Type d'opération des entrepri-
ses étudiées

2) Age de l'entreprise

3) Chiffre d'affaires

4) Nombre d'employés

5) Localisation de l'entreprise

6) Existence d'un programme
Assurance Qualité

7) Type de propriétaires

8) Chiffres affaires avec Alcan

9) Chiffres affaires à l'exportation

10) Période d'implantation des
programmes A.Q.

11) Intention de se qualifier en
A.Q.

12) Formation en A.Q. dispensée
par Alcan

RÉSULTATS

Domaine assemblage - soudage
et usinage

Plus de cinq (5) ans d'âge

Plus de $ 1 000,000

Plus de 10 moins de 50

Saguenay : Jonquière, Chicouti-
mi, La Baie

Cinq (5) ont une reconnaissance
officielle

Propriétaire unique, familiale, pro-
priétaires associés

Plus de 25 %

Moins de 10 %

De T 391 à T 492

(26 entreprises sur 28)

(29 entreprises sur 33)

%

78.8

78.8

81.8

60.6

93.9

15.2

39.3
48.5

69.8

75.8

96.4

92.8

87.9
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8.2 Facteurs environnementaux

8.2.1 Variables Internes à l'entreprise

a) Attitude de la direction

Cette variable mesure l'impact des dirigeants d'entreprise dans le

processus d'implantation des programmes d'A.Q. Tel que nous l'avons vu dans la

partie théorique, les auteurs sont unanimes sur ce point; l'attitude et l'engagement

de la direction est le facteur le plus important et celui qui a le plus grand impact.

Les résultats sont significatifs à cet égard 84.8 % des répondants ont

qualifié le facteur en terme de très grand 72.7 % et extrême impact 12.1 %.

GRAPHIQUE 9

ATTITUDE DE LA DIRECTION

CHOIX DE LA DIRECTION INFLUENÇANT
LE PROCESSUS D'IMPLANTATION DES PROGRAMMES A.Q.

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact

Très grand impact

Impact extrême

0%

0%

0%

IMPACT POSITIF

6.1 %

9.1 %

72.7%

%
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-t-
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POURCENTAGE
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b) Coûts d'investissement

L'implantation des programmes d'Assurance Qualité requiert des

déboursés significatifs pour l'entreprise. L'implantation de la norme Z 299.3 implique

des déboursés pouvant atteindre jusqu'à 200 000 $. Évidemment, ces coûts

d'investissement sont rapidement récupérés par l'entreprise. Cette récupération

n'est pas nécessairement évidente et s'étale sur une période plus ou moins longue.

Donc, on pourrait s'attendre dépendant du niveau d'engagement de la direction qu'il

y ait une certaine réticence de la part des propriétaires d'entreprises.

70 % des répondants pensent que les coûts d'investissement ont un

impact positif dans les décisions qu'ils ont à prendre. Par ailleurs 30 % ont une

opinion contraire ou sont neutres. Ces résultats démontrent que les coûts d'investis-

sement constituent une menace mais que celle-ci est faible.

TABLEAU 22

DISTRIBUTION FRÉQUENCE COÛTS D'INVESTISSEMENT

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif

Total

NBRE OBSERVATION

23
3
7

33

POURCENT

69.7
9.1

21.2

100.0
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c) Attitude des associés

La mobilisation des associés dans la démarche est importante. Cela

est vrai lorsque l'entreprise est opérée avec des partenaires. Dans notre échantil-

lon, douze (12) entreprises sont de type familial ou à propriétaire unique. Dans ce

type d'entreprise, la possession du capital de l'entreprise est généralement con-

centrée. Qu'en est-il des vingt-une (21) autres ? Une entreprise seulement a qua-

lifié l'attitude de ses associés comme étant négative mais par ailleurs, cela a peu

d'impact. Les vingt (20) autres la qualifient de positive.

GRAPHIQUE 10

ATTITUDE DES ASSOCIÉS

POSITIF

Selon vous, l'attitude de vos associés a-t-elle un impact ?

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^

35%

0%

0%

0%

20 30 40

POURCENTAGE

Très grand impact

Impact extrême
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d) Attitude des employés

Dans un processus d'implantation de la qualité, il est primordial d'ob-

tenir la collaboration de tout le personnel de l'entreprise. En effet, ceux qui pro-

duisent ont la capacité d'éliminer la non-qualité. Ceux qui sont capables de mobiliser

leur personnel et qui perçoivent leur contribution comme étant positive sont résolu-

ment engagés dans la démarche qualité. Sur les trente-trois (33) répondants, 27 ont

perçu l'impact comme étant positif, 2 négatif et 4 se sont abstenus. D'autre part,

on constate que les dirigeants d'entreprise ont tendance à sous-estimer l'impact de

l'implication de leur personnel.

GRAPHIQUE 11

ATTITUDE DES EMPLOYÉS

POSITIF

Selon vous, l'attitude de

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact
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e) La situation financière de l'entreprise

La rentabilité de l'entreprise et en particulier d'une P.M.E. dans une

perspective de court et moyen terme est d'une importance primordiale. Tout le mon-

de conçoit facilement la perspective de devoir consacrer des fonds qui ne sont pas

négligeables, comme nous l'avons vu pour implanter un programme d'Assurance

Qualité a un impact sur les propriétaires d'entreprises. Cette variable vise à mesu-

rer cette dimension. Le tableau suivant nous indique :

TABLEAU 23

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE BÉNÉFICES CIE

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif
Abstention

Total

NBRE OBSERVATION

22
8
2
1

33

POURCENT

66.7
24.2

6.1
3.0

100.0
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GRAPHIQUE 12

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE BÉNÉFICES CIE

Selon vous, le niveau de 1

Pas impact
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Parmi les deux (2) répondants qui y perçoivent un impact négatif, les

deux le perçoivent comme étant moyen. Les huit (8) ayant exprimés leur neutralité

ont qualifié leur position en terme de pas d'impact (4) et très peu d'impact (4). Ces

résultats dénotent que les dirigeants d'entreprise ont compris les enjeux de la qua-

lité et qu'ils ne font pas l'équation peu ou pas de bénéfices, pas de qualité.
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f) Durée de vie de l'entreprise

Cette variable fait référence à l'expérience accumulée par l'entreprise

et son personnel. Normalement, on devrait s'attendre à ce qu'il y ait une relation

entre la durée de vie de l'entreprise et impact sur l'implantation des programmes

d'assurance. Dans le profil des entreprises étudiées, nous avons vu que près de

80 % de celles-ci avaient une vie moyenne supérieure à cinq (5) ans. En consé-

quence, les résultats devraient s'avérer fortement positifs. C'est ce que nous pou-

vons constater dans le graphique suivant.

GRAPHIQUE 13

Quel est l'impact sur la durée de vie de l'entreprise vs P.A.Q. ?

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact

Très grand impact

Impact extrême

20 30 40
POURCENTAGE
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g) Ressources internes disponibles

II s'agit de connaître quel est l'impact pour les dirigeants d'entreprises

relativement à l'accessibilité de personnes-ressources disponibles à l'intérieur de leur

entreprise afin de les supporter dans leurs démarches.

TABLEAU 24

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE RESSOURCES INTERNES

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif

Total

NBRE OBSERVATION

25
6
2

33

POURCENT

75.8
18.2
6.0

100.0

Ceux qui croient que l'impact est négatif en minimise l'importance en

considérant généralement le peu d'impact de cette disponibilité des ressources. Les

autres la perçoivent positive (25) la catégorisant de la manière suivante :



GRAPHIQUE 14

RESSOURCES INTERNES DISPONIBLES
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Impact sur l'implantation P.A.Q. selon ressources internes

o%

o%

0%

20 30

POURCENTAGE

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact

Très grand impact

Impact extrême

8.2.2 Variables externes à l'entreprise

a) Attitude du "client Alcan"

Nous entendons par cette variable, mesurer l'impact qu'on eu la dé-

finition de nos exigences et attentes en matière d'Assurance Qualité chez nos four-

nisseurs. L'impact sera évidemment fonction du niveau de relation d'affaires liant

chaque partie. Dans la définition du portrait ou profil des fournisseurs, cette relation

est très forte et pour 70 % des entreprises fournisseurs, elle s'établit à plus de 25 %.

Le graphique suivant illustre le fait. Par ailleurs, l'impact s'avère positif à 91 %.
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GRAPHIQUE 15

ATTITUDE DU CLIENT ALCAN

Quel est l'impact du client Alcan sur le processus d'
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b) Attitude des autres clients

Cette variable sert à déterminer l'impact des clients autres qu'Alcan

afin de savoir si les exigences d'Alcan se démarquent de la clientèle des fournisseurs

constituant l'échantillon. L'impact est positif et est de la même amplitude en s'éta-

blissant à 87.9 %. La perception en terme d'impact est semblable elle aussi.
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GRAPHIQUE 16

ATTITUDE DES CLIENTS
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c) Ressources externes disponibles

II s'agit de mesurer l'impact de l'accessibilité des ressources externes

à l'entreprise pour les supporter dans l'implantation de leur programme. On sait que

ce genre de ressources est peu accessible parce que souvent coûteuses et par ail-

leurs les consultants expérimentés sont en nombre limité. Cette pénurie relative

constitue une menace potentielle. Les résultats indiquent que l'accessibilité aux res-

sources ne constitue pas un handicap sérieux. En effet, neuf (9) répondants sur

trente-trois (33) soit 27 % des répondants affirment que les ressources externes n'ont
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pas d'impact dans leur démarche. Un seul répondant perçoit le facteur comme étant

négatif.

TABLEAU 25

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE RESSOURCES EXTERNES

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif
Sans réponse

Total

NBRE OBSERVATION

19
7
1
6

33

POURCENT

57.6
21.2

3.0
18.2

100.0

La représentation graphique est assez éloquente en raison du nombre

élevé d'abstention et de la qualification associée à l'impact par les répondants.
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GRAPHIQUE 17

Impact sur l'implantation
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d) Les plans et devis disponibles

Cette variable constitue dans le processus de produit dit de qualité,

un élément essentiel. Il est la base de référence et de contrôle relativement à la sa-

tisfaction des besoins de l'usager. Une des obligations de base du demandeur

"client" est de fournir au contractuel "fournisseur" des plans et devis lesquels doi-

vent être conformes à date et réalistes avec ses besoins. Ces plans doivent être dis-

ponibles au moment de l'exécution des travaux et toute modification doit être si-

gnalée aux deux parties en tout temps lorsque nécessaire. Les résultats appuient

les assumptions faites précédemment. Par ailleurs, le nombre d'abstentions 18.2 %

est relativement élevé.
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TABLEAU 26

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE PLAN ET DEVIS

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif
Sans réponse

Total

NBRE OBSERVATION

22
8
2
1

33

POURCENT

66.7
24.2

6.1
3.0

100.0

GRAPHIQUE 18

20 30 40

POURCENTAGE

Impact sur l'implantation P.A.Q. selon disponibilité plan et devis
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e) Aide gouvernementale disponible

Comme dit précédemment, les coûts relatifs à l'implantation des pro-

grammes A.Q. sont relativement dispendieux. Afin d'aider et supporter les entre-

prises, les deux paliers de gouvernements offrent un support technique et financier

aux entreprises. Cette aide est importante. Mentionnons que les coûts d'implanta-

tion peuvent être subventionnés jusqu'à concurrence de 30 % des coûts. Lorsque

l'on sait que la norme Z 299.3 implique des déboursés de $ 100,000 à $ 200,000,

cette aide financière est très incitative. D'autres programmes à la formation, recher-

che, soutien à l'emploi sont également disponibles. Les détails relatifs à ces pro-

grammes se retrouvent à l'annexe 4. Les résultats indiquent que cette forme d'aide

n'est pas perçue, comme elle le devrait, à notre avis.

TABLEAU 27

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE AIDE GOUVERNEMENTALE

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif
Sans réponse

Total

NBRE OBSERVATION

16
11
1
5

33

POURCENT

48.5
33.3

3.0
15.2

100.0

Près de la moitié des répondants restent indifférents bien que la plu-

part d'entre eux connaissent les avantages reliés à ces programmes.
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GRAPHIQUE 19

Impact sur l'implantation P.A.Q. selon aide gouvernementale

f) Accessibilité aux programmes de formation

Dans le processus d'implantation des P.A.Q., la formation et la sen-

sibilisation des employés sont des éléments clés pour assurer le succès de l'activi-

té. La disponibilité des programmes de formation est relativement limitée actuel-

lement. Les résultats indiquent que la formation n'est pas perçue à notre avis com-

me un facteur aussi important qu'il le devrait.
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TABLEAU 28

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE FORMATION

IMPACT 1

Positif
Neutre
Négatif
Sans réponse

Total

NBRE OBSERVATION

18
9
3
3

33

POURCENT

54.5
27.3
9.1
9.1

100.0

GRAPHIQUE 20

Impact sur l'implantation P.A.Q. selon formation accessible

Abstentions

Pas impact

Très peu impact

Peu impact

Moyen impact

Grand impact

Très grand impact

Impact extrême

10.0%

6.7%

16.7%

10.0%

13.3%

3.3 %

30.0%

10 20 30 40
POURCENTAGE

50



8.3 Sommaire de la perception de l'environnement

TABLEAU 29

Perception de l'environnement
par les chefs d'entreprises (Répartition en %)
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Environnement dimensions

Attitude de la direction

Coûts d'investissements

Attitude des associés

Attitude des employés

Situation financière
de l'entreprise

Durée de vie de
l'entreprise

Ressources internes
disponibles

Attitude du client Alcan

Attitude des clients

Ressources externes
disponibles

Plan et devis disponibles

Aidegouvernementale
disponible

Formation disponible

i

pas
impact

-

3

-

-

18

10

-

-

-

6

4

15

10

2

très peu
impact

-

-

-

-

6

-

-

-

-

8

-

7

3

peu
impact

-

i

6

-

3

3

-

3

10

12

8

28

17

4

moyen
impact

6

47

25

19

16

7

16

19

17

33

25

18

10

5

grand
impact

9

12

20

33

13

35

44

13

13

15

21

3

30

6

très
grand
impact

73

22

35

48

28

32

24

49

43

6

34

12

13

7

impact
extrême

12

10

20

-

16

13

16

16

17

-

-

6

3

8

ne s'appli-
que pas

-

-

-

-

-

-

-

-

-

28

-

18

10



GRAPHIQUE 21

Perception de l'environnement
par les chefs d'entreprises (Mode)
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Environnement dimensions

Attitude de la direction

Coûts d'investissements

Attitude des associés

Attitude des employés

Situation financière
de l'entreprise

Durée de vie de
l'entreprise

Ressources internes
disponibles

Attitude du client Alcan

Attitude des clients

Ressources externes
disponibles

Plan et devis disponibles

Aidegouvernementale
disponible

Formation disponible

i

pas
impact

2

très peu
impact

3

peu
impact

4

moyen
impact

5

grand
impact

<

i

6

très
grand
impact

i

y

\

7

impact
extrême

8

ne s'appli-
que pas
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8.4 Profil des entreprises selon la grille de P. Crosby

Dans cette section, nous nous appliquerons à situer l'ensemble des

entreprises composant notre échantillon selon la grille de maturité de Philip Crosby.

Le but de cet exercice est de tracer un profil pour l'ensemble de nos entreprises étu-

diées afin de connaître le niveau de sensibilisation de celles-ci par rapport à la quali-

té. Les indices que nous allons mettre en évidence vont nous permettre de con-

naître les progrès réalisés à date.

Il y a six types de mesures employés dans cette analyse. Pour cha-

cune des mesures correspond un niveau d'avancement. Il y en a cinq (5), soit l'in-

certitude, l'éveil, la prise de conscience, la sagesse et la certitude. Nous avons pré-

cédemment défini ces notions dans le chapitre IV, concepts et fait relatifs aux pro-

grammes d'Assurance Qualité. Les mesures au nombre de six (6) se définissent

comme suit :

a) Compréhension et attitude de la direction;

b) Statut de la qualité au sein de l'entreprise;

c) Façon d'aborder les problèmes;

d) Coût de la qualité en % du chiffre d'affaires;

e) Actions entreprises pour améliorer la qualité;

f) Résumé de la situation de l'entreprise en matière de qualité;

g) Compréhension et attitude de la direction.
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a) Compréhension et attitude de la direction

Lorsque dans l'entreprise :

1) La qualité est non admise comme outil de gestion. Qu'on a

tendance à reprocher au service qualité, les "problèmes qualité"

l'entreprise est à l'étape de :

Étape I : "INCERTITUDE"

2) Si la gestion de la qualité est reconnue comme utile mais

qu'on refuse d'y consacrer l'argent et le temps nécessaires.

Étape II : "ÉVEIL"

3) Si on se familiarise à la gestion de la qualité et qu'au fil du pro-

gramme d'amélioration de la qualité, la direction devient

coopérante et encourageante.

Étape III : "PRISE DE CONSCIENCE"

4) Si elle participe, comprend les absolus de la gestion de la

qualité. Enfin qu'elle reconnaît le rôle qu'elle doit jouer pour

promouvoir la poursuite des efforts.

Étape IV : "LA SAGESSE"
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5) Si la direction considère que la gestion de la qualité est une

composante essentielle de la gestion de l'ensemble de l'entre-

prise.

Étape V : "LA CERTITUDE"

Les résultats apparaissant sur le graphique nous indiquent que 54.5

% des entreprises se situent à l'étape de la prise de conscience alors que 30.3 % se

situent à l'étape IV. Ces résultats sont très positifs.

GRAPHIQUE 22

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON L'ATTITUDE DE LA DIRECTION
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b) Statut de la qualité au sein de l'entreprise

C'est la seconde dimension, on dit d'une entreprise :

1 ) La qualité est planifiée au niveau des services de fabrica-

tion et d'ingénierie. L'inspection n'a sans doute pas de

statut propre. On met l'accent sur l'évaluation et le tri

de la production.

Étape ! : "INCERTITUDE"

2) II y a nomination d'un responsable de la qualité doté

d'une plus forte personnalité mais le souci reste l'éva-

luation et la continuité de la production. L'activité qualité

est toujours intégrée à la fabrication ou à un autre ser-

vice.

Étape II : "ÉVEIL"

3) Le service de qualité adresse ses rapports aux hauts

responsables de l'entreprise. Ces rapports reprennent

toutes les évaluations et le responsable joue un rôle

dans la gestion de l'entreprise.

Étape ill : "PRISE DE CONSCIENCE"

4) Le responsable de la qualité a rang de directeur dans

l'entreprise. Compte rendu de la situation actuelle et

action préventive. Il s'occupe de "problèmes consom-

mateurs" et attribution particulière.

Étape IV : "SAGESSE"
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date.

5) Le responsable de la qualité fait partie du conseil d'ad-

ministration : le principal souci est la prévention. On

pense prioritairement en terme de qualité.

Étape V : "CERTITUDE"

Le graphique suivant met en évidence le peu de progrès réalisé à

GRAPHIQUE 23

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON LE STATUT DE LA QUALITÉ
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c) Façon d'aborder les problèmes

Cette troisième dimension est catégorisée de la manière sui-

vante :

1) Les problèmes sont combattus dès leur apparition :

aucune résolution : définition inappropriée, beaucoup

de cris et de blâmes.

Étape I : "INCERTITUDE"

2) II y a création de groupe pour contrer les problèmes

majeurs. Par ailleurs, il n'y a aucune aspiration pour des

solutions à long terme.

Étape II : "ÉVEIL"

3) II existe un dialogue au sujet des actions correctives.

On fait ouvertement face aux problèmes que l'on résout

avec méthode.

Étape III : "PRISE DE CONSCIENCE"

4) Les problèmes sont identifiés à un stade précoce de leur

développement. Tous les cadres sont ouverts aux sug-

gestions et à l'amélioration.

Étape IV : "SAGESSE"

5) Sauf dans des cas exceptionnels, la prévention est to-

tale.
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GRAPHIQUE 24

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON L'APPROCHE DES PROBLÈMES

INCERTITUDE ÉVEIL CONSCIENCE SAGESSE CERTITUDE

ÉTAPES

d) Coût de la qualité en % du chiffre d'affaires

Ce type de mesure est relatif aux rapports statistiques de suivi.

1) A l'étape I, le coût de la non-qualité est inconnu alors

que le réel est de 20 %.

2) A l'étape II, le chiffre officiel est 3 % alors que le réel est

de 18 %.
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3) A l'étape III, le chiffre officiel est de 9% alors que le réel

est de 12%.

4) A l'étape IV, le chiffre officiel est de 6.5 % alors que le

réel est de 8 %.

5) A l'étape V, le chiffre officiel et le réel sont les mêmes

soit 25 %.

GRAPHIQUE 25

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON LES COÛTS DE LA NON-QUALITÉ
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Au delà des discours, il y a les faits et force nous est de constater

qu'au niveau du suivi et de la présence de la non-qualité, les entreprises composant

notre échantillon se situent aux deux premières étapes de la grille de maturité. Ce

sont des résultats décevants.

e) Actions entreprises pour améliorer la qualité

Ce type de mesure vise à évaluer les actions entreprises.

1 ) II n'y a aucune activité organisée et aucune compréhen-

sion de telles activités.

Nous sommes à l'étape I : Incertitude

2) Certaines tentatives d'entreprendre des efforts de moti-

vation à court terme.

C'est l'étape II : Éveil

3) On observe la mise en oeuvre d'un programme en plu-

sieurs étapes avec compréhension approfondie et res-

pect de chaque étape.

On est à l'étape III : " Prise de conscience"

4) Le programme préalablement défini se poursuit et un

degré de réalisation avancé est observé.

On parle de de l'étape IV : "Sagesse"
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5) L'amélioration de la qualité est une activité normale et

continue.

C'est l'étape V : "La certitude"

Le graphique suivant illustre les résultats. 42.4 % de notre échantillon

se retrouvent à l'étape III, la prise de conscience.

GRAPHIQUE 26

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON LES ACTIONS ENTREPRISES
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f) Résumé de la situation de l'entreprise en matière de qualité

La dernière mesure est pour situer l'entreprise dans un con-

texte plus général.

1 ) Elle se situe à l'étape I, lorsque l'entreprise ignore pour-

quoi la qualité lui pose des problèmes.

2) A la seconde, lorsqu'elle se demande pourquoi faut-il

nécessairement que la qualité pose des problèmes.

3) Elle se situera à l'étape III, lorsque par l'engagement de

la direction et l'amélioration de la qualité les problèmes

seront détectés et résolus.

4) A l'étape IV, la prévention des défauts est une procédure

habituelle dans l'entreprise.

5) Enfin à l'étape V, elle sait pourquoi elle n'a pas de pro-

blème de qualité.
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GRAPHIQUE 27

DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON LE RÉSUMÉ DE LA SITUATION

P
O
U
R
C
E
N
T
A
G
E

50

40

30

20

10

39.4 % ^ - - *

� /

9.1 % /

45.5 %

-A
\ \

\ 6.0 %
^ � - - - ^ ^ o%

i � � ^ �

INCERTITUDE ÉVEIL CONSCIENCE SAGESSE CERTITUDE

ÉTAPES



148

TABLEAU 30

GRILLE DE MATURITÉ DES ENTREPRISES

PAR TYPE DE MESURE (Répartition en %)

TYPE DE MESURE

Compréhension et
attitude de la
direction

Statut de la
qualité

Façon d'aborder
les problèmes

Coûts de la non-
qualité en %

Actions entreprise
pour améliorer la
qualité

Résumé de la
situation de
1'entreprise

Moyenne

ÉTAPES

Incertitude

3

18

3

46

9

9

15

Éveil

12

52

36

27

33

39

33

Conscience

55

7

55

21

43

46

41

Sagesse

30

3

6

6

15

6

11

Certitude

0

0

0

0

0

0

0
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DIAGRAMME DE DISPERSION DES ENTREPRISES

SELON LA GRILLE DE MATURITÉ

MOYENNE

INCERTITUDE ÉVEIL SAGESSE CERTITUDECONSCIENCE

ÉTAPES

Légende A) Dispersion actuelle
B) Dispersion idéale

La majorité des entreprises soit 74 % de l'échantillon se concentrent

dans les zones de l'éveil et de la prise de conscience. Le fait qu'en moyenne nous

retrouvions 15.0 % de notre échantillon, environ cinq (5) entreprises sur 33 dans la

zone de l'incertitude, doit être considéré comme normal à ce stade-ci.
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8.5 Corrélation entre les variables

Concernant le second type d'analyse de notre étude, il sera question

de générer une matière de corrélation entre les différentes variables. A partir des

coefficients de cette matrice, nous examinerons le sens et l'intensité dans les liai-

sons.

Dans toute recherche impliquant des variables, il est naturel que diffé-

rents liens existent entre elles. On énumérera donc ce qui influence quoi. En pre-

mier lieu, on peut croire que les caractéristiques démographiques telles que l'âge,

chiffres d'affaires, nombre d'employés, répartition des chiffres d'affaires jouent un

rôle important sur le niveau a'avancement de l'implantation de programmes d'Assu-

rance Qualité dans les P.M.E. du Saguenay-Lac-St-Jean.

Ou qu'il existe entre les facteurs influant sur l'implantation des pro-

grammes d'Assurance Qualité, des relations entres les variables démographiques.

Dans les prochains paragraphes, nous tenterons d'isoler les corréla-

tions que nous utiliserons par la suite afin d'établir la preuve laquelle supportera les

hypothèses de notre recherche.

8.5.1 Analyse de corrélation : généralités

L'existence de relations entre deux variables X et Y est traduite par

un coefficient dit de corrélation rxy. La valeur de ce coefficient nous renseignera

sur l'intensité de la relation entre les variables X et Y. Par ailleurs, la signification est
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fonction de la taille de l'échantillon. La table ci-dessus relevée par Etienne Burton

(1985) donne les valeurs minimales que l'on dit observer pour que la corrélation soit

significative au seuil de 0.05.

Taille (n)

10

20

50

100

200

500

Valeur minimale de R

0.741

0.475

0.286

0.199

0.140

0.088

Dans le cadre de notre recherche, la taille de notre échantillon

est de trente-trois (33) donc nous rejetons systématiquement comme non significatifs

tous les coefficients de corrélation inférieurs à 0.475 et ce au seuil de signification de

0.05.

8.5.2 Matière de corrélation option 1

La matière de corrélation est établie entre les variables du fac-

teur d'implantation des programmes d'Assurance Qualité et celle des autres facteurs

démographiques. A porter des coefficients de cette matière nous examinerons le

sens de les liaisons. Les résultats sont les suivants :

Taille (n) représentant la grosseur de l'échantillon.
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TABLEAU 31

MATRICE RELATIONS ENTRE LES VARIABLES
OPTION I

Variables
Indépendantes

Âge de
1'entreprise

Chiffre
d'affaires

% affaires
avec Alcan

Nombre
d'employés

Lieu
d1opération

Type
d'opération

% affaires
à l'exportation

Type de
propriétaire

Formation
Assurance-Quaiité

PERFORMANCE A.Q.

Existence
P.A.Q.

.096

.485

.040

.438

.079

.342

.352

.216

.183

Norme
Reconnue

A.Q.

.309

.309

.138

.073

.132

.500

.215

.057

�

Intentions
Norme

A.Q.

.345

.020

.055

.062

.085

.174

.245

.335

.389

Norme
Planifiée

A.Q.

.127

.436

.330

.500

.244

.421

.452

.500

. .030

Planifi-
cation

Norme A.Q

.053

.378

.0413

.320

.276

.180

.113

.067

.074
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TABLEAU 32

CONCLUSION SUR LA SIGNIFICATION STATISTIQUE
DES RELATIONS ENTRE VARIABLES - OPTION I

Variables
Indépendantes

Âge de
1'entreprise

Chiffre
d'affaires

% affaires
avec Alcan

Nombre
d'employés

Lieu
d'opération

Type
d'opération

% affaires
à l'exportation

Type de
propriétaire

Formation
Assurance-Quaiité

PERFORMANCE A.Q.

Existence
P.A.Q.

NON

NON

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON

Norme
Reconnue

A.Q.

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

Intentions
Norme

A.Q.

NON

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

Norme
Planifiée

A.Q.

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

OUI

Planifi-
cation

Norme A.Q

OUI

NON

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON
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8.5.3 Résumé des relations entre les variables démographiques -

Option I

L'objet du présent paragraphe n'est pas de faire une analyse poussée

des corrélations établies. Nous pousserons cette investigation au chapitre suivant

réservé à la vérification des hypothèses. Nous nous contenterons de résumer les

éléments de corrélations découverts. Dans le tableau 32, il y a 45 corrélations qui

ont été validées de ce nombre nous pourrons en extraire cinq seulement et ce sont:

1) Age de l'entreprise vs la période d'obtention prévue pour at-

teindre la norme d'Assurance Qualité planifiée.

2) Chiffre d'affaires par ordre d'importance vs les intentions rela-

tives à la mise en place d'un programme d'Assurance Qualité.

3) Le pourcentage du chiffre d'affaires de l'entreprise avec Alcan

vs l'existence d'un programme A.Q. dans les entreprises.

4) Le pourcentage du chiffre d'affaires de l'entreprise avec Alcan

vs la période d'obtention prévue pour atteindre la norme d'Assurance

Qualité planifiée.

5) La formation reçue en A.Q. vs la norme planifiée pour le pro-

gramme Assurance Qualité.
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8.5.4 Matrice de corrélation - Option 2

La seconde matrice de corrélation sera établie entre les variables ou

dimensions relatives à l'environnement internes et externes avec les variables démo-

graphiques de l'entreprise, c'est-à-dire, celle que nous avons utilisée pour établir le

profil de notre échantillon.

Cette seconde matrice vise en particulier à valider les hypothèses 1

à 4 que nous avons préalablement établies. Voici le type de corrélations que nous

allons vérifier.

a) Age, niveau affaires, nombre d'employés et répartition chiffres

affaires

L'importance et l'âge de la firme peuvent avoir incidence directe sur

la capacité à intégrer des programmes d'Assurance Qualité. Ils inter-

fèrent sur les attitudes des membres de l'entreprise et des priorités

qu'ils accordent à la démarche.

b) Priorités de la direction

Plusieurs éléments ont une influence directe sur l'établissement des

priorités. Les bénéfices, les revenus d'affaires, l'attitude des diri-

geants et les marchés en sont parmi d'autres.
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c) Coûts d'investissements

Dans certains cas, auront une influence sur les attitudes puisqu'ils

déterminent les impacts sur les bénéfices.

d) Attitude des associés

Joue un rôle déterminant dans l'établissement des priorités; par le fait

même, les coûts, bénéfices et marchés de l'entreprise.

e) Attitude des employés

Idem à associés, (d)

f) La situation financière

Le niveau de bénéfices joue un rôle et a une influence sur le compor-

tement des membres de l'entreprise, donc sur rétablissement des

priorités.

g) Durée de vie de l'entreprise

L'expérience de la Société avec ses clients permet d'augmenter le

niveau de sensibilité par rapport à la dimension qualité.

h) Ressources humaines internes et externes

Leur utilisation est en fonction des coûts et des priorités que se don-

nent l'entreprise. Leur disponibilité en terme de quantité et de qualité

a un impact direct sur le niveau d'implantation.
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i) Attitude des clients Alcan et autres

En fonction de l'importance de ceux-ci, une définition de leurs exigen-

ces à une incidence directe sur l'attitude des propriétaires.

j) Plan et devis

Constitue un signal clair sur les intentions que transmet le client à ses

fournisseurs et propriétaires de l'entreprise.

k) Aide gouvernementale

Au point de vue technique et financière, elle peut jouer un rôle si-

gnificatif. En théorie, elle est abondante.

I) Formation

La formation constitue la base indispensable à l'implantation des

programmes. Elle est l'élément facilitateur. Elle sert de soutien à la

sensibilisation.
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DIMENSIONS
ENVIRONNEMENTALES

VARIABLES
INTERNES ET EXTERNES

Attitude de la direction

Coûts d'investissements

Attitude des associés

Attitude des employés

Situation financière
de l'entreprise

Durée de vie de l'entreprise

Ressources internes
disponibles

Attitude du client Alcan

Attitude des clients

Ressources externes
disponibles

Plan et devis disponibles

Aide gouvernementale
disponible

Formation disponible

CARACTÉRISTIQUES

A
C

E

.350

.492

.154

.275

.196

.361

.016

.160

.455

.200

.378

.344

.478

A
F

F
A

IR
E

S

.422

.350

.212

.294

.051

.146

.384

.245

.187

.158

.336

.479

.327

%
 

A
F

F
A

IR
E

S
.230

.348

.246

.176

.168

.403

.073

.075

.338

.352

.439

.248

.101

N
O

M
B

R
E

 
E

M
P

LO
Y

É
S

.319

.030

.271

.500

.166

.257

.396

.005

.100

.449

.037

.372

.088

L
IE

U
 

O
P

É
R

A
T

IO
N

.432

.414

.417

.254

.096

.285

.185

.486

.304

.284

.157

.272

.150

T
Y

P
E

 
E

N
T

R
E

P
R

IS
E

.266

.458

.271

.089

.205

.076

.386

.091

.077

054

460

246

197

%
 

E
X

P
O

R
T

A
T

IO
N

.324

.158

.466

.302

.020

.003

.228

.027

.080

071

085

458

483

T
Y

P
E

 
P

R
O

P
R

IÉ
T

A
IR

E
S

.066

.025

-

.363

.130

.286

.067

.011

.154

.444

070

140

298

PERFORMANCE

PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ

P
R

O
G

R
A

M
M

E
 

A
.O

.

.435

.310

.031

.366

.246

.193

.030

.272

.047

.057

.396

.346

118

N
O

R
M

E
 

A
.Q

.

-

.215

.057

.023

.309

.057

.110

.215

.215

.215

.215

.110

057

IN
T

E
N

T
IO

N
 

A
.Q

.

.468

.149

.082

.341

.064

.303

.071

.345

.100

.081

.244

.244

128

N
O

R
M

E
 

P
LA

N
IF

IÉ
E

 
A

.<

.500

.302

.141

.154

.369

.281

.500

.212

.500

.375

.434

.357

.344

P
LA

N
IF

IC
A

TI
O

N
 

A
Q

.

.376

.167

.015

.027

.152

.235

.048

.273

.052

.388

.212

.120

.342

F
O

R
M

A
T

IO
N

 
A

.Q
.

.104

.198

.195

.049

.317

.118

.472

.389

.134

247

044

432

238
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DIMENSIONS
ENVIRONNEMENTALES

VARIABLES
INTERNES ET EXTERNES

Attitude de la direction

Coûts d'investissements

Attitude des associés

Attitude des employés

Situation financière
de l'entreprise

Durée de vie de l'entreprise

Ressources internes
disponibles

Attitude du client Alcan

Attitude des clients

Ressources externes
disponibles

Plan et devis disponibles

Aide gouvernementale
disponible

Formation disponible

CARACTÉRISTIQUES

A
C

E

N

N

N

N

N

N

0

N

N

N

N

N

N

A
F

F
A

IR
E

S

N

N

N

N

0

N

N

N

N

N

N

N

N

%
 

A
FF

A
IR

E
S

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N
O

M
B

R
E

 
E

M
P

LO
Y

É
S

N

O

N

N

N

N

N

0

N

N

O

N

N

LI
E

U
 

O
P

É
R

A
TI

O
N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

TY
P

E
 

E
N

TR
E

P
R

IS
E

N

N

N

N

N

N

N

N

N

0

N

N

N

%
 

E
X

P
O

R
TA

TI
O

N

N

N

N

N

0

0

N

0

N

N

N

N

N

TY
P

E
 

P
R

O
P

R
IÉ

TA
IR

E
S

N

0

N

N

N

N

N

0

N

N

N

N

N

PERFORMANCE

PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ

P
R

O
G

R
A

M
M

E
 

A
.Q

.

N

N

O

N

N

N

O

N

0

N

N

N

N

N
O

R
M

E
 

A
.O

.

N

N

O

0

N

N

N

N

N

N

N

N

N

IN
TE

N
TI

O
N

 
A

.Q
.

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N
O

R
M

E
 

P
LA

N
IF

IÉ
E

 A
.G

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

P
LA

N
IF

IC
A

TI
O

N
 

A
.O

.

N

N

0

0

N

N

O

N

0

N

N

N

N

FO
R

M
A

TI
O

N
 

A
.O

.

N

N

N

0

N

N

N

N

N

N

0

N

N

N = NON O = OUI
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8.5.5 Résumé des relations entre les variables - Option II

La matrice offre cent quatre-vingt-deux (182) possibilités. De ce

nombre, nous retrouvons vingt-deux (22) corrélations dont onze (11) s'appliquent

au programme d'Assurance Qualité. Nous retiendrons dans un premier temps, cel-

les relatives au P.A.Q. Il y a corrélation entre:

1) Attitudes des associés avec :

a) Programme A.Q. reconnu;

b) Intention relative à la norme de A.Q.;

c) Calendrier de planification d'implantation P.A.Q.

2) Attitude des employés avec :

a) Intention relative à la norme A.Q.;

b) Calendrier de planification d'implantation P.A.Q.;

c) Formation A.Q.

3) Ressources internes disponibles avec :

a) Programme A.Q. reconnu;

b) Calendrier de planification d'implantation P.A.Q.

4) Attitude des clients avec :

a) Programme A.Q. reconnu;

b) Calendrier de planification d'implantation P.A.Q.
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5) Plan et devis disponible :

a) Formation A.Q.

8.6 Traitement question ouverte

Notre questionnaire contenait une question ouverte laquelle se lisait

comme suit :

En tant que propriétaires d'entreprise, quels seraient les trois (3) sug-

gestions et éléments qui pourraient vous aider dans l'implantation de votre program-

me d'Assurance Qualité ? Expliquez brièvement.

L'objectif principal poursuivi était de permettre aux dirigeants d'entre-

prises de formuler un certain nombre de demandes susceptibles d'être mises en ap-

plication ultérieurement par Alcan pour faciliter l'implantation des programmes P.A.Q.

Par ailleurs, les suggestions peuvent aussi nous aider à valider certaines des hypo-

thèses que nous avons faites. De plus, il est possible de les mettre en ordre selon

leur importance laquelle est établie selon le nombre de fois que les suggestions sont

répétées.

Parmi les trente-trois (33) entreprises faisant partie de l'échantillon,

soixante-deux (62) suggestions ont été émises. Les suggestions ont été classifiées

en deux catégories distinctes soit les majeures et les secondaires. La catégorie ma-

jeure étant réservée aux mêmes suggestions mentionnées de plus de deux fois

alors que la seconde catégorie regroupe les autres suggestions.
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Ces suggestions serviront de base aux recommandations qui seront

incorporées au chapitre X du présent mémoire révisé aux conclusions générales.

Elles serviront également à supporter notre augmentation relativement à notre mo-

dèle conceptuel.

8.6.1 Suggestions majeures

1) Dispenser de la formation de base sur la manière d'implanter

les programmes d'Assurance Qualité. Mettre l'emphase sur les dif-

ficultés à surmonter. 13 %

2) Poursuivre et accentuer les efforts afin que les plans et devis

soient mis à jour, plus clairs, bien documentés, numérotés et unifor-

misés adéquatement. 11.2%

3) Fournir une assistance technique pour évaluer les P.A. Q. dans

les entreprises avant l'audit fait par le Q.M.I. 9.7 %

4) Faire un appariement plus judicieux entre le moment où la co-

mmande est placée et le délai de livraison pour préserver la qualité

du produit. Est-ce toujours urgent et critique ? 8.1 %

5) L'adjudication des contrats devrait tenir compte de

l'accréditation obtenue par les entreprises et ce, maintenant. 6.5 %
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6) Lors de l'émission d'une commande, s'assurer que les plans

et devis suivent l'émission le plus rapidement possible. 4.8 %

7) Privilégier la qualité et non pas le prix lors de l'adjudication des

contrats. 4.8 %

8) Obtenir des organismes tels CF.P. des cours de formation à

l'intention du personnel technique, cadres et employés horairefe8 %

8.6.2 Suggestions secondaires

1) Obtenir des différents paliers gouvernementaux des subven-

tions d'aide.

2) Que l'Alcan fournisse aux entreprises du feedback sur leur

performance "tel dossier usinage pièces N.G.E.".

3) Qu'on mette en place un mécanisme pour évaluer les consul-

tants disponibles sur le marché.

4) Que le département des approvisionnements soit constant

dans ses demandes et qu'il les définisse adéquatement.
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5) Les représentants Alcan devraient être plus visibles dans nos

entreprises et des rencontres avec les utilisateurs de nos produits

plus fréquentes.

6) Avoir le soutien et la présence d'un représentant Alcan pour

sensibiliser nos employés et développer le réflexe qualité chez eux

avec des outils adéquats.

7) Diminuer les délais administratifs dans l'approbation pour débu-

ter les travaux.

8) Confirmer par écrit tout changement en cours d'exécution d'un

contrat.

9) Alcan devrait améliorer la connaissance chez ses chargés de

projet par de la formation et il devrait y avoir des rencontres avec les

représentants de l'ingénierie de l'Usine des Services à l'Exploitation

Jonquière et les fournisseurs.

8.7 Traitement croisé des variables

8.7.1 Les variables croisées

Afin de situer davantage le profil de nos entreprises par rapport à la

grille de maturité de Phillip P. Crosby, un certain nombre de croisements entre les

questions a été exécuté.
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Les résultats obtenus pourront nous permettre : soit de supporter des

hypothèses que nous avons faites, soit d'apporter un éclairage additionnel aux don-

nées de notre recherche. Les croisements que nous avons effectués concernant les

variables suivantes :

--> chiffre d'affaires total de l'entreprise;

--> pourcentage du chiffre d'affaires de l'entreprise avec Alcan;

- > le nombre d'employés travaillant;

--> le type d'entreprise;

- > le % du chiffre d'affaires relié à l'exportation;

--> la norme Assurance Qualité reconnue;

--> le type de norme accréditée;

--> les intentions relativement au P.A.Q.;

--> la période prévue d'implantation;

-- > formation en Assurance Qualité.

Nous ne présenterons pas les résultats pour l'ensemble des croise-

ments, nous allons par contre sélectionner ceux qui nous offrent les resutats les plus

significatifs.
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a) Chiffre d'affaires total de l'entreprise

TABLEAU 35

N
B
R.

E
N
T
R
E
P
R
I
S
E
S

$ Dol lars

> $
< $

> $
< $1

> $ 1

200
500

500
000

000

ooo-
000

ooo-
000

ooo-

Distribution

2

�

1

�

2

11

Incertitude Éveil

selon le chiffre d'affaires

�

2

13

�

�

2

�

�

Conscience Sagesse Certitude

Étapes

Les petites entreprises, celles dans le segment < 500 000 $ se re-

trouvent à l'étape de l'incertitude. Bien que nous ayons seulement deux (2) observa-

tions ou 6.1 % de notre échantillon, on peut noter que la taille de l'entreprise a un

rapport sur le degré de sensibilisation. De plus, on peut associer les observations

de celles du segment > 1 000 000 $ et nous réalisons une distribution plus forte de

ce segment dans le niveau plus élevé de la grille de maturité.
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b) Nombre d'employés de l'entreprise

TABLEAU 36

Employés
N
B
R.

E < 10
N
T > 10 < 25 -
R
E > 25 < 50 �
P
R > 50 < 100 -
I
S > 100
E
S

Distribution selon le nombre d'employés

3

__

�

�

Incertitude

1

8

2

2

1

3

7

3

1

�

- -

�

�

2

�

- -

�

�

Éveil Conscience Sagesse Certitude

Étapes

Comme dans l'observation précédente, les entreprises représentant

le nombre d'employés le moins élevé se retrouvent dans les étapes inférieures de

la grille et plus le nombre d'employés est élevé dans l'entreprise et plus le degré de

maturité est élevé.

Donc les entreprises de petite envergure ont un degré de maturité

moins élevé que les plus grandes.
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c) Pourcentage chiffre affaires à l'exportation

TABLEAU 37

Pourcent
N
B
R.

E < 5
N
T > 5 < 10 -
R
E > 10 < 25 -
P
R > 25 < 50% -
I
S > 50%
E
S

Distribution selon % chiffre
affaires «

3

-

-

-

�

9

1

�

1

1

Incertitude Éveil

i 1'exportation

8

1

1

2

3

2

�

�

�

�

�

�

�

�

Conscience Sagesse Certitude

Étapes

Le croisement suivant visait à vérifier si le pourcentage d'exportation

avait un impact sur le niveau de sensibilisation des dirigeants d'entreprises. Au ni-

veau du pourcentage inférieur de 5 %, on retrouve 54.5 % de notre échantillon au

stade de l'incertitude ou de l'éveil. Cette proportion diminue à 30 % pour les éche-

lons supérieurs.

Plus une entreprise exporte ses produits à l'extérieur de la région plus

grande est la maturité de celle-ci.
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d) Programme Assurance Qualité

Comme nous l'avons vu précédemment, il y a cinq (5) entreprises au

moment où nous avons fait notre investigation qui avaient une accréditation recon-

nue par le "Quality Management Institute". Donc ces entreprises ont un vécu, il est

possible de tirer la conclusion suivante, à savoir, les entreprises accréditées ont le

niveau de maturité toute proportion gardée le plus élevé.

C'est ce que démontre les résultats du graphique ci-dessous.

TABLEAU 38

Distribution selon
Accréditation

N
B
R.

E OUI
N
T
R
E
P
R NON
I
S
E
S

3

__

13

Incertitude Éveil

l'accrédition obtenue

4

11

1

1 � �

Conscience Sagesse Certitude

Étapes
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À titre d'information complémentaire, les quatre (4) firmes accréditées

Z 299.4 sont catégorisées à l'étape prise de conscience alors que l'autre accrédi-

tée à la norme Z 299.3 est à l'étape "Sagesse".

e) Intention relative à l'implantation de la norme

L'objectif par ce croisement était de vérifier la question suivante, à

savoir : est-ce que les propriétaires dirigeants qui sont les plus sensibilisés ont ou

se sont donnés un échéancier d'implantation plus rapide que les autres ? Selon le

graphique ci-dessous, les résultats nous indiquent qu'il n'y a pas d'association dans

ce cas.

TABLEAU 39

Distribution
Années

N
B
R.

E
N
T Tl-12 91
R
E T3-T4 91
P
R T1-T2 92
I
S T3-T4 92
E
S

�

�

�

�

Incertitude

selon la période d'implantation

�

5

2

4

1

3

5

3

�

�

1

�

�

�

�

�

Éveil Conscience Sagesse Certitude

Étapes
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f) Formation en Assurance Qualité

Plusieurs séminaires d'une durée de quatre jours chacun et orientés

sur le comment implanter des programmes d'Assurance Qualité ont été dispensés

aux propriétaires d'entreprises et leurs représentants. Tous n'ont pas suivi ces cours

bien que la majorité en ait bénéficié. Parmi les entreprises composant l'échantillon

12.5 % n'ont pas suivi les cours. Il est donc intéressant de comparer la maturité des

uns par rapport aux autres. Le graphique ci-dessous démontre l'impact du posi-

tionnement des entreprises par rapport à cette variable.

TABLEAU 40

Formation
Distribution selon la formation reçue

N
B
R.

E
N
T
R
E
P
R
I
S
E
S

OUI

NON

12 15

Incertitude Éveil Conscience

Étapes

Sagesse Certitude
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8.7.2 Résumé des observations

Lorsque l'on veut trouver un profil de la maturité d'une entreprise

selon la grille proposée par Phillip Crosby. On peut affirmer :

--> Qu'on retrouve un niveau de maturité moins élevé dans les

petites entreprises regroupant vint-cinq (25) employés et moins

et ayant un chiffre d'affaires inférieur à 500 000 $.

--> Par ailleurs, plus l'entreprise exporte ses produits et services

au-delà de 10 % par exemple; plus elle sera consciente de l'im-

portance de la qualité.

-- > D'autre part, lorsque l'entreprise implante un programme d'As-

surance Qualité, elle se démarque par rapport aux autres. Ce

qui semble confirmer l'adage qui dit : plus on fait de la qua-

lité plus l'on comprend la nécessité d'en faire.

--> Les programmes de formation sur le comment implanter des

P.A.Q. permettent de faire évoluer les entreprises vers une plus

grande maturité.
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8.8 Résumé du traitement des résultats et analyses

Dans le présent chapitre nous avons notamment :

-- > Établi un profil des entreprises selon plans et devis composant

notre échantillon. Les résultats sommaires de cette analyse

se retrouvent au tableau 21.

--> Par la suite, nous avons présenté les résultats relatifs à la

perception des dirigeants d'entreprises relativement aux fac-

teurs internes et externes à l'entreprise. Le résumé des résul-

tats des perceptions sont condensés aux tableaux 29 et 30 du

présent rapport.

-- > Pour l'ensemble de notre échantillon, nous avons présenté et

analysé les résultats relatifs au positionnement des entreprises

selon la grille de maturité de Phillip Crosby. Le résumé du

profil des entreprises apparaît au tableau 30 et au graphique

28.

-- > Ensuite, nous avons présenté deux (2) analyses de corrélations

entre les différentes variables, c'est-à-dire, les variables démo-

graphiques vs variables Assurance Qualité et les variables en-

vironnementales vs les variables démographiques et Assurance

Qualité. Le résumé des relations apparaît aux tableaux 32 et

34.
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--> Nous avions une question de type ouverte et nous avons

présenté les résultats des suggestions qui nous ont été

rapportées.

-- > Enfin, nous avons complété nos observations sur le profil de

maturité de nos entreprises par le croisement de certaines

variables.

Les informations que nous avons en mains s'avèrent suffisantes pour

passer aux prochaines étapes d'analyse que nous avons segmentées de la manière

suivante:

--> Vérification des hypothèses de notre projet de

recherche.

-- > Conceptualisation d'un modèle de développement des

programmes d'Assurance Qualité dans les P.M.E.

--> Conclusion générale incluant des recommandations

pour renforcer le processus d'implantation des P.A.Q.

dans les entreprises.



CHAPITRE IX
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CHAPITRE IX

9.0 VÉRIFICATION DES HYPOTHÈSES ET MODÉLISATION

9.1 Introduction

Dans cette partie de notre travail, il sera question de la vérification de

l'ensemble des hypothèses de recherche que nous avons déjà formulées. Par ail-

leurs, nous identifierons les facteurs complémentaires à la modélisation que nous

présenterons suite à notre validation des hypothèses.

Nous avons catégorisé nos hypothèses en deux (2) sections : la pre-

mière impliquant l'existence de corrélations entre les variables. Il sera nécessaire de

procéder à une analyse de corrélation laquelle vise essentiellement à vérifier les hy-

pothèses qui postulent l'existence de relations significatives entre les variables dé-

pendantes et les variables indépendantes de notre modèle de recherche. Nous

avons vu au chapitre précédent, les règles nous permettant de valider les corréla-

tions.

De plus, dans le chapitre précédent nous avons présenté les résultats

ainsi que l'approche théorique que nous avons utilisée afin de valider les corréla-

tions. Tous les éléments ou variables indépendantes ont été vérifiées. Les hypothè-

ses que nous avons élaborées contenaient une partie seulement des corrélations

entre les variables en l'occurence celles qui apparaissaient les plus valables selon

la littérature et les expérience vécues.



177

Dans la présentation des résultats, nous avons vu que la taille N de

notre échantillon étant de trente-trois (33), il est nécessaire de rejeter les observa-

tions dont le facteur R est supérieur à .05.

Par ailleurs, l'existence de relation entre deux variables X et Y est

traduite par un coefficient dit de corrélation R,y. La valeur de ce coefficient nous

renseignera sur l'intensité de la relation entre les variables X et Y. Cette observation

est importante parce qu'un coefficient de corrélation significativement différent de

zéro ne traduit pas nécessairement l'existence d'une forte liaison entre les variables.

En réalité, il n'y a pas de règle absolue de décision dans ce sens.

Cependant, les adjectifs suivants sont généralement employés pour décrire une cor-

rélation observée (en valeur absolue).

0 < Ri 0.10 négligeable

0.10 < R _< 0.30 faible

0.30 < R _< 0.50 modérée

0.50 < R s 0.70 forte

0.70 < R _< 100 très forte

Nous sommes maintenant prêts à procéder à la validation de nos hy-

pothèses de recherche.
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Les hypothèses de recherche

a) Hypothèse no 1

II existe une relation significative entre l'attitude des associés et la

performance des entreprises relativement à l'implantation des P.A.Q.

TABLEAU 41

MATRICE DE CORRÉLATION ENTRE LA PERFORMANCE P.A.Q.

ET L'ATTITUDE DES ASSOCIÉS

Attitude des associés

Performance A.Q.

Programme A.Q.

Norme atteinte

Intention P.A.Q

Norme planifiée

Planification
P.A.Q.

Formation A.Q.

Coefficient
relation

.031

.057

.082

.141

.015

.195

Relation

OUI

OUI

NON

NON

OUI

NON

Intensité

.3020

.7559

-.2401

.1829

-.6923

.1412

Intensité
relation

Modérée

Très forte

�

�

Forte

�

Ces résultats corroborent que les principaux auteurs disent à savoir

que la qualité transcende du haut de l'organisation vers le bas.
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L'attitude des propriétaires et associés constitue l'élément moteur de

l'implantation et au maintien d'un programme A.Q. dans leur entreprise. Les résul-

tats sont conformes à la littérature et aux observations que nous avons recueillies.

Par ailleurs, les résultats relatifs à l'impact de ce facteur sont très élevés selon notre

échelle 81.8 % des répondants, la qualifiant de très grand impact et plus.

b) Hypothèse no 2

II existe une relation significative entre l'attitude de nos employés et

la performance relativement à l'implantation des P.A.Q.

TABLEAU 42

MATRICE DE CORRELATION ENTRE LA PERFORMANCE P.A.Q.

ET L'ATTITUDE DES EMPLOYÉS

Attitude des employés

Performance A.Q.

Programme A.Q.

Norme atteinte

Intention P.A.Q

Norme planifiée

Planification
P.A.Q.

Formation A.Q.

Coefficient
relation

.366

.023

.341

.154

.027

.049

Relation

NON

OUI

NON

NON

OUI

OUI

Intensité

.0587

1.000

-.0752

.1849

-.6370

.2887

Intensité
relation

�

Très forte

�

�

Forte

Faible
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Le défi principal des dirigeants d'entreprises est la mobilisation de leur

personnel par rapport à la qualité. Parce que ce sont les employés qui sont respon-

sables de la qualité. A cet égard, les résultats confirment les observations issues

des principaux auteurs. La perception des dirigeants d'entreprises relativement à ce

facteur est de 81.5 % qualifié de grand à très grand impact.

c) Hypothèse no 3

II existe une relation significative entre l'attitude des clients et la perfor-

mance relativement à l'implantation du P.A.Q.

TABLEAU 43

MATRICE DE CORRELATION ENTRE LA PERFORMANCE P.A.Q.

ET L'ATTITUDE DES CLIENTS

Attitude des clients

Performance A.Q.

Programme A.Q.

Norme atteinte

Intention P.A.Q

Norme planifiée

Planification
P.A.Q.

Formation A.Q.

Coefficient
relation

.047

.215

.100

.500

.052

.134

Relation

OUI

NON

NON

NON

OUI

NON

Intensité

-.2709

-.3780

.2222

--

.5262

.1818

Intensité
relation

Faible

�

�

--

Forte

�
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La corrélation n'est pas aussi forte qu'attendue, par ailleurs; il n'y a

pas d'évidence de corrélation entre l'attitude du client Alcan et la performance com-

me telle. Cela surprend parce que la littérature nous enseigne que c'est principale-

ment sous l'impulsion d'un événement externe tel un resserrement des exigences

d'un client important que les dirigeants d'entreprises se mettent à l'heure de la qua-

lité.

L'hypothèse suivante devrait nous renseigner plus amplement par

rapport à cette affirmation.

d) Hypothèse no 4

II existe une relation significative entre le niveau d'affaires avec Alcan

et l'existence d'un programme A.Q. dans les entreprises.

TABLEAU 44

MATRICE DE CORRELATION ENTRE L'EXISTENCE P.A.Q.

ET LE % CHIFFRE AFFAIRES ALCAN

Performance

Existence A.

A.

Q.

Q.

% Chiffre

Coefficient
relation

.040

affaires Alcan

Relation

OUI

Intensité

-.2784

Intensité
relation

Faible
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L'implantation des P.A.Q. est une exigence de base que la Société

Alcan demande à ses fournisseurs selon plan et devis afin qu'ils se qualifient comme

fournisseurs potentiels à partir de janvier 1993. Il est donc normal qu'il y ait une

corrélation entre les deux variables. Par ailleurs, la relation est faible en terme d'in-

tensité. Cela s'explique par le fait que la majorité des entreprises de l'échantillon

aient déjà obtenu une accréditation avant que la Société fasse connaître ses projets

futurs. On peut affirmer à notre point de vue que la détermination des ces exigences

a un impact direct sur le processus.

e) Observations additionnelles

II y a un autre facteur qui n'a pas été identifié dans nos hypothèses

mais qui se doit d'être rapporté en raison des corrélations observées.

Il existe une relation significative entre les ressources internes dis-

ponibles et la performance relativement à l'implantation des P.A.Q.
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TABLEAU 45

MATRICE DE CORRÉLATION ENTRE LA PERFORMANCE P.A.Q.

ET LES RESSOURCES INTERNES DISPONIBLES

Performance A.Q.

Programme A.Q.

Norme atteinte

Intention P.A.Q

Norme planifiée

Planification
P.A.Q.

Formation A.Q.

Attitude

Coefficient
relation

.030

.110

.071

.500

.048

.472

des associés

Relation

OUI

NON

NON

NON

OUI

NON

Intensité

-.3051

-.6124

.2547

�

.5189

.0115

Intensité
relation

Modérée

�

--

--

Forte

--

La capacité à disposer de ressources pour supporter la démarche est

très importante surtout les ressources qui font déjà partie de l'entreprise. Dans nos

observations sur l'impact, cette variable avait été évaluée à 84 % en terme de grand

impact et plus.

f) Hypothèse no 5

Le degré de maturité en qualité est moins élevé dans le cas des en-

treprises de petite dimension.
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La dimension étant définie par l'importance du chiffre d'affaires et le

nombre d'employés.

TABLEAU 46

< $ 10 000 000
> $ 1 000 000

< 25
> 25

Chiffres d'affaires

2
1

2
11

2
13 2

�

Nombres d'employés

3 9
4

1
14 2 - -

Incertitude Éveil Conscience Sagesse Certitude

Étapes

Les plus petites entreprises de notre échantillon se retrouvent aux

étapes inférieures. Cela correspond au fait que celles-ci disposent de ressources et

de moyens inférieurs aux plus grandes. Ce type d'entreprise requiert à notre avis

une plus grande attention et le suivi proposé devrait tenir compte dans notre ap-

proche de cette réalité.

g) Hypothèse no 6

Le degré de maturité d'une entreprise est plus élevé lorsque son chif-

fre d'affaires d'exportation est significatif.
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TABLEAU 47

% Chiffres affaires à l'exportation

Pourcent
< 5 %
> 5 %

3 9
3

8
7

2 �

Incertitude Éveil Conscience Sagesse Certitude

Étapes

Ces résultats sont compatibles avec le fait que les entreprises expor-

tant en dehors du Saguenay--Lac-St-Jean sont en compétition avec un plus grand

nombre d'entreprises. La qualité devient donc un facteur distinctif et un élément de

"marketing" plus important.

Notre échantillon étant composé principalement d'entreprises oeu-

vrant dans la fabrication, l'usinage et le soudage, le facteur éloignement du client

joue un rôle dans la détermination du prix. L'efficacité et la qualité font la différence.

h) Hypothèse no 7

Le degré de maturité d'une entreprise est plus élevé lorsque ses diri-

geants ont reçu une formation en Assurance Qualité.
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TABLEAU 48

Formation en A.Q.

Formation
OUI
NON 3

12
1

15 2
; :

Incertitude Éveil Conscience Sagesse Certitude

Étapes

La formation dispensée en Assurance Qualité aux dirigeants d'entre-

prises avait pour objectif d'aider ceux-ci à implanter leur propre programme d'Assu-

rance Qualité. Comme corollaire, il y avait un second objectif qui était d'augmenter

le niveau de sensibilité des participants par rapport à la qualité. Les objectifs de

cette initiative ont été atteints et les résultats démontrent la pertinence et la valeur de

ce moyen.

9.3 Sommaire des perceptions

Le tableau suivant présente la perception des chefs d'entreprises par

rapport aux facteurs environnementaux internes et externes à l'entreprise et qui ont

un impact sur le degré de pénétration des programmes d'Assurance Qualité, c'est-

à-dire, la performance. Ce sommaire est nécessaire pour avoir une vue d'ensemble

globale avant de proposer un modèle conceptuel.
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La distribution de fréquence obéit aux règles suivantes :

PONDERATION

> Impact extrême

> Très grand impact

> Grand impact

> Moyen impact

> Peu d'impact

> Très peu d'impact

> Pas d'impact

> Abstention

POINTS

(7)

(6)

(5)

(4)

(3)

(2)

(1)

(0)

MOYENNE PONDÉRÉE

Les résultats de chaque variable sont

convertis à l'aide de ces points afin

d'établir une moyenne pondérée; par

la suite, une moyenne générale est

calculée.



TABLEAU 49

MATRICE DES RÉSULTATS DES VARIABLES
D'IMPACT SUR LES PROGRAMMES ASSURANCE QUALITÉ

�MOYENNE PONDÉRÉE'
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Environnement<fmensions

Attitude de la direction

Coûts d'investissements

Attitude des associés

Attitude des employés

Situation financière
de l'entreprise

Durée de vie de
l'entreprise

Ressources internes
disponibles

Attitude du client Alcan

Attitude des clients

Ressources externes
disponibles

Plan et devis disponibles

Aidegouvernementale
disponible

Formation disponible

1

1. EX.
7

84

70

140

-

112

91

112

112

119

-

-

42

21

2

MOY. 1
6

438

132

210

288

168

192

144

294

258

36

204

72

78

3

ai.
5

45

60

100

165

65

175

220

65

65

75

105

15

150

4

T.G.I.
4

24

188

100

76

64

28

64

76

68

132

100

72

40

5

P.l.
3

-

18

-

9

9

-

9

30

36

24

84

51

I

6

T. P. 1.
2

-

-

-

-

12

-

-

-

-

-

16

-

14

7

P.l.
1

-

3

-

-

18

10

-

-

-

6

4

15

10

8

ABS.
0

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Moyenne générale

MOYENNE

73.9

58.9

68.8

66.1
i

56.0

63.2

67.5

69.5

67.5

35.6

56.6

37.5

45.5

59.0
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GRAPHIQUE 29

GRAPHIQUE DES RÉSULTATS DES VARIABLES D'IMPACT
SUR LES PROGRAMMES ASSURANCE QUALITÉ
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9.4 Commentaires relativement aux variables

La représentation graphique permet de mettre en évidence que trois

facteurs qui devraient en théorie performer, obtiennent des résultats très mitigés. Il

s'agit :

-- > Ressources externes disponibles que l'on identifie principale-

ment à des consultants spécialisés pour aider et supporter

l'entreprise à implanter les programmes A.Q.

--> Aide gouvernementale, celle-ci est significative en terme de

soutien à notre avis. Elle devrait influencer davantage le pro-

cessus. Elle semble méconnue et non utilisée.

-- > La formation est un élément de soutien important; par ailleurs,

on doit mentionner qu'hormis certains soutiens financiers des

gouvernements, il y a très peu de ressources disponibles sur

le marché pour soutenir les efforts des entreprises.

Dans la présentation de notre modèle conceptuel nous ne rejetons

pas ces facteurs mais ils seront néanmoins présentés comme des intrants secon-

daires et cela beaucoup plus en raison du fait de leur contribution pratique que théo-

rique. Il est important de mentionner que les trois (3) variables les plus importantes

sont dans l'ordre :

a) Attitude de la direction

b) Attitude du client "Alcan"

c) Attitude des associés



TABLEAU 50

MODELE DE DÉVELOPPEMENT DES PROGRAMMES
ASSURANCE QUALITÉ DANS LES P M E .

SAGUENAY--LAC-ST-JEAN
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ENVIRONNEMENT EXTERNE DE LA CIE

ATTITUDE DU
CLIENT

PRINCIPAL
P U N ET DEVIS

ATTITUDE DES
CLIENTS

ENVIRONNEMENT
INTERNE DE LA CIE

DIRECTION DE LA CIE

DURÉE DE VIE , DE LA CIE

ATTITUDE DES
EMPLOYÉS ET
RESSOURCES
DISPONIBLES

DÉVELOPPEMENT
PROGRAMME
ASSURANCE

QUALITÉ
P.M.E.

ATTITUDE DES
ASSOCIÉS

COUTS INVESTISSEMENTS
ET

SITUATION FINANCIERE

AIDE
GOUVERNEMENTALE FORMATION RESSOURCES

EXTERNES
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9.5 Commentaires sur le modèle conceptuel

II y a deux zones principales désignées par l'environnement interne

et externe de l'entreprise. L'environnement interne contient les variables qui sont

intrinsèques à l'entreprise tels : propriétaires, associés, employés, décisions relatives

aux investissements, etc. Ces facteurs qui sont déterminants dans le processus

d'implantation des P.A.Q. sont sous l'influence directe de l'environnement externe.

L'élément déclencheur ou la clé du processus est l'exigence du ou des clients prin-

cipaux du groupe d'entreprises concernées par rapport à la qualité. Dans l'environ-

nement interne de l'entreprise, la direction de l'entreprise joue le rôle moteur. Les

autres facteurs viennent appuyer et supporter la progression du développement des

P.A.Q.
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CHAPITRE X

10.0 CONCLUSION GÉNÉRALE

10.1 Évaluation de la démarche

Lorsque l'on fait un survol général de la situation et que l'on mesure

les résultats depuis le commencement de cette démarche soit la mi-87. On doit

constater que les progrès ont été lents.

Entre la période où les efforts ont débuté et la période où l'ensemble

de nos entreprises auront reçu leur accréditation, il se sera écoulé environ 7 ans.

Les observations que nous avons recueillies nous permettent de croire que les ob-

jectifs initiaux devraient être atteints. Cependant, il y a un certain flottement et on

peut déceler un certain attentisme de la part de certains dirigeants d'entreprises.

Des efforts soutenus devront être déployés dans le temps pour maintenir le momen-

tum. Nous y reviendrons plus loin et des suggestions seront faites à cet effet.

Dans le chapitre précédent, nous avons vu que notre modèle concep-

tuel repose sur un environnement composé de facteurs précis. La performance

dans l'implantation du programme d'Assurance Qualité est fonction des exigences

des clients et plus encore de l'attitude et de la crédibilité de ceux-ci. Notre modèle

est issu de la perception des dirigeants d'entreprises. Donc il a été possible de dé-

terminer de façon objective l'impact de chacune des variables sur la performance

des P.M.E.
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Les deux facteurs déterminants les plus importants sont : d'abord

l'attitude des clients et par la suite celle des dirigeants d'entreprises. Les autres fac-

teurs servant d'appui aux deux précédents.

Dans cette optique, l'approche client fournisseur apparaît comme

l'avenue la plus prometteuse pour l'élargissement de la pénétration des programmes

d'A.Q. Ce sont donc les grands donneurs d'ordres qui peuvent servir d'élément

déclencheur dans cette approche. Ceux-ci peuvent le faire à partir de leur propre

initiative comme Alcan l'a fait mais si on veut que la Société économique québécoise

fasse des progrès plus valable, il faut qu'il y ait de la part des deux niveaux de gou-

vernements, un engagement à promouvoir une qualité plus palpable. À notre avis,

une prise en charge qui permetterait de couvrir plusieurs aspects tel la promotion,

la formation et le soutien, est à notre avis nécessaire. On ne peut demander à une

seule entreprise de tout faire ou simplement d'attendre que le temps arrange les

choses.

Les informations que nous avons en main nous indiquent que nous

avons été les premiers à s'engager dans une démarche semblable et après tout ce

temps, nous demeurons les seuls à travailler dans un projet conjoint de ce genre.

Il y a eu d'autres initiatives, bien sûr mais elles étaient articulées autour de pro-

grammes maison.
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Donc on peut croire qu'à court terme, il y aura peu de changements

véritables et que nous allons continuer de faire cavalier seul pendant un bon bout de

temps.

Cette situation ne surprend pas et nous le savions au départ. Nous

y avons même vu pour les fabricants du Saguenay--Lac-St-Jean une opportunité of-

frant un potentiel très important. Incidemment, "la reconnaissance" Qualité par le

milieu d'affaires va leur permettre d'être plus compétitifs sur les marchés externes et

d'améliorer leur capacité exportatrice. Les deux parties seront gagnantes. Donc,

pour l'économie au Saguenay--Lac-St-Jean un élément joue en sa faveur ce qui de-

vient d'autant plus pertinent qu'il y a, en périphérie de la région, une émergence de

l'industrie de l'aluminium. Donc, notre P.M.E. régionale selon plans et devis en plus

de bénéficier de l'expertise dans ce domaine sera en mesure de proposer des biens

et services de qualité tout en étant capable d'en faire la démonstration. Elle va donc

bénéficier de deux avantages majeurs pour assurer et soutenir son développement.

Avant d'entreprendre cette recherche, il y avait un certain nombre de

questions que nous nous posions, par exemple :

--> Les entreprises peuvent-elles se qualifier selon les délais que

nous avions envisagés?

- > Est-ce que nos fournisseurs vont massivement se qualifier et

quel sera le nombre d'entreprises qui vont se retirer de cette

démarche?
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--> Avons-nous posé les bons gestes et avons-nous supporté

adéquatement les entreprises durant le processus?

- > Enfin, que pouvons-nous faire pour les aider davantage et ce,

efficacement ?

Dans les résultats obtenus et tel que nous le prévoyions, il y aura

désistement d'un certain nombre de sociétés mais il ne sera pas supérieur au 10 ou

15 % initialement prévu. Par ailleurs, ceux qui vont se retirer seront les entreprises

les plus vulnérables et les moins fortes. On parle de deux (2) à quatre (4) sociétés

sur les trente-trois (33) composant notre échantillon.

Le niveau de progrès et d'engagement des entreprises est plus que

satisfaisant. L'ensemble des entreprises devraient être accréditées durant la période

de T3-91 à T3-92. L'échéancier étant le premier trimestre 1993. Près du tiers de ces

entreprises seront accréditées durant l'année 1991 et précèdent d'une année le dé-

but '93. En ce moment, une entreprise a obtenu la reconnaissance Z 299.3. Une

période de quatorze (14) mois s'est avérée suffisante. La période que nous avons

mise en application soit trois (3) ans s'avère plus que satisfaisante et offre un marge

de sécurité suffisante.

Globalement, on peut conclure que les moyens que nous avons mis

en place devraient permettre d'atteindre les objectifs initiaux. Par ailleurs, selon les

commentaires que nous avons recueillis de nos participants, nous pouvons mettre
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de l'avant certaines activités complémentaires pour maintenir l'intérêt et soutenir la

démarche. Ces activités doivent être initiées dans les délais raisonnables de manière

à ce qu'elles puissent appuyer l'implantation du programme A.Q. selon la planifica-

tion proposée par les dirigeants des entreprises participantes. Cela veut dire qu'elles

doivent se dérouler durant la période de T2-91 à T3-91. Ces activités sont présen-

tées sous forme de recommandations et de la manière suivante.

10.2 Recommandations

a) "Organiser à l'intention de nos fabriquants un ou deux séminai-

res sur l'implantation des programmes d'A.Q. en avril 1991 selon les

besoins".

Cette suggestion est celle qui est la plus fréquemment propo-

sée et nous avons pu vérifier que cette activité était la plus importante

et la plus valable pour aider les dirigeants d'entreprises dans leurs

démarches. Nous devrions donner priorité à ceux qui n'ont pas bé-

néficier de cette formation.

b) " Maintenir nos efforts afin de documenter adéquatement nos

plans et devis".
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Bien que plusieurs dirigeants nous aient mentionné que nous

avions fait des progrès significatifs, ils ont souligné la nécessité de

poursuivre le travail amorcé. Les données que nous avons en main

sont suffisantes pour identifier les zones à problèmes de manière à

mettre en priorité les secteurs ou produits qui doivent être travaillés

davantage. Un plan d'action devrait être proposé pour la mi-91.

c) "Fournir une assistance technique pour auditer les P.A.Q. dans

les entreprises requérantes avant qu'elles fassent l'objet d'un audit

par le Q.M.I.".

Ce genre de service fait partie des formes d'aide que nous

avons mises à la disposition des entreprises au début du programme.

Jusqu'à maintenant nous nous en sommes tenus aux évaluations

globales en raison du fait que le niveau du progrès dans les P.M.E.

était insuffisant. Cela s'explique parce qu'ils en étaient au début du

programme. Environ douze (12) entreprises ont été évaluées. Il est

maintenant temps d'envisager un suivi plus rigoureux et nous pour-

rions procéder à un examen systématique des entreprises à compter

du second trimestre de l'année 1991. Notre échéancier d'auditions

sera établi à partir de la planification d'accréditation que nous ont

proposée les entreprises.
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d) "Faire un appariement plus judicieux entre le moment où la

commande est placée et le délai de livraison pour préserver la qua-

lité".

Il faudra sensibiliser notre personnel d'approvisionnement et

d'ingénierie à cette dimension. Vite et bien ne vont pas ensemble.

À cet effet, les membres du comité de suivi du programme seront

sensibilisés à cette situation. Le groupe Qualité et administration de

contrats devrait faire une sensibilisation et identifier auprès des clients

et fournisseurs les cas types pour y apporter des solutions.

e) "Obtenir des organismes gouvernementaux tel le CF.P., des

cours de formation à l'intention du personnel technique, cadres et

employés horaires".

Bien que des démarches aient été entreprises au niveau de

U.Q.A.C. afin que celle-ci dispense un certificat en Assurance Qualité,

on remarque que ces cours s'adressent à une clientèle particulière

ce qui est exhaustif. Des représentations devraient être faites auprès

du Centre de Formation professionnelles pour offrir une gamme de

cours plus exhaustive.

f) "Que l'Alcan "fournisse" aux entreprises du feedback sur leur

performance Qualité".
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Une douzaine d'entreprises font l'objet d'un suivi actuellement,

il est prévu en 1991 d'en augmenter le nombre à 24. Ces résultats

devraient être communiqués à ces entreprises et ce de façon systé-

matique.

g) "Les représentants Alcan devraient être plus visibles dans les

entreprises et les rencontres avec les utilisateurs de leurs sous-pro-

duits plus fréquentes".

La mise en place des autidions systématiques devrait accroître

substantiellement cette présence. Par ailleurs, des utilisateurs types

de nos produits devraient accompagner les auditeurs.

h) "Avoir le soutien et la présence d'un représentant Alcan pour

sensibiliser les employés chez les fournisseurs et développer le réflexe

qualité avec des moyens adéquats".

Dans le processus de développement de la qualité, la mobilisa-

tion du personnel est très importante et l'implication du client est un

élément contributif. La sensibilisation et la communication servent de

moyens pour atteindre cet objectif. Donc, le groupe Assurance Quali-

té devrait préparer un document de sensibilisation et rencontrer sur

demande les employés des entreprises désireuses de se prévaloir de

cette aide.
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i) "Obtenir des différents paliers gouvernementaux des subven-

tions d'aide".

Les programmes existent déjà et les subventions sont impor-

tantes. On constate que ces programmes sont méconnus et non-

utilisés. Bien que nous ayions fait connaître ces programmes un rap-

pel s'impose. À cet effet, une lettre circulaire à l'intention des diri-

geants d'entreprises contenant les informations pertinentes, devrait

leur être circulée.

j) "Qu'on mette en place un mécanisme pour évaluer les consul-

tants disponibles sur le marché".

Les consultants qualifiés pour supporter l'implantation de

P.A.Q. selon la norme Z 299.3.4 était relativement peu nombreux au

début des années 88-89. Ce nombre est demeuré relativement mo-

deste. Nous réalisons qu'il y a sur le marché, une certaine catégorie

de consultants qui s'improvise spécialistes en la matière. D'autres qui

se présentent sous de fausses étiquettes. Il serait donc souhaitable

que le groupe Assurance Qualité fasse les recommandations d'usage

auprès des entreprises qui ont besoin de ces informations.

k) "Qu'une rencontre entre les représentants Alcan et les fournis-

seurs se tienne dans la première semaine d'avril afin de :
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-- > Partager sur les résultats du projet de recherche auquel ils ont

participé.

- > De donner à ceux-ci les informations relatives aux positions de

l'entreprise par rapport à leurs suggestions qu'ils ont for-

mulées.

I) "Que l'on refasse une évaluation d'ensemble des progrès réali-

sés en date du second trimestre '92."

Sans être aussi exhaustive que celle que nous avons

tenue, il serait nécessaire de réviser les principales données relative-

ment au degré de réalisation afin de s'assurer des progrès réalisés.

L'application de ces quelque douze (12) recommandations devrait

permettre de donner à cette activité un bon coup de pouce et faciliter l'atteinte des

objectifs. En plus de continuer à soutenir nos entreprises, il y a là une occasion de

démontrer notre intérêt et notre souci par rapport aux objectifs initiaux. Nous nous

devons de leur démontrer que nous tenons toujours à ceux-ci et que nous sommes

prêts à les écouter et à les aider davantage si cela s'avérait nécessaire.

Comme nous l'avons démontré, l'attitude du client principal a

une relation directe sur les intentions des dirigeants d'entreprises. Il est bien évident

que si nous attendons patiemment pendant trois (3) ans, cela n'aura d'autre effet

que d'augmenter inutilement les risques et compromettre le succès du projet.
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15. INDUSTRIES GRC INC
2681, De Lasalle
Jonquière, Qc
G7S 2A8

Robert Fortin
Directeur
548-1171

16. INDUSTRIES HYDRAUMARC INC.
1697, rue Bagot
Ville de La Baie, Qc
G7B 2N3

Jean-Luc Bonneau
544-4364

17. INDUSTRIES REMAC INC.
65, rue Néron
Chicoutimi, Qc
G7H 5B3

André Paulin
Président
545-7535

18. INDUSTRIES SAGUENAY LTEE (LES)
Case postale 36
Ville de La Baie, Qc
G7B 3P9

Laval Audet
Directeur
544-3391

19. INDUSTRIES TANGUAY LTEE (LES)
Case postale 220
Roberval, Qc
GOW 2W0

Michel Grenier
Dir. production
251-3152

20. KENOGAMI SOUDURE & MECANIQUE INC.
1833, Bourassa
Jonquière, Qc
G7X 4E5

Bertrand Brassard
Président
547-8437

21. LAR MACHINERIE 1983. INC.
63, rang Caron
Métabetchouan, Qc

Marc Gravel
349-2875

22. MERCIER, INDUSTRIES EN MEC. LTEE
2040, rue Deschênes
C.P. 1006
Jonquière, Qc

Carol Mercier
Propriétaire
548-7141
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23. METAL FERGUS LTEE
2711, avenue Du Port
Ville de La Baie, Qc
G7B 3P9

Jocelyn Simard
544-6896

24. MÉTATUBE INC.
2855, rue Joseph Gagné
Ville de La Baie, Qc
G7B 3P6

Antoine Martel
Président
544-9286

25. MEUBLES ACTUALITES
2386, rue Cantin
Jonquière, Qc
G7X 7W1

Michel Cormier
Directeur
695-3310

26. PROCO ENR.
516, route 172
St-Nazaire, Qc
GOW 2V0

Gilles Turcotte
668-3371

27. PYROTECK PRODUITS INDUSTRIELS
DE HAUTE TEMPÉRATURE
1084-A Manie
Chicoutimi, Qc
G7K 1A2

Normand Lesage
Directeur
545-8093

28. RICHARD ET CIE LTEE
C.P. 2097
Chicoutimi, Qc
G7G 3W2

Christian Tremblay
Gérant
549-5628

29. SOUDURE M F C . INC
1649, chemin de la Réserve
Chicoutimi, Qc
G7H 5B3

Marc Fortin
Président
545-8583

30. SPECTUBE INC.
1152, Manie
Chicoutimi, Qc
G7K 5A9

François Gilbert
Président
696-9114
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31. STAS Pierre Bouchard
1846, Outarde Président
Chicoutimi, Qc 696-0074
G7K 5B3

32. TECHNOSOUD Réjean Gauthier
2371, rue Bauman Président
Jonquière, Qc 548-9114
G7S 5A9

33. TRAITEMENTS JONQUIÈRE INC. (LES) Gilles Paquet
2035, rue Fay Prés. dir. gén.
C.P. 1085 548-6421
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1)

SOCIÉTÉ D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE
SERVICES APPROVISIONNEMENTS 223

PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ P.M.E
QUESTIONNAIRE

ÉVALUATEOR: M.L. n J.Y.M. n R.M.T. n
2 ) NOM DE L'ENTREPRISE;

4)

5)

6)

7)

ÂGE DE L'ENTREPRISE:

> 2 ans

> 5 ans

>10 ans

CHIFFRE D'AFFAIRES:

>$100 000

>$200 000

>$500 000

< 2 ans

< 5 ans

<10 ans

<$100 000

<$200 000

<$500 000

<$1 000 000

>$1 000 000

PROPORTION CHIFFRES D'AFFAIRES

AVEC ALCAN:

>25%

>50%

>75%

NOMBRE D'EMPLOYÉS:

>25

>50

>100

LIEU D'OPÉRATION: SAGUENAY:

LAC-ST-JEAN:

<25%

<50%

<75%

<25

<50

<100

Baie

Chicoutimi

Jonquière

Autres

Aima

Roberval

Autres

nn
n
n
nn
n
n
n
n
nn
nn

n
n
n
n
n

n
n
n
nn
nn



8) TYPE D'ENTREPRISE: Usinage CD

Assemblage LJ

Pièces coulées LJ
Usinage-soudage I I
Autres LJ

9) VALEUR DO CHIFFRB D'AFFAIRES A L'EXPORTATION:

<25%

>25% <50% �

>50%

10) PROPRIÉTAIRES ENTREPRISES:

Propriétaire dirigeant unique LJ
Entreprise familiale LJ
Propriétaires associés LJ

Partenaires financiers divers LJ
Autres

11) AVEZ-VOUS UN PROGRAMME D'ASSURANCE QUALITÉ oui D

D'IMPLANTÉ ET RECONNU PAR LE O.M.I.t non D

12) SI OUI, QUELLE E8T LA NORME RECONNUE; Z299.4 Q

Z299.3 LJ
Z299.2 D
Z299.1 G
Autres LJ

13) AVEZ-VOUS L'INTENTION D'IMPLANTER

UN PROGRAMME D'ASSURANCE QUALITÉ: oui LJ

n o n I I
14) QUELLE EST LA NORME QUE VOUS

DÉSIREZ ATTEINDRE: Z299.4 LJ

Z299.3 LJ
Z299.2 LJ
Z299.1 D



15) QUAND PRÉVOYEZ-VOUS ATTEINDRE
LES NORMES QUE VOUS AVEZ FIXÉES;

225

Z299.4

déjà atteint

T1-T2 91

T3-T4 91

T1-T2 92

T3-T4 92

Tl 93

>T1 93

�
�

�
�

�

Z299.3

déjà atteint

T1-T2 91

T3-T4 91

T1-T2 92

T3-T4 92

Tl 93

>T1 93

�

�
�
�
�
�

16) DES REPRÉSENTANTS DE VOTRE ENTREPRISE ONT-ILS SUIVI DES
COURS DE FORMATION SUR L'IMPLANTATION D'UN PROGRAMME D'ASSU-
RANCE QUALITÉ DISPENSÉ PAR ALCAN:

oui �
non I I

17) En tant que propriétaire quels seraient les trois (3) sug-
gestions et éléments qui pourraient vous aider dans l'im-
plantation de votre programme d'assurance qualité? Expli-
quez brièvement:



SOCIÉTÉ D*ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN
SERVICES APPROVISIONNEMENTS

PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ P.M.E. SAGUENAY-LAC-STJEAN

VARIABLES PROGRAMME ASSURANCE QUALITE:

POUR CHACUNE DES VARIABLES SUIVANTES MESURER
L'IMPACT POUR L'ENTREPRISE ET QUALIFIER
LES EFFETS SOIT POSITIFS OU NÉGATIFS

18) CHOIX DES PRIORITÉS DE LA DIRECTION

19) COÛTS D'INVESTISSEMENT

20) ATTITUDE DES ASSOCIÉS

21) ATTITUDE DES EMPLOYÉS

22) ATTITUDE DU CLIENT "ALCAN"

23) ATTITUDE DES AUTRES CLIENTS

DISPONIBILITÉ DES COMPÉTENCES HUMAINES

24) - INTERNE À L'ENTREPRISE

25) - EXTERNE À L'ENTREPRISE

26) LES PLANS ET DEVIS DISPONIBLES

27) LA SITUATION FINANCIÈRE DE L'ENTREPRISE

28) L'EXISTENCE DE L'ENTREPRISE (DURÉE DE VIE)

29) AIDE GOUVERNEMENTALE DISPONIBLE

30) ACCESSIBILITÉ AUX PROGRAMMES DE FORMATION
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SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN
SERVICES APPROVISIONNEMENTS

IMPLANTATION PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ P.M.E.
GRILLE DE MATURITÉ - QUESTIONNAIRE

ÉVALUATEUR: ENTREPRISE:

TYPE PB

1)
attitude de la
direction

2) Statut de la qualité
au son de Fentrepri-
se

3) Façon d'aborder les
problèmes

INCEOTTnjDE

Qualité non admise
comme outil gestion D

Qualité camouflée,
inspection sans
statut

Aucune résolution
beaucoup de gris et
de blanc

�

D

4) Coût de la qualité en Inconnu
% du cninres d'aflaL

5) Actions entreprises
pour améliorer la
qualité

6) Résumé de la situa-
tion de la Cie en
madère de qualité

Aucune activité
organisée D

Ignorance de l'impact
de la non qualité

EVEIL

Qualité reconnue com-
me utile sans plus Q

Responsable qualité
mais intégrée à un
service CD

Aucune solution
long terme groupe
solution Q

Officiel: 3%
D Réel: 18% D

Tentative pour faire
des choses à court D
terme

D

Pourquoi la qualité
pose des problèmes

PRISE DE CONSCIENCE

Se familiarise, encou-
rage et coopère D

Existence de rapports
et le responsable joue
un rôle actif D

SAGESSE

Participe, comprend
reconnaît le rôle D

Compte-rendu et
action préventive,
R.Q. attributions �

Ouverture aux problè- Ouverture suggestions
mes, dialogue et mesures et problèmes identifiés
correctives D au stade précoce �

D

Officiel: 6%
Réel: 12% �

Mise en oeuvre d'un
manuel ass. quai. Q

Avec l'engagement et la
qualité nous détectons
les problèmes Q

Officiel: 6.5%
Réel: 9% �

Suivi du manuel et
implantation Q
avancée

La prévention des dé-
fauts est une procé-
dure habituelle D

Considère la gestion
comme essentielle D

R.Q. fait partie du conseil
adm. on pense qualité et
fait prévention Q

La prévention sauf excep-
tions particulières est
totale D

Officiel: 2.5%
Réel: 2.5% Q

Amélioration qualité est
une activité normale Q

Nous savons pourquoi
nous n'avons pas de pro-
blèmes de qualité G

to
4
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P R O G R A M M E
ASSURANCE-QUALITÉ

L'assurance-qualité,
un défi à relever

ni
^ ^ " I I I I I I I I ,
^ALCAN



Ordre du jour

1. Présentation - Attentes d'Alcan en matière
d'assurance-qualité. (A. Gauthier)

2. Période de questions

3. Présentation sur le Quality Management
Institute (Q.M.I.) (D. Pronovost)

4. Fin de la rencontre

5. Cocktail

PAO
8



Pourquoi Alcan juge-t-elle important que ses
fournisseurs lui livrent des biens et services
qui rencontrent ses besoins?

Les expériences réalisées à date nous indiquent
que les coûts de la non-qualité ont une incidence
économique significative pour l'entreprise.

Le contexte de concurrence étant plus rigoureux,
la clientèle interne de l'entreprise est devenue
plus exigeante.

PAO



Depuis quand Alcan s'intéresse-t-elle
à /'assurance-qualité et qu'a-t-elle fait?

Les premiers efforts remontent à la mi-87 et ont
consisté à Pexamen des concepts et organisa-
tions relatifs à l'assurance-qualité.

Par la suite, de 1988 à la mi-89, une phase
expérimentale a été réalisée pour définir et
mesurer l'impact de mieux structurer ses besoins
en matière d'assurance-qualité.

PA*
co
ro



Suite de...

Depuis quand Alcan s'intéresse-t-elle à l'assurance-
qualité et qu'a-t-elle fait?

Parallèlement, Alcan entamait avec ses fournis-
seurs un dialogue sur le même sujet en organi-
sant plusieurs activités :
� Rencontre avec ses fournisseurs en juin '88 pour partager sur

l'assurance-qualité.

� Tenue d'un séminaire sur la gestion de la qualité par le
M.I.C.T. (Juin'88)

� Organisation de trois séminaires de quatre jours sur la mise
en place de l'assurance-qualité (Octobre '88 / Novembre '88 /
Avril '89)

PA*



Quels biens requis par les appels d'offres
seront soumis aux exigences CAN3-Z 299. ?

Tous les biens fabriqués selon les plans et devis
Alcan.

� L'on entend par là les produits non-standard et spécifiques à
nos opérations.
Par exemple : La fabrication de nos caissons,

tiges d'anodes, etc.

PAO



Pourquoi avoir choisi ces produits et pas les
autres?

Les tests et vérifications que nous avons
effectués ont démontré que les produits achetés
et fabriqués selon nos plans et devis sont ceux
qui ont le plus grand impact sur la qualité de nos
opérations.

8



Quelles sont nos attentes en matière
de programme d'assurance-qualité chez
nos fournisseurs?

La norme CAN3-Z 299. sera employée.

Pour certains produits, la norme cible sera
Z 299.4; dans d'autres cas, ce sera la norme
Z 299.3.

Évidemment, il ne pourra y avoir deux normes
pour la même entreprise.

ro
8



Pourquoi Alcan a-t-elle choisi la norme
CAN3-Z 299. comme norme à atteindre?

La norme CAN3-Z 299. est de plus en plus
reconnue au Canada et sur la scène internationale
comme mesure de la performance d'une entreprise
en assurance de la qualité.



Quand ces normes deviendront-elles opéra-
tionnelles lors de la sélection des fournisseurs
selon plans et devis?

Dans 3 ans. Elles s'appliqueront à partir de
janvier '90.

Elles deviendront donc effectives à compter
de janvier '93.

PA*



Quelle forme d'aide Alcan entend-elle apporter
aux entreprises pour les aider à implanter
un programme d'assurance-qualité?

Alcan prévoit organiser 2 séminaires : un en
janvier f90 et un autre en février f90. Le
contenu sera orienté sur la mise en place
d'un programme d'assurance-qualité.

PAO
8



Suite de...

Quelle forme d'aide Alcan entend-elle apporter aux entreprises pour
les aider à implanter un programme d'assurance-qualité?

Alcan procédera à des auditions chez les
fournisseurs afin de mesurer le degré de succès
de l'implantation du programme d'assurance-
qualité. Les résultats seront rendus disponibles
aux propriétaires de l'entreprise.

PA*



Quelles seront les règles d'adjudication
de nos contrats de biens et services pendant
la période précédant janvier '93?

Les règles actuelles seront maintenues.
Cependant la norme d'assurance-qualité
apparaîtra sur l'appel d'offres à titre indicatif.

Dans le cas où le résultat économique des
appels d'offres s'avère de valeur relative, la ou
les firmes rencontrant la norme d'assurance-
qualité seront privilégiées.

10



Quelles seront les règles appliquées après
janvier '93?

Seules seront appelées à soumissionner les
firmes ayant obtenu raccreditation exigée pour le
bien requis par Alcan.

PA*



«Je suis propriétaire d'une P.M.E.
oeuvrant dans le domaine de l'usinage.

J'emploie une cinquantaine d'employés.

Voici les questions qui me
préoccupent.»

PAS



1) «Ça prend combien de temps pour
atteindre la norme Z 299.4 et Z 299.3?»

A) Z 299.4: 1 an

B) Z 299.3 : 2 à 3 ans

�ft



2) «Quelles sont les implications financières
pour mon entreprise?»

A) Z 299.4
� Approx. 50 000 $ dépendant des équipements de mesure

requis.

� Approx. 30 % de ce montant est subventionnable.

B) Z 299.3
� Entre 100 000 $ et 200 000 $ dépendant des équipements

de mesure requis.

� Approx. 30 % de ce montant est subventionnable.

PA* 5
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3) «Quels sont les organismes publics
ou les firmes privées qui peuvent m'aider?»

Organismes publics

1. Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la
Technologie du Québec (MICT)
� Programme PRO-PME
� Programme de soutien à l'emploi scientifique (PSES)

2. Conseil national de recherche du Canada
(CNRC)
� Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI)



Suite de...

«Quels sont les organismes publics ou les firmes privées
qui peuvent m'aider?»

Organismes publics

3. Ministère de la Main-d'oeuvre et de la Sécurité
du revenu du Québec

� Programme de soutien à la formation en entreprise (PSFE)

NOTE : Pour information, contacter la Commission de
formation professionnelle (CFP).



Suite de...

«Quels sont les organismes publics ou les firmes privées
qui peuvent m'aider?»

Organismes publics

4. Ministère Industries, Sciences et Technologie
Canada (MIST)

� Programme d'application des technologies de pointe dans
le secteur manufacturier (PATPSM)

PA*
00



Suite de...

«Quels sont ies organismes publics ou les firmes privées
qui peuvent m'aider?»

Firmes privées

1. Le ministère de l'Industrie, du Commerce
et de la Technologie maintient une liste de
consultants dans le domaine et peut vous
conseiller selon vos besoins spécifiques.

2. En étant membre de l'Association québécoise
de la qualité, on peut facilement avoir accès
aux firmes privées offrant ce genre de services.

CD



4) «Qui est habilité à faire les auditions
pour l'obtention de l'accréditation
à la norme Z 299. ?»

Q.M.I. Quality Management Institute

PAC



5) «Quelle est la fréquence, la durée et le coût
des auditions? »

Norme Fréquence / Coûts

Z 299.4

Z 299.3

À la fin de la première
et de la deuxième année

400$

900$

Tous les 3 ans

1 500$

5 500$

Plus les frais de voyage, hôtel, etc. s'il y a lieu.

en


